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VILLE DE DIJON

I N V E N T A I R E
D E S

ARCHIVES COMMUNALES ANTÉRIEURES A 1 7 9 0

S É R IE  I.
( P o l i c e . )

I. 1. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

1 5 1 8 - 1 7 2 5 . — Personnel. — M andat de la 
somme de 100 sous tournois accordée à Nicolas Sauvageot, 
substitu t du procureur-syndic, pour avoir fait le  guet 
pendant dix nu its avec « plusieurs compaignons pour 
pourveoir e t obvyer aux larrecins que l ’on fait en ceste 
ville » (1518). — É tat des dépenses faites par un substi
tu t  du procureur-syndic à l ’occasion des patrouilles, dont 
il eu t le commandement en 1618 e t 1620. — Im prim é de 
l ’éd it portan t création d ’un lieu tenan t de police à Paris 
(1667). — Allocation de 118 livres aux substitu ts du pro
cureur-syndic pour les récom penser des soins qu’ils mi
ren t à faire exécuter les délibérations de la  Chambre 
de ville et des peines qu’ils euren t « pour em pescher 
les désordres dans cette ville, « ta n t par les gens de 
guerre que par d ’autres particuliers» , depuis la  sain t Jean 
1679 jusqu’à la  sain t P ie rre  1680. — D élibération prise 
par la  Chambre (1711), à la  requête de MM. Durande, 
Dufresnaux, A uthem ant e t V irot, substitu ts du procureur- 
syndic, qui, pour les récom penser de leurs peines et les 
indem niser des dépenses que leu r occasionnèrent « divers 
« voyages faits en Champagne pendant l ’année même 
de la  d isette, » pour lesquels il ne le u r fut alloué que 
5 livres par jour, allocation insuffisante à raison de la
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cherté  des vivres, leur accorde la  somme de 200  livres. 
— M andat de la  somme de 10 livres, prix de tro is flam
beaux qui serv iren t pour le  guet du procureur-syndic, la 
veille de Noël. — Paiem ent par quartier de 25 livres, de 
lasom m ede 100 livres accordée à Jean  Gueneau, sergent 
de la  m airie, pour « ses peynes, sa lla ires e t services 
« aux guet e t patrouille de la  ville » pendant un an (1724).

I. 2. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

l ’y G O - l ’y S O .  —Personnel. — A rrêt du P a rle 
m ent qui, re je tan t l ’appel ém is d’une sentence rendue 
au bailliage, dans uh  procès en tre  les sieurs M ille, con
seiller aux R equêtes du palais, e t D uperrier, fondeur de 
cuivre, condamne ce dern ier à une am ende de 12  livres 
au profit de la  partie  adverse ... e t à ven ir à la  prem ière 
audience de police faire am ende honorable au commis
saire Trulard (1769). — R equête adressée aux M aire et 
échevins par les substitu ts du procureur-syndic, com
m issaires de police, où, après avoir exposé l ’origine et la 
natu re  de leurs fonctions, ils dem andent à siéger aux 
audiences de la  Cham bre de ville, im m édiatem ent après 
les échevins e t au tres officiers qui on t le  droit de les
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précéder dans les assem blées (sans date). — A ttributions 
des q u atre  sergents faisant fonctions d’exem pts de police, 
chacun dans un  quartier (id). — Délibération de la  
C ham bre de ville pourvoyant au rem placem ent de tro is  des 
d its exem pts, en allouant à chacun une pension de 180 li
vres, prélevée sur les appointem ents de leurs successeurs, 
qui étaien t de 360 livres, dont 300 en  cette qualité et 
60 en qualité de sergents de la  m airie, e t accordant en 
ou tre  aux quatre  exem pts en exercice u n  logem ent g ra tu it 
v e rs  les portes de la  ville (1784). -  A utre ordonnant la  
façon aux frais de la  ville de m anteaux en drap gris 
pour les exem pts de police, e t m andat de la  somme de 
252 livres 16 sous, prix du drap e t de la  façon des dits 
m anteaux (1785). — M andats de la  somme de 800 livres, 
gages accordés chaque année par la  ville, en vertu  des 
ordres du Roi, aux quatre substitu ts du procureur-syndic, 
com m issaires de police. — D élibération m ettan t à  la  
charge de la  ville le  paiem ent de la  pension des anciens 
exempts, e t décidant qu’aucune re tenue ne se ra  faite 
su r les appointem ents de leu rs successeurs (1785), — 
Indem nité annuelle de 100 livres accordée pour le  loge
m ent de l ’exem pt Tupin, les nouvelles constructions de 
la  porte Condé ayant nécessité la  démolition de la  maison 
qu’il occupait (1788). — Allocation de 800 livres pour les 
gages des sieurs Gros, Nicod, V alotte et Cotheret, com
m issaires de police (1789).

I. 3. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 17 pièces et 11 cahiers de 
19,15,12,11, 8, 6, 5 et 4 feuillets, papier.

1 4 S I - 1 6 .  — Police générale (arrêtés et ordon
nances). — S tatu ts  et ordonnances de la ville de Dijon 
(copie ancienne) défendant de sortir sans lum ière
passé l ’heure  du couvre-feu, de jouer aux dés , inter-
d issan t le  po rt d’arm es aux é trangers e t la  location des 
places com m unes appartenant à la  ville, prescrivant 
d iverses m esures au sujet de la  police des lieux publics, 
de la  vente des denrées, etc. (1421). — Ordonnance de la  
m airie concernant la  m ise à prix  du pavem ent de la  ville, 
de 4 g ros 1/2 à 4 gros la  toise, l ’injonction de nettoyer 
les rues, les défenses de je te r  des ordures dans le  Suzon, 
de chasser « aux bestes noires, » de porter arm es e t  bâton 
sinon « les bourgeois e t chiefz d’ostel, » Celle de blas
phém er sous peine de prison e t de 1 franc d am ende, 
la  vente des bois des lices e t loges de la  place Saint- 
M ichel (1446). — É ta t des individus condamnés à des 
am endes de 1 franc, 10 sous, 5 sous... pour contraven
tions aux arrê té s  de police (sans date). Délibération 
de la  Cham bre de ville qui, sur les plaintes adressées

par « gros e t notables personnaiges, des larrecins » et 
au tres délits que com m ettent dans les villages, des 
artisans .de la  ville « faignans soulz um bre de grandes 
« barbes qu’ils pourtent ê tre  gens de guerre,. » défend 
le  port d ’arm es à tous les hab itan ts de la  ville de 
quelque condition qu’ils soient, enjoint aux gens de 
m étier de couper leurs grandes barbes et ordonne 
l ’expulsion des « gens oysifz e t inutiles, vacabons, 
« ruffiens..., suyvant les cabaretz et tavernes, qu’ilz ne 
« sçavent au tre  m estier ne pratique pour gaigner leurs 
« vies, synon de suivre les jeux  de dez, cartes, quilles 
« e t autres jeux  prohibés (1528). » — A utre re la tive  à  la 
garde des portes de la  ville, à la  surveillance des étran 
gers, aux guet e t « escharguet » (1531). — A utres défen
dant de la isser pâtu rer les bestiaux su r les fossés sous 
peine de 20 sous d’am ende e t de voir la  tê te  abattue 
par le  bourreau qui pourra la  garder, comme aussi de 
blasphém er sous peine d’avoir la  langue percée (1536) : 
— défendant de sortir la  nu it sans chandelle ; — in terd i
san t les « escraines » (réunions de gens du peuple 
dans les granges), le  port d’arm es, etc,; — enjoignant de 
nettoyer les rues ; — prescrivant les m e su re sà  prendre en 
cas d ’incendie, etc. (1538, 1540 e t sans date). — R equête 
adressée à  la Chambre de ville par le  procureur-syndic 
lu i exposant la  nécessité de réprim er les exactions des 
hôteliers, de fixer le  prix  de la  jou rnée des vignerons 
et de faire divers règlem ents au su je t des m édecins et 
apothicaires (1526). — Ordonnance de la  m airie enjoi
gnant aux sergents d ’ô ter « leu rs coiffes, chaperons, 
« gorgias, bagues et dem ycins aux concubines e t paillar- 
« des » qu’ils rencontreront dans les rues et lieux publics, 
e t de les em prisonner si elles continuent à  m ener une 
vie scandaleuse, e t défendant en outre de proférer 
aucun blasphèm e, de jouer à aucun jeu  les jours 
fériés pendant la  célébration des offices et de travailler 
les dits jours à  des œ uvres serviles (1535). — P ro je t de 
règlem ent au sujet de la  police générale  de la  ville 
et dont p lusieurs dispositions sont relatives au port 
d’arm es, à la  m endicité, à l’assistance aux offices, aux 
« sectes e t oppinions erronnées contre notre sain te foy 
« et m ère l ’église rom aine » (sans date). — A rrê t du 
Parlem en t perm ettan t à la  m airie de s ta tuer par provi
sion e t ju squ ’à ce qu’il ait é té  au trem ent ordonné au 
sujet de la  police des m étiers, du netto iem ent des rues, 
de la  garde des portes (1553). —- Renouvellem ent des 
ordonnances défendant les blasphèm es, le travail du 
Dimanche, e t défense de « louer m aison ou cham bre à 
« aulcungs estrangers incongneux... que « prem ièrem ent 
« ne ayent fait apparoir de quel lieu ilz sont, qu’ilz sont 
« bons catholiques e t ne sont estez reprins p ar ju s -
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tice... » (1554). — Mémoire (sans signature ni date) indi
quant diverses m esures à  p rendre en ce qui concernait 
la  salubrité, l 'exercice de la  médecine, l ’en tre tien  des 
fortifications, etc. — A rrêt du P arlem ent rela tif à la  bou
langerie, à la  tenue des cabarets e t jeux  de paum e, aux 
assemblées tum ultueuses, au vagabondage e t à  la  vente 
des denrées; auquel sont jo in ts  des rapports d ressés 
conformément aux fins de la  requête des ju rés  cabaretiers, 
pour exercice illicite de cette profession, e t un é ta t 
des hôtes, cabaretiers, boulangers, poulaillers, pâtissiers, 
revendeurs e t revendeuses de la  ville de Dijon (1563). — 
Sentence du bailliage qui, ordonnant la  m ise en  liberté 
de protestants incarcérés en vertu  d’une ordonnance 
des Maire et échevins, pour avoir « chanté en leurs bou- 
ticques des psalm es et canticques », défend de m olester 
e t outrager les personnes appartenant à  ladite religion 
e t enjoint aux m agistrats municipaux de défendre les 
assemblées et m arches par la  ville avec des tam bours 
e t enseignes déployées, ainsi que le  port d ’arm es, les 
déguisem ents et m ascarades « soulz couleur de quelque 
« privilège ou d’assem blée appelée Lasne pendant le  mois 
« de may ny au ltre  temps,.» comme aussi de « ne.souffrir 
« m ettre pendant ledit mois de May ny  au ltre  tem ps 
« filles ny enfans parm y les rues pour exiger des 
passans le droit appelé des baillyes, » de ne laisser 
chanter des chansons déshonnêtes en  particu lier ou 
en public, de ne laisser jouer pendant la  célébration des 
offices et de ne perm ettre  la  fréquentation des « bour- 
deaux, » étuves, etc. (1565). — L ettres patentes (extrait 
des) de Charles IX confirm ant la  ville de Dijon en la 
jouissance des droits qui lui furent accordés en ce qui 
concernait le fait de la  police, e t entérinem ent desdites 
le ttres  au Parlem ent, qui avait d ’abord dem andé que 
certaines de leurs dispositions fussent modifiées (1572- 
1573).— A rrêté enjoignant deq u itte r la  ville dans les vingt- 
quatre  heures « à  toutes personnes non habitans e t qui se 
« sont cy devant absentez e t si sont retirez sans adveu », 
e t signifiant aux artisans qu’ils aient à  travailler de leur 
m étier sans reste r oisifs e t vagabonder dans les rues 
sous peine d’expulsion (1578): — A utre défendant d’ache
te r  des grains ou du pain à  Dijon à  to u s autres qu'aux 
habitants de cette ville et à  ceux des villages voisins qui, y 
apportant des denrées, pourron t y  prendre une quantité 
de grains déterm inée, défendant aussi de faire ou dé
poser des- immondices devant les m aisons, prescrivant 
de nettoyer les rues et places publiques... (sans date).

I. 4. (Liasse.) — 9 p ièces e t  2  c a h ie rs  d e  4  feu ille ts , p a p ie r .

1 6 0 4 - 1  ^  S ¥ .  — Police générale . — D élibéra
tion de la Chambre de ville, réglem entant la  cé lébra

tion des fetes de corporations e t défendant aux gens de 
m étier de « battre  le tam bour p ar la  v ille  » e t y  « porter 
« images avec instrum ents », comme aussi de « ten ir 
« aulcunes cham bres pour jouer aux dez, cartes » e t 
au tres jeux défendus (1604-1615). — A utre ordonnant 
au capitaine du guet assis sur les m urailles e t rem parts 
de la ville d ’a rrê te r ceux qu’il trouvera la  nu it sur ces 
murailles et rem parts, s ’ils n ’en ont reçu l ’ordre, e t aux 
soldats commis à la  garde des portes de ne la isser en trer 
en ville des soldats é trangers e t des gens sans aveu, 
avec défense aux habitan ts de recevoir de te ls  gens en leurs 
maisons, ainsi que de sortir passé hu it heures du soir en 
arm es et sans lum ière, e t règlem ent rela tif à la  police des 
auberges et cabarets (1626).— Défense à  tous « de ju re r  et 
blasphémer le sain t nom de Dieu » e t aux hôtes e t acadé- 
m istes de laisser jouer chez eux e t d ’y  donner à  boire et 
à manger pendant la  célébration des offices des D im an
ches et fêtes, ainsi que d’y re tire r  les fils de famille, 
clercs, valets e t dom estiques (1654). — A rrêté  défendant 
aux  habitants de ten ir  chez eux vaches, cochons, chèvres 
ou aucun au tre  bétail, comme aussi de donner asile  en 
leu rs demeures aux gueux e t aux vagabonds, d ’avoir 
des pots de fleurs à leurs fenêtres..., p rescrivan t d iverses 
m esures relatives à  la  vente des denrées, à la  police des 
marchés, etc. (1711) — O rdre aux jurés-syndics des cor
porations d’arts  e t m étiers de ten ir la  m ain à l ’exécution 
des règlements de police les concernant, e t en  cas de 
contravention commise par un  indiyidu de leu r corps, de 
dénoncer le délinquant à l’un des substitu ts du procureur- 
syndic, chargés de veiller, chacun dans son départem ent, 
à l ’observation desdits règlem ents (1713). — É ta t des 
amendes auxquelles divers particuliers furen t condamnés 
pour contraventions aux arrêtés de police (1713), e t dont 
les sergents de la  m airie ne puren t percevoir le  m ontant. 
— Délibération de la  Chambre de ville (imprimé de la) 
réglementant le  service des substitu ts du procureur- 
syndic en ce qui concernait la  police e t prescrivant aux 
sergents d’établir en l ’auditoire de la  m airie un bureau, 
où cinq d’entre eux seront toujours à la  disposition ta n t 
de la Chambre que du procureur-syndic e t de ses substi
tu ts  (1717). — Ordonnance de Mgr le  Duc qui, à  l ’effet de 
m ettre  fin aux m eurtres e t vols qui se com m ettent dans 
la  province e t ré tab lir la  sûreté publique et la  liberté  des 
chemins, enjoint aux cabaretiers d’avertir de suite les 
seigneurs, m aires, curés ou baillis des paroisses, lorsque 
des personnes inconnues arriveron t dans leu rs m aisons, 
lesquels seigneurs e t au tres devront, après avoir pris les 
m esures nécessaires pour l ’arrestation des gens suspects 
et vagabonds, en donner avis aux prévôts et vice-baillis, 
e t prescrit en outre aux m aîtres de forges, m archands de
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bois e t charbonniers, de donner tous les mois à leur cure 

le  rôle de leurs ouvriers (1715).

I. 5. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin ; 5 pièces, papier;
2 sceaux.

1 3 7 1 - 1 4 3 3 -  — Entrées des Ducs e t Duchesses 
de Bourgogne e t présen ts offerts par la  ville.— P résen ts 
de vaisselle d ’a rg e n t faits à la  duchesse M arguerite de 
F landre à l ’occasion de son nouvel avénem ent (1371), e t 
à  la  com tesse de N evers à sa  nouvelle venue (1389). — 
P aiem ent de 141 livres 19 sous e t 2 deniers, prix  d’un 
« drageoir » d’argent du poids de 8 m arcs 2 onces et 
5 treseaux , acheté par la  ville à l ’orfèvre Roignat, e t qui 
fit partie  des 20 m arcs de vaisselle offerts à la  duchesse 
de Bourgogne (1413). — Don de vaisselle dorée à la 
duchesse M arguerite (1420). — M andat de la  somme 
de 300 francs à  valoir su r ce qui était dû à l ’orfèvre Jean 
Robert, pour un drageoir d’argen t offert au duc-Philippe-, 
le-Bon à son entrée à Dijon, à l ’occasion de laquelle une 
aide de 2000 fr. fut levée sur les habitants. — P aiem ent 
de 14 écus d’or « à VIII francs l ’escu » alloués sur ladite 
somme à H um bert Thierry, p rocureur de la  commune, 
pour un  voyage qu’il avait fait à  P aris  pour les affaires 
de la  ville (1421). — P résen t de cinq cen t livres de  cire, 
payées 105 francs à  Jean de Champlitte, fait à Mgr. le Duc, 
et allocation de 3 livres 15 sous à Jean  M arriot, lieu te
n a n t du M aire, qui, accom pagné d’environ soixante 
échevins e t bourgeois à cheval, alla à sa rencontre ju s
qu’au delà du village de Courtivron (canton d’Is-sur- 
T ille, à  33 kilom ètres de Dijon), lorsqu’il revenait de 
F land re  (1431). — M andat de la  som m e de 205 francs 
3 gros, p rix  de 21 m arcs 2 onces 3 tréseaux d’argent 
em ployés à faire les deux flacons que. la  ville offrit à  
Madame la  duchesse de Bourgogne, « dame Isabel de 
« Porth im gault, à  sa prem ière joyeuse venue » à Dijon, 
e t au tre  de 51 francs 3 gros 3 blancs dus à l ’orfèvre 
A ndré de Valin, pour la  façon des dits flacons qui fu ren t 
dorés e t « arm oyés » aux arm es de Madame la  Du
chesse (1433). — Voir L. 143.

I. 6. (Liasse.) — 14pièces, parchem in;41 pièces et 4 cahiers 
de 46,13 et 8 feuillets, papier.

1 4 î » 4  1 4 Ÿ * i . — E ntrée des Ducs e tc ...— É ta t des 
fra is  de voyage du Maire et des trente-et-une personnes 
qui a llèren t avec lui à  la rencontre de M gr le Duc venant 
à Dijon à  son retour « du pais des Halem aignes », les
quels s ’élevèren t à la  somme de 29 francs 9 gros 12 de

niers. _  Commission donnée à Jean le  Feaul, clerc, de 
percevoir m oyennant une allocation de 2 deniers par livre 
la  somme de 600 livres environ, à laquelle furent imposés 
lés hab itan ts séculiers de la ville de Dijon, ta n t pour le 
paiem ent des « quatre  poz d’argen t » donnés par la  ville 
à Mgr. le  Duc, que pour les dépenses faites lors de son 
entrée, à  l ’occasion de laquelle des « m istères furent 
entrepris e t m is sus « (id.). — Compte rendu par paroisse et 
quartier des recettes faites par ledit le  Féaul, e t  noms 
des personnes qui, pour cause de pauvreté, d absence ou 
autre, ne payèrent la  cote à laquelle elles avaient été im
posées. — Rem ise de la  m oitié de leurs cotes aux échevins 
e t officiers de la  m airie e t de la  to ta lité  à Monnot de 
Courcelles, ordonnateur des m ystères, e t requêtes de 
plusieurs dem andant m odération ou décharge pour divers 
motifs. — M andats des sommes de 13 et 10 francs 
accordées aud it Monnot pour les dépenses: location de 
costumes, construction de loges, etc. auxquelles ces 
m ystères donnèrent lieu, e t au tres de 470 francs, prix des 
quatre  vases d’argent achetés à l’orfèvre Bernard Humbelot 
e t  de 8 francs e t demi, prix des dix-sept pintes d’hypocras, 
dont on rem plit ces vases, fournies par Jean Arbelot, 
valet de cham bre e t « espicier » de Mgr le Duc (1454).— 
L iste des prisonniers au nom bre de hu it détenus en la 
prison de Dijon, lorsque le  com te de Charollais vint 
en cette ville, avec m ention des motifs de leu r incarcé
ration (1461). — Délibération portan t qu’il se ra  fait un 
relevé des cotes non payées des impôts dont la levée fu t 
ordonnée su r  les hab itan ts de Dijon, ta n t pour l ’aide de
10,000 francs octroyée à  Mgr le  Duc en décem bre 1460, 
« comme pour le don fait à M. le com te de Charollais 
« à  sa nouvelle venue à Dijon (la ville lu i donna une 
« coupe de jaspe), comme aussi la  fortifficacion d’icelle 
« ville » (1464).— M andat d e là  somme de 100 sous ts ac
cordée au Cordelier F rè re  Gilles M asson, « pour ses 
« pennes, labeurs et vaccacions d’avoir quis et serchié 
« les m istères que l ’on a  advisée es tre  faiz et jouez 
« à la  prem ière e t nouvelle venue de Mgr le  Duc » 
(Charles-le-Téméraire), e t paiem ent de deux dîners servis, 
l’un en la  cham bre du F rère Gilles e t l ’au tre  chez 
M essire Girard, chanoine de la  Sainte-Chapelle, aux
quels furent « gens congnoissans m istères ou person- 
« naiges, pour conclure quels m istères ou jeux seroient 
« jouhés à ladite venue » (1469). — Com pte-rendu avec 
pièces à l’appui, quittances e t autres, par Eliot Le Quenis- 
tre re t e t Jean Jacquier, collecteurs d ’impôts levés sur 
les habitants de Dijon, à cause de la  venue de Mgr le 
Duc, dont l ’en trée  solennelle qui devait avoir lieu en 1469, 
fut rem ise au mois de janv ier 1474, « à l ’occasion des 
« guerres d ’en tre  le roy et le  m ondit seigneur » et à
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cause des obsèques du duc Philippe et de la  duchesse 
Isabelle, dont les corps furen t transférés de Bruges 
en  cette v ille  (1474). — Mémoire indiquant les em place
m ents où il convenait de dresser des échafauds à 
l ’en trée du duc Charles, ainsi que les sujets qui devaient 
y  ê tre  représentés e t les personnages qui devaient y 
figurer. — Mandats e t quittances des som m es payées 
aux ouvriers : charpentiers, m enuisiers e t autres, qui 
trava illè ren t à la  construction e t à la  decoration desdits 
échafauds, dont le  pein tre  Guillem in Spire.— Mandat de 
la  somme de 38 francs 9 gros e t demi, m ontant des g ra ti
fications faites par la  ville aux officiers de Mgr. le  Duc, 
auquel est jo in t un m ém oire de dépenses faites à l ’occa
sion d’un procès qu’elle avait au  Parlem ent de Beaune. 
— Autre de 447 livres 11 sous 5 deniers, payées à l ’orfèvre 
Bernard Humbelot, pour deux grands vases d’argen t que 
la  ville avait fait faire pour les offrir à  Mgr le  Duc en 1470, 
e t qui furent, en a ttendant sa venue, gardés au tréso r de 
lad ite  ville en l'église N otre-Dam e. — Id. de 12 francs 
accordés p ar la  m airie à l ’échevin M ongin-Lacorne « pour 
« récom pense des peines qu’il a eues de faire la  descrip
« tion de la  venue de m ondit seigneur le  Duc e t des
« te rm es tenus à lad ite  venue p ar les m agistrats de Dijon 
« e t des au tres villes du duché, e t aussi la  description 
« de la  réception des corps de feus M onseigneur le Duc
« e t Madame la  D uchesse , e t aussi pour avoir faictes
« certainnes m ém oires e t extraiz » (1475). — V oir L. 128. 

339, 342, 378.

I. 7. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin ; 16 pièces et 2 cahiers 
de 10 et 4 feuiltets. papier.

1 3 0 1 - 1 4L '7& . — E ntrées des Rois e t Reines 
de France (Jean-le-Bon, Charles VI, Louis XI). — 
Procès-verbaux (copie des) de la  confirmation, des p ri
vilèges et franchises de la  com mune, ju rée  en l ’église 
b’t-Bénigne, lors de leu r en trée à Dijon, par le  roi Jean  
e t le  duc Philippe-le-Bon e t du serm ent de fidélité prêté 
aux dits roi et seigneur par les hab itan ts (1361-1422). — 
L ettres paten tes du duc Philippe-le-Hardi enjoignant 
à  M ichelet Girot, gouverneur de la  prévôté de Dijon, de 
contraindre ceux d’en tre  les hab itan ts qui ne s’étaient 
encore acquittés des cotes auxquelles ils avaient été 
im posés pour le p résen t de vaisselle d ’argen t dorée que 
la  ville devait faire au Roi (Charles VI) à  son passage à 
Dijon, à  payer ces cotes au receveur de lad ite  ville 

(1387). — Allocation de 30 francs d’or à Nicolas Despeaux, 
pour avoir passé pendant plusieurs années les m archés 
rela tifs aux ouvrages de la  ville, au nom bre desquels

figurent les m archés au sujet des joutes qui eu ren t lieu 
au verger de Saint-Étienne, lorsque le  roi Charles VI 
é ta it à Dijon (1394). — Mandat de la  somme de 3 francs 
accordée au pein tre Jean Beligne, pour avoir pein t « ung 
« grand  tableau de bois, e t y avoir faictes les arm es
« du ro y   couronnées et tenues par deux anges, »
lequel tableau fut mis à la  porte Guillaume lors de 

. l'en trée  de Louis XI à Dijon (1479). — A utres de d i
verses somm es, prix du vin offert par la  ville au  Roi et 
aux seigneurs qui l ’accompagnaient, e t é tat, donnant un 
to ta l de 90 francs, des dépenses faites ta n t pour le salaire 
des ouvriers, maçons, m anœuvres e t charpentiers, qui 
étab liren t les « lices » et tend iren t « les tapisseries 
de personnaiges » et autres, dressées à l ’en trée  du Roi, 
que pour la  location de ces tapisseries, l ’achat de bois, 
cordes, clous, etc.

I. 8. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 45 pièces et 1 cahier 
de 4 feuillets, papier.

1 4 9 4 - 1 4 9 6 .  — Entrées des Rois, etc. (Charles 
VIII). — M andat de la  somme de 32 francs 9 gros et 
demi, prix des « oyes e t présens » qui, la  veille de Noël, 
furent donnés par la  ville ta n t aux officiers du Roi qui 
é taien t alors à Dijon qu’aux m agistrats m unicipaux, 
ainsi qu’il é ta it d ’usage (1494). — A utres de: 6 gros, prix 
du vin donné aux fourriers du R oi; — 7 gros e t demi, 
accordés au serru rier Perrenot Morillon, pour avoir fait 
divers ouvrages de son m étier pour le  com pte de la  ville, 
e t en tre  au tres avoir mis en é ta t le « pavillon » que l’on 
tin t sur la  tê te  du Roi lors de son en trée ; — 8 gros dus aux 
« ferm iers e t adm odiateurs du chargeaige .des vins, » 
pour avoir « tiré , am assé et avalé » dix-huit queues devin, 
ta n t en m uids que demi-muids, achetées à l ’occasion de 
la  venue du R o i; — 275 francs 7 blancs e t dem i, prix 
de deux vases d ’argent à pied « goderonnés et dem y dou- 
rés » e t d ’une coupe d’argent « goderonnée e t dorée 
deans et dehors, » le  tou t du poids de 18 m arcs 2 onces 
6 tréseaux, achetés par la ville à Antoine Gros, Ssr de 
M arliens, e t à ses frères, pour ê tre  offerts au Roi, e t 
de 12 écus d’or ( «pièce comptée pour XXI gros ») dus à 
l’orfèvre M ahuet Lallois, pour avoir « doré de fin or 
« deans et dehors, » les deux vases, « (lesquels n ’estoyent 
« que dem y dorez), » ainsi que la  coupe, e t y  avoir 
gravé les arm es du Roi; — 1 frane accordé à N icolas de 
Courbeton, hu issier au Parlem ent, envoyé à Beaune, à 
l ’effet de savoir de quelle couleur les m agistrats de cette 
ville ainsi que ceux de Chalon et Mâcon devaient s ’habil
le r  à la  venue du Roi. — Allocation de 119 francs 8 gros
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consentie à Jean Tricaudet, receveur de la  m airie, pour 
solde des dépenses faites pour la  construction des écha
fauds d ressés à  la  ported’Ouche, sur la  place du Morimont, 
su r la  place S t-Jean, au coin du Miroir, à la  porte aux 
Lions et devant la  maison du Maire, où des m ystères 
fu ren t joués à l ’en trée du Roi, ainsi que pour la  déco
ration des dits échafauds, auxquels les pein tres P errenet 
R ousseaul et Jean Chandellier trava illè ren t pour la  con
fection des costum es des personnages...— Q uittance de la 
somme de 62 sous payée à T hiébault la  L eurre pour la 
façon de trente-cinq écriteaux portant des inscriptions en 
l ’honneur du prince, placés su r les échafauds.— P résen ts 
faits à diverses personnes de la su ite du Roi, d o n t 6 écus 
d ’or « en valeur de dix francs e t dem y » donnés à 
Claude de Salins, chargé de procéder dans le  duché de 
Bourgogne à la  levée de deux cents chevaux requis pour 
conduire son artillerie à Naples, « en recongnoissance de ce 
« qu’il s’est gracieusem ent conduit au fait de sa commis
« sion », e t qu’après avoir composé avec la  ville au sujet 
du nom bre des chevaux qu’elle devait fournir, celle-ci 
ayant été exem ptée de ce tte  charge, il lu i rend it l ’a r
gen t qu’il en avait r e ç u .— V oir L .-258.

I. 9. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 71 pièces et 2 cahiers 
de 9 et 4 feuillets, papier.

1 5 0 0 - 1  5 0 2 . — E ntrée des Rois, etc. (Louis XII 
e t  Anne de Bretagne). — D élibérations (extraits des) de 
la  Cham bre de ville relatives à la  réception à faire au 
Roi et la  Reine, qui firent leu r en trée le 23 avril 1501.
— M esures de police à observer pendant leur séjour. — 
Paiem ent de 40 francs, prix  de quaran te aunes de drap rouge 
e t « sandrey » acheté à E tienne Millière, m archand, 
pour les « hocquetons » que portèren t les sergents et 
trom pettes de la  ville accom pagnant M essieurs de la 
m airie, lorsqu’ils a llèren t à la  rencontre du Roi. — Id., 
de 253 francs 9 gros, prix d ’un drageoir d ’argent doré, 
du poids de 18 m arcs, acheté à Messire ,Guy de La 
Baulme, seigneur de la  Roche du Vanneau, pour en 
faire don au Roi, e t de 135 francs 11 gros 1 blanc, prix 
d’un au tre  drageoir d’argent «doré d’or par aucuns lieux», 
pesant 9 m arcs 4 treseaux, acheté à Me Guillaume Gros, 
pour ê tre  offert à la  Reine. — Dorure par l ’orfèvre 
Drouhot du Vay de fleurs de lys dont furent ornés ces 
drageoirs. — P résen t au Roi d’une fleur de « jon doré » 
e t à  la  Reine d’un chapeau d 'argen t « fait de jons e t de 
fleurs, » que leur offrirent à leur en trée à Dijon des 
jeunes filles habillées aux frais de la  ville. — A chat de 
drap de dam as employé à la  façon des « poêles » sous

lesquels firent leur en trée le  Roi e t la  Reine. — É ta t des 
logem ents assignés aux personnes de la  suite du Roi.— 
Mandat de la  somme de 16 francs e t demi, prix de trois 
m uids de vin verm eil offert aux seigneurs e t officiers 
de la  Cour. — A utres de : 55 francs m ontant des dépen
ses faites par les fourriers ordinaires de l ’hôtel royal, 
chez l'hô te lier Jean  G rathier; — 58 francs employés « en 
dons fais de par la  ville, » aux hérau lts, fourriers, 
trom pettes... e t autres « officiers dom estiques » du Roi et 
de la  Reine ; — 43 francs 10 gros 10 niquets 2 deniers, 
m ontant des somm es p ay é e s .ta n t pour le salaire que 
pour la  nourritu re des vignerons, charre tiers e t autres, 
qui, à l ’occasion de la  venue du Roi, trava illè ren t « à 
« la  réparation  et em parem ens des chem ins estans 
« depuis le  clos du Roy » (territoire de Chenôve, à 5 kilo
m ètres de Dijon) ju squ ’à la  ville, etc. — R em boursem ent 
au receveur Tricaudet de la  somme de 32 francs et 
1 gros e t demi, employée à d iverses dépenses faites pour 
les m ystères de la  Fontaine d’obéissance, de la  Reine 
V énus, de Gédéon, de Justice , du Maure, etc. représen
té s  à Pentrée du Roi et de la  Reine, dont 40 sous alloués 
à Antoine Annelot « pour fournir - aux fraiz nécessaires 
« d’un chaffault ouquel seron t des orgues, des coichons 
« e t au tres choses joyeuses ». — Relevé des journées 
faites par les charpentiers qui constru isiren t les écha
fauds pour ces m ystères. — Mémoires d ’ouvrages faits 
ta n t pour la  décoration desdits échafauds que pour la 
fourniture d’accessoires : barbes, couronnes, e tc ., e t la 
pose d’écritaux ayant servi à ces représentations, par les 
peintres P errenet et Jean Rousseaul, Mongin Nicolas, 
Nicolas Prévost, Jean Chandellier e t Guillaume Benoist. 
— Allocation de 6 gros pour les dépenses de bouche 
« des corppaignons qui jouaient une m orisque devant la 
« Royne » — Quitances des sommes payées à Jean Sourdot 
e t Louis Maire, qui avaient fourni divers objets « pour 
« les joyeuses prem ières venues e t en trées en cette ville 
« du Roy, de la  Royne et de Madame la  Princessse de 
« Castille. » (Les objets fournis par M aire consistaient 
en couleurs, essences, etc., em ployées par les peintres 
qui décorèrent les échafauds).

I. 10. (Liasse.) — 7 pièces, parch em in ; 54 pièces e t 1 cah ier 
de 12 feuillets, papier.

1  î î O l - 1  — E ntréesdes R ois,etc. (LouisXII).
— Mandats de : 58 francs, prix de cinq queues de vin ver
m eil y  compris le charroi desdits vins, achetées « par 
m anière de provision » en a ttendant la  venue du Roi 
(Louis XII). (1507);— 4 francs accordés à É tienne Jacque-
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ron, seigneur de la  Mothe e t aud iteur à la  Cham bre des 
comptes, pour l ’indem niser de la  perte  qu’il fit sur 
quatre  queues de vin qui, lui ayant été achetées pour la 
venue du Roi e t ayant été m arquées à ce t effet, ne 
furent prises, ainsi qu’il é ta it convenu, le  Roi ayant p ré
féré des vins nouveaux (1510); — 529 francs 10 gros, prix 
de cent-vingt-deux poinçons et une feuillette de vin, achetés 

par la  ville, dont six  poinçons envoyés à Is-sur-T ille 
« pour la  bouche du Roi » et les au tres donnés « à plusieurs 
« grans et notables personnages de ce royaum e e t au tres 
« officiers dudit se igneur : Mgr le légal, Mgr d’Angou
« lêm e, etc., affin qu’ilz aien t les affaires de ceste dite 
« ville pour recom m andez ». — M arché aux term es 
duquel le  nommé É tienne des N onaulx  d it Gibassier 
s’engage à conduire par te rre  e t par eau, des environs de 
Beaune et Chalon jusqu’à Blois, à raison de 2 francs par 
queue, cent-six poinçons de vin, dont la  ville fit don au Roi 
à son en trée à  Dijon, choisis p ar son somm elier, confor
m ém ent au goût dudit seigneur, « pour la  gésine de la 
Reine. » et qui, y  com pris les frais de transport et autres 
e t le prix  de sept poinçons em ployés « au  rem plaige 
d’iceulx vins » coû tèren t 685 liv res 18 sous (1510). — 
Préparatifs faits pour la  réception  du Roi (il fit son 
en trée  le 7 mai 1510) : netto iem ent des rues e t places 
publiques, réparation des chem ins, etc. e t é ta t des dépen
ses diverses faites à cette occasion, dont 13 francs accor
dés au peintre Jean  P e tit, « pour avoir fa it cinq cens 
écussons » à ses arm es, que des enfants tin ren t à son 
en trée e t avoir restau ré  des tableaux égalem ent « arm o
yés aux arm es du Roy m is e t « assis su r certainnes portes 
« de la  ferm etey » de la  dite ville, e t 2 francs accordés aux 
« lam broisseurs » J a q u o t de V arennes et ses frères, pour 
avoir avec l ’aide de leu rs ouvriers constru it quatre  écha
fauds. — E m prunt de 400 liv res contracté par la ville 
auprès des « vénérables p rê tres  e t chappellains » de 
l ’église St-M ichel, au profit desquels elle constitua une 
ren te  annuelle de 24 livres, à raison des dépenses faites 
lors de la  venue du Roi (1511), e t rem boursem ent de la  
som m e em pruntée. (1520).

I. 11. (Liasse.) — 15 pièces, p a rch em in ; 103 pièces et 
2 cah iers de 12 e t 7 feuillets, papier.

1 3  9 1 .  — E ntrées des Rois, etc. (François 1er). — 
D élibérations (extraits des) de la  Cham bre de ville au 
su je t de la  réception de ce prince e t de l’approvisionne
m ent de la  ville pendant son séjour. Aux te rm es de l ’une 
de ces délibérations on propose d'offrir au  Roi soit « une 
« fille d’argent p résen tan t Dijon en son cueur » soit « une

« salam endre d’argent assise en ung champ de verdure ».
— Mandats délivrés pour le  paiem ent de : 50 sous dus à  

Guillaume de Chastenay, seigneur de Villers-en-Auxois, 
pour avoir loué à  la  ville pendant tro is mois, pour le loge
m ent du prévôt des m aréchaux, sa  m aison « en laquelle
souloit pendre l ’enseigne de la Pom m e »; — 9 livres; 

tournois accordées pour indem niser des frais d’un voyage 
de 3 jours M aître É tienne Berbisey, conseiller, e t Jean 
M orelet, clerc ju ré  de la  ville, envoyés auprès du Roi à 
V illeneuve et auprès de son chancelier à Arnay-le-Duc, 
à deux lieues de V illeneuve, à  l’effet d ’y tra ite r  des affaires 
de la  ville et faire connaître la  form ule du serm ent que 
le  Roi devait p rê te r à sa prem ière « et joyeuse venue » ;
— 31 livres 1 sou 3 deniers, prix de tren te-tro is queues 
e t tro is feuillettes de vin données en poinçons et « sym ar- 
res » ta n t aux seigneurs ayant accompagné à Dijon le  Roi 
et la  Reine qu’aux Suisses e t au tres venus en  ce tte  ville,
— 806 livres 14 sous 11 deniers dus aux orfèvres Lam bert 
le  V illain et Jean  Fèvre pour le p rix  des joyaux offerts 
par la  ville ta n t au Roi e t à la  Reine qu’à la  R égente e t à 
la  duchesse d’Alençon, consistant en  « une ville e t une 
pucelle d’argent doré », la  « fille » tenan t en sa m ain un 
cœ ur où était une fleur de lys d’or, un drageoir e t une 
coup aussi d ’argent doré e t deux grandes aiguières 
d’argent « en façon de potz » ; — 295 livres 11 sous 
6 deniers, m ontant des dépenses faites « pour les chaf- 
« faulx, jeux e t m istères faiz es en trées du Roy e t de la 
« Royne, à leur en trée qu’ilz ont faite au mois d’avril passé 
« (1521) en ceste ville de Dijon », e t é ta t desdites dépen
ses où il es t fait m ention du sa laire à raison de 12 sous,
6 sous 8 deniers, 5 sous et 3 sous 4 deniers, des journées 
faites par les pein tres Jean  P etit, Guillaum e Jaquet, 
Jacques Baron, Jaquet P etit, Jacques P révost,... e t en 
outre des allocations de : 3 francs consenties auxdits 
Guillaume Jaquet et Jean P e tit « pour soixante fleurs de 
« lis d ’or fin que l ’on a m ises es m anteaulx royaulx », 
plus 20 sous à Jaquet « pour avoir fait deux patrons en 
papier, l ’un du tem ple de paix e t l ’au tre  des six sibil- 
les » ; — 4 francs à 1’ « ym ageur » Jacques Bertrand 
« pour avoir fait le  m osle de la te s te  de la  salam endre 
» et les jam bes d’icelle, ensem ble cinq saintz Michielz 
« ta illés en bois, assavoir les tro is pour m ettre  aux tro is 
« escussons du Roy e t les au ltres deux pour les deux 
« ordres dudit seigneur » : — 6 sous au couturier 
É tienne pour la  façon des deux m anteaux royaux e t pour 
avoir recousu la  chape de drap d’or de l ’église Notre- 
D am e; — 50 sous « à P ie rre  le  Taborin, au rebec et à 
« l ’organiste qui on t joué à l ’eschauffault de la  porte 
« d’Ouche et du Myreul » ; — d’étoffes e t objets divers 
achetés ta n t pour les costum es des personnages que pour
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la  décoration des échafauds, les frais de banquets offerts 
aux acteurs, e t enfin de 100 sous tournois accordés à 
É tienne F ichet chargé de d iriger les préparatifs des 
m ystères. — A utres pour le paiem ent de 68 livres 
16 sous 9 deniers dues au m archand Sourdot pour avoir 
fourni le  dam as, le  taffetas e t les au tres étoffes ayant 
servi « à faire les habis des sept vertus ordonnées estre 
« faictes sur eschafault pour la  venue du Roy ». — 
M andats de 82 liv res 3 sous 6 deniers, m ontant des 
dépenses faites au logis de la Croix-d’Or p ar les ma
réchaux des logis e t fourriers du Roi, venus à  Dijon 
avant lui pour préparer son logem ent et ceux des per
sonnes de sa su ite  ; — 38 francs accordés aux sergents 
de la  m airie pour le service extraordinaire dont ils 
fu ren t chargés duran t le  séjour du Roi e t de 60 livres 
accordées au Vicomte-M ayeur Bénigne de Cirey, pour 
avoir nourri à  ses frais six desdits sergents depuis la 
venue du Roi « qui fut au mois d 'avril passé (le 16) 
« jusques à p résen t » (le m andat es t du 5 août 1521) ; — 
96 livres, m ontant des gratifications faites par la  ville 
aux p o r tie rs , h é r a u ts , fourriers enfants de pied, 
huissiers e t au tres officiers du Roi ; — 20 liv res tou r
nois accordées à  Jean  Chisseret, bourgeois, pour « avoir 
fait les logis, » ta n t de M. de la  Trém ouille, gouverneur 
de la  province e t de ses gens à leur dern ière venue, 
que du Roi, de la  Reine e t des personnes de leu r su ite ;
— 166 livres 4 sous 4 deniers, prix auquel rev inren t le 
bois, l’étoffe, la  façon e t les ornem ents des poëles sous 
lesquels le Roi e t la  R eine firent leur en trée  en ville ;
— 134 livres 3 sous tournois dues aux « étassonniers » 
Boisot, Bauldriet e t La Douze, dont 128 livres 14 sous 
pour deux-cents torches faites pour la  venue du Roi et 
trente-six  faites pour la  venue de la  Reine (desquel
les torches on a brûlé une partie  quand le  Roi reve
nan t de la  chasse ren tra it en ville à la  nuit) ; — 10 sous, 
prix de 6 livres d’oing employées à « engraisser e t net- 
« toyer l ’artillerie de la  ville pour la faire sonner à Ten
te trée  du Roy e t de la  Royne, etc. » — É ta t des lits  dis
posés pour les seigneurs e t officiers de la  Cour en « la 
Maison du Roy » où la  ville fit tendre des tapisseries 
par le  m arguillier de St-Médard.

I. 12. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1 3 9  1 .  — Entrées des Rois, etc. (la Reine Claude 
de France). — Mandats de paiem ent de : 4 livres 17 sous 
à  valoir sur ce qui é ta it dû aux charpentiers Jean  de la 
Gothe e t consorts pour les quarante journées employées à 
construire les tro is échafauds qui, lors de l ’en trée  de la

R eine (30 avril), fu ren t élevés à  la  porte Guillaume, au 
coin du Miroir e t en la  Grande R ue; — 30 sous 
alloués à H um bert Martin, sergent royal, ta n t pour avoir 
é té  chercher à Argilly (32 kilom ètres de Dijon) Étienne 
Fichet, greffier de la  g ruerie , ordonnateur des m ys
tè res représen tés à l ’en trée  de François Ier, que pour 

avoir été à St-Seine (26 kilom ètres de Dijon) afin d’ac
com pagner la  Reine, dudit lieu au Val-de-Suzon, e t faire 
connaître à M essieurs de la  m airie l ’heure de son arri
vée ; — 28 gros accordés au m archand Antoine Bénigne 
pour le  salaire des cinquante-six hommes qu’il p rit pour 
porter les torches à  l’en trée  de la  Reine.

1 .13. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 8 pièces, papier.

1 3 9 1 - 1 3 9 9 . — E ntrées des Rois etc. (F ran
çois Ier et la  Reine). — Indem nité de 7 liv res allouée 
à Claude Taby, praticien, pour avoir été à Moustier- 
Ram ey où étaien t le Roi et Mr le gouverneur de Bourgogne, 
à l ’effet de savoir quel jo u r le  Roi et la  R eine rev ien
draient à Dijon et avoir employé sept jours à ce voyage.— 
A utre de 3 sous allouée pour la  location de son cheval 
à chacun des neuf sergents de la  Mairie qui allèren t 
à la  rencontre du Roi, lorsqu'il rev in t à Dijon, le  30 mars 
1522, et gratification de 10 sous accordée aux d its ser
gen ts « pour leur aid ier à vivre » durant le  séjour du 
Roi, ayant été chargés de po rter le vin offert par la  ville 
ta n t à M essieurs du Grand Conseil qu’aux au tres sei
gneurs de la  Cour. — Mémoires des dépenses faites 
pour m ettre en é ta t l ’artillerie de la  ville à l ’arrivée du 
Roi.

I. 14. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin ; 16 pièces, papier.

1 ^ 3 0 ,  — Entrées des Rois etc. (François I er). — 
Allocation de 4 francs à Antoine Hodey, clerc, envoyé 
à la  Cour à l ’effet de p rier M onsieur de Bretagne d’a
vertir la  ville du jo u r de l ’arrivée du Roi e t de la  R é
gente, e t qui avait employé quatre jours à  ce voyage qu’il 
fit à  cheval. — Certificat délivré par deux échevins a tte s
ta n t que trente-six torches furent achetées pour être  portées 
devant le Roi lorsqu’il vint à Dijon, le 24 janv ier 1530; 
« lesquelles torches ont estées alum ées à la  porte Guil- 
« laum e devant Madame la  Régente, laquelle es t venue 
« apprès le Roy à l’entrée de la nuyt, e t icelles portées 
« p ar des gens de la  ville jusques devant le logis du Roy; 
« lesquelles torches tou t alum ées ont esté hostées quasy
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« par force à ceulx qu’ilz les portoient par les archiers 
« de la  garde, et icelles portées clerans dedans la  maison 
.« dudit Sr, excepté dix torches, lesquelles ont. esté saul
« vées, dont les hu it ont esté  données à  ceulx qui ont fait 
« les momeries devant le  Roy, etc. » — M andats de paie
m ent de : 20 écus soleil au m archand Michel M illière 
pour les étoffes, « draps de soye, ta n t de taffetas, satin 
que autres », qu’il avait fournies pour ce tte  rep résen ta , 
tion; — 35 livres m ontant des dépenses faites au logis de 
Saint-Bernard e t ailleurs p ar les fourriers du Roi; — 
8 livrés 16 sous tournois dues à l ’échevin Jean de Rosay 
pour quatre-cent-trente-deux « torteaux » ay an t servi à 
allum er les fallots qui éc la irèren t les rues pendant le 
séjour de la  Cour (qui fut de trois semaines). — Gratifi
cation de 10 sous accordée à Jean  Spault, sergent de la 
m airie, en considération du service extraordinaire dont 
il fut chargé lorsque le Roi é ta it à Dijon. — Gratifica
tions de 5 sous accordées pour le  m êm e motif à quatre 
autres sergents, e t indem nité de 10 livres allouée au 
Maire pour avoir pendant ce tem ps nourri chez lui six 
sergents occupés aux affaires de la  ville, « ta n t à porter 
du vin enpotz que au ltres affaires u rgens ».— V. L. 278.

I. 15. (Liasse.) — 4 pièces, parchem in  ; 21 pièces e t 1 cah ier 
de 8 feuillets, papier.

1  5 3 4 - 1 5 3 6 .  — Entrées des Rois etc. (la Reine 
E léonore d’A utriche et les enfants de France, le  Roi 
François Ier). — Gratification de 8 livres accordée à chacun 
des échevins, ainsi qu’au procureur, greffier e t receveur 
de la  ville, au lieu de l’aune de velours qui devait être  
donnée à chacun pour l ’habiller de neuf, ainsi qu’il é tait 
d’usage en sem blable circonstance, pour l ’en trée dé la 
reine Eléonore d’Autriche e t des enfants de France, 
qui eu t lieu en janv ier 1534, e t afin de les récom penser des 
peines qu’ils eurent ta n t à « conduire les m istères e t les 
jeuds » qu’à faire, la  police pendant le u r  séjour (1534). — 
E ta t des logements assignés aux princes, seigneurs et 
au tres de la  suite du Roi (1535), ainsi qu’aux am bassa
deurs du Pape, de l’Em pereur, d ’Espagne, d’A ngleterre, 
de Venise, etc. venus à Dijon. — Réduction de 40 sous 
consentie sur le  bail de Jacques Rougeot, ferm ier des 
halles de Champeaux, à raison de ce que les halles des 
cordonniers ne purent ê tre  louées pendant cinq sem aines, 
ayant été occupées par les m unitions du Roi.— Mandat de 
la  somme de 124 livres 15 sous, prix de douze poinçons de 
vin achetés par la  v ille  « pour donner e t faire présens en 
« potz à la  vonue du Roy, « et distribution  de dix poinçons 
dudit vin faite « à plusieurs g rans e t notables person-

« nages suy vant la  court duran t six sepm aines que le Roy 
« a dem euré tan t en ladite- ville que à l ’environ. » — 
M émoire des dépenses faites au logis de l ’Aigle-Noir par 
les fourriers du Roi, m ontant à la  somme de 32 livres 3 
so u s,. e t m andat de ladite som m e.— Paiem ent à raison de 
7 sous 6 deniers chaque de six torches du poids d’une livre, 
fournies par l ’apothicaire Jacques de V illebichot pour 
éclairer lorsqu’il y  eu t lieu d’ouvrir le s 'po rtes de la  ville 
pendant le  séjour du Roi. — Allocation de : 50 livres au 
Vicom te-M ayeur pour avoir pendant ledit séjour nourri 
quatre  sergents e t fait d iverses au tres dépenses qui 
devaient ê tre  à la  charge de la  ville; — 3 francs à Jean 
Salignon, sergent, pour les six journées qu’il avait em 
ployées à faire à cheval les voyages d’Is-sur-T ille et 
N orges, afin d’ê tre  renseigné au su je t de la  venue du 
Roi, de la  Reine, des enfants de France, de M. l ’Amiral 
e t de M. le Chancelier; — 10 liv res à Jean  Dessoye, 
écuyer, e t l’un des capitaines de la  ville, pour s ’être  
occupé ta n t des logem ents de la  Reine et de sa suite que 
des m unitions de deux m ille légionnaires, logés aux fau
bourgs e t au m onastère des C hartreux.

I. 16. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin : 11 pièces, papier.

1  3 4 1 - 1  3 4 6 . — E ntrée des Rois, etc. — D élibé
ration  de la  Chambre de ville prescrivant l 'ach a t de quatre  
poinçons de vin, d o n t tro is  de vin clairet e t u n  de vin 
blanc, pour les offrir à M. le Chancelier, à la  venue du 
Roi, « affin q u ’il a it la  ville en recom m andation », et celui 
de quatre  feuillettes pour son m aître d’hôtel (1541). — 
Allocations de: 6 livres tournois au  Vicom te-M ayeur et 
de 60 sous à chacun des deux échevins qui l ’accom
pagnèren t à  Pagny (Pagny-le-Château, à 40 W  de Dijon) 
à l ’effet d ’en tre ten ir M. l ’A m iral des affaires de la  ville et 
de lui dem ander ce qu’il convenait d é fa ire  pou r la  venue 
du Roi: — 9 liv res  tournois à Jean  Dessoye, échevin  et 
capitaine de la ville, pour les voyages qu’il fit à  ce sujet, 
ta n t à Is-sur-T ille e t Saulx-le-D uc qu’à A rgilly e t Pagny 
« (le Roy estan t audit Argilly). » — É ta t des dépenses 
faites pour conduire l ’artillerie  de la  ville su r le  boule
vard de la  porte S aint-P ierre « pour la  venue du Roy » 
(1546).

I. 17. (Liasse.) — 157 pièces et 3 cahiers de 
6 et 4 feuillets, papier.

1  3 4 8 - 1  3 4 9 . — E ntrées des Rois, etc. (Henri II 
e t C atherine de Médicis). — Procès-verbal (extrait du) 
re la tan t le cérém onial observé à l ’en trée  du roi H enri II
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(1er ju ille t 1548), auquel les clefs de la  ville furent pré
sentées au grand pré des C hartreux, e t qui p rê ta  le  ser
m ent de confirmation de ses franchises et privilèges en 
l ’église St-Bénigne. — Mandats de paiem ent de diverses 
som m es accordées pour le  sa laire  et les dépenses de 
bouches des « fiffres e t tabourins » de Dijon e t au tres qui 
jouèren t à l ’entrée du Roi e t  d e  la  Reine e t aux « m onstres » 
qui la  p récédèrent. — R étribution  des sergents de la  m airie 
qui firent conduire et répandre du sable dans les rues, de la  
porte  d’Ouche au logis du Roi e t « aultres lieux néces
saires. » — Allocation de 20 sous consentie d’après l’a ttes
ta tion  de Messire P ierre  Fornyer, « l ’ung des com mis à 
« faire les m istères pour l’entrée du Roi », à A lexandre 
P icart, clerc, pour quatre écriteaux décorant les écha
fauds de la  Reine à  sa joyeuse venue, sur chacun desquels 
écriteaux, « à tro is feulles de grand volume », é ta ien t écrits 
h u it vers, e t au tre  de 4 écus soleil accordée au libraire 
Jean  Desplanches, « pour avoir fait p lusieurs escripteaulx 
« en grosses le ttres pour m ectre sur les eschaffaulx faitz 
« pour l ’en trée du Roy. » — Mémoire dont le m ontant est 
de 6 francs 11 sous 9 deniers, des couleurs, or fin e t autres, 
fournies par l’apothicaire Thiébault Chaussin « pour 
« fournir aux préparato ires de l’entrée faicte au Roy, » et 
m andat de la  som m e de 40 sous, prix de couleurs employées 
à  faire « la  rouche du chaffault du Miroir » p ar Guillaume 
Thom as, « pauvre pein tre. » — É ta t d’objets fournis et 
d’ouvrages faits pour le com pte de la  ville, lors de l’entrée 
du Roi, par les pein tres É tienne Ranguef et Jean Dorrain, 
m entionnant les costum es et les attribu ts  de divinités, 
te lles que Pallas, Janus, les Furies. — Allocation de 10 
livres à H uguet de Lacroix pour avoir travaillé pendant 
hu it jou rs aux costum es des filles e t au tres personnages 
qui figurèrent à cette en trée, e t autres dépenses faites pour 
l ’habillem ent des d its personnages. — Paiem ent des cou
tu rie rs  et couturières employés à refaire et recoudre les 
ornem ents em pruntés à cette occasion aux églises e t aux 
couvents. — Érection sur la  place St-Jean, à l ’en trée du 
Roi, d’une fontaine rem plie de cinq feuillettes de vin rouge 
e t de quatre  de vin blanc, donts les « secretz e t conduits » 
fu ren t l ’œ uvre de l ’organiste Hugues Cardinal, e t dont 
l’établissem ent nécessita l'em ploi de cinq-cent-cinquante 
livres de plomb payées 22 livres 5 deniers.— Réparations 
faites à  l ’hôtellerie du Chapeau-Rouge et à la  maison du 
graveur Anselme Bourberain, en partie découvertes pour 
la  pose d’un arc de triom phe, et à la  maison du Miroir 
appartenant aux Chartreux, dont l’avant-toit avait été 
dém oli pour l ’établissem ent d’un échafaud.— R étribution 
au cuisinier Claude L a sn e t des « dépenses de bouches » 
faites ta n t par les ac teu rs des m ystères que par les ou
vriers qui les « acoustrèren t », e t dont le m ontant fut de

4 liv res 15 sous. — Engagem ents p ris  par la  m airie, par- 
devant notaire, de rem ettre  en tre  les m ains du lieutenant 
du château, les arm es e t harnais pris en son arsenal pour 
équiper une partie  des habitants à 1 entrée du Roi. — 
V ente par Guillemin Lescot, au prix de 19 sous l’aune, 
de quatre-vingt-cinq aunes de taffetas blanc e t noir, em
ployées à  faire des bannières pour les sept paroisses à 
l ’en trée du Roi. — Table des délibérations relatives à 
l’en trée du roi Henri II insérées dans les reg istres de 
la Chambre de ville. — Voir|Lr|&3i, L_ '

I. 18. (Liasse.) — 179 pièces e t 3 cah iers de 23, 14 et 
4 feuillets, papier.

1 £ > © ^ .  — Entrées des Rois etc. (Char
les IX, la  Reine et la  Reine mère). — Ordre donné à la 
m airie par M. de Tayannes, lieutenant du Roi en Bour
gogne, de faire combler l ’aide qui é ta it derrière sa m ai
son et aplanir les rem parts de la  porte Neuve à la porte 
Saint-Nicolas, la  Reine m ère qui devait accom pagner le 
roi Charles IX à son prochain voyage en Bourgogne, ne 
voulant loger au logis du Roi, « ains en lieu aéré et spa- 
« cieux pour se prom ener, qui est l’occasion pour laquelle 
« ledit sieur de Tavannes lui a destiné le sien. » — 
Achat par la ville aux prix  de 20 e t 23 francs la  queue, de 
treize queues d ev in  de Chenôve, et au prix de 30 livres 
la  queue, de cinq queues de vin de Beaune, pour en faire 
p résent à la venue du Roi. — Marché aux term es du
quel les orfèvres Jean e t Bénigne R ichard s’engagent à 
faire conformément au modèle donné « le  m istère  du 
« baptesm e du roy Clovis, que Dieu absoulle, avec les 
« personnaiges tan t de la royne Clotilde que de M. Sainct 
« Remy, évesque, » ce sujet dont les personnages en 
argent seraient de la  hau teu r d’un pied* devant être  sup
porté par un piédestal égalem ent d’argent et orné défigurés 
avec devises e t arm oiries ; e t m andat de la  somme de 922 li
v res 12 sous 6 deniers, payée auxdits orfèvres pour la  façon 
dudit su jet e t dudit piédestal, les 27 m arcs e t demi d’ar
gen t qu’ils y em ployèrent, la  dorure de plusieurs parties 
et les pierreries dont é ta it enrichi cet objet d’a r t offert 
par la ville au roi Charles IX. — Autres de : \ 0 livres 
tournois dues au serru rier F lorent Febvre pour avoir 
fait les serrures, crochets, etc., où fut renferm é « le pré- 
« sen t du Roy » ; — 100 sous accordés « pour ayder à 
« leur avoir des habits e t pour leurs pennes, salaire et 
« vacations, » à chacun des hu it sergents qui durent 
m onter à cheval à l ’en trée du Roi, e t de 40 sous aux au
tres sergents employés ta n t à porter « les vins que aul-
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«, très affaires. » — Délibération de la  Cham bre de ville 
accordant 20 écus au Maire e t 6 écus à chacun des éche
vins pour les «rém unérer, non pas seulem ent de leur mé
« rite, m ais condidérant les affaires de la  ville », des 
peines qu’ils eu ren t et des services qu’ils rend iren t à 
l ’occasion de la  venue du Roi, e t indem nité de 30 livres 
accordée en outre au Maire pour avoir nourri pendant 
quinze jours les six sergents qui l ’assistè ren t à l ’en trée  du 
Roi e t durant son séjour. — Allocations diverses pour la 
nourriture et l ’équipem ent des « petitz tabourins et 
«, fifres » m archant en tê te  des enfants qui a llèren t à la 
rencontre du Roi habillés de ses couleurs. — Gratifications 
faites par la  ville aux hérau ts, archers de la  porte, et 
autres officiers du Roi. — Q uittance de la  somme de 
28 écus payée pour ses frais de voyage à m aître P ierre 
Reid, avocat, qui envoyé à Bar-le-Duc lorsque le Roi y 
était, afin de savoir le jou r de son arrivée à Dijon, fit ce 
voyage en poste « pour plus grande, diligence », — No
m ination d’une commission d ’échevins chargée de veil
ler à « la  m anufacture des ouvrages e t m istères néces
« saires pour la  venue e t en trée du Roi », e t choix fait 
par ce tte  commission de la  personne de Me H uguet Sam
bin, m enuisier, rétribué à  raison de 20 sous par jour, 
pour « la  conduite desdits ouvrages, spécialem ent de la 
« m enuiserie, m istères e t figures », — P aiem ent à ra i
son de 50 sous, 35 sous, 30 sous, 20 sous, 15 sous, 13 sous 
4 deniers, 12 sous et demi, etc., des journées faites à 
cette occasion par les pein tres Nicolas Damas, d it le Fla
m ant, Jacques Pageot, H euvrard Bredin, P h ilibert P ré
vost, P ierre  Tasset, Georges Testevuide, Cabasson père 
e t fils, Noël Serpi, É tienne Ranguet, Busyniet, Matu
chet, Maistrot, É tienne de Lapierre, Crépin d’Asnières, 
É tienne Capien, Jean Gaulteron, Simon Colin, S arra
gnot, Grépin du Montet, Simon Bessey, A m broise Sur
tau lt, Louis Moret e t R anguet fils, e t m ém oires des ob
je ts  : couleurs, cire, vernis, etc., fournis ta n t par Bredin 
e t au tres peintres que par l’apothicaire É tienne Quan
tin . — M andat de la  somme de 6 livres délivré à « l ’ima
« geur » Hugues Roy, de Tonnerre, pour avoir travaillé 
pendant une sem aine aux  figures faites et aux  arcs de 
triom phe élevés à l ’en trée du Roi. — A utres de sembla
ble somme e t de 3 livres 18 sous délivrés à ses confrères 
Jean Germain, de la  m êm e ville, e t P ierre , de Selongey, 
qui travaillèren t avec lui, et.gratification de 10 livres ac
cordée en outre par la Chambre à Hugues Roy, sollicité 
par elle d e  ven ir dem eurer à Dijon « attendu la ra re té  
« des gens de son a rt en cette ville ». — A utres m andats 
de : 4 livres 10 sous, 3 livres, 48 sous, 40 sous e t 10 sous 
délivrés aux « m olleurs » Nicolas D esbarres, Jean Guain- 
gnaut, Parisot-Billoquet, Jean Benoist, Nicolas Jobert,

Claude Regnault, David Sam bin et Claude Guaingnaut, 
qui avaient travaillé chacun six. jours pour le  com pte de 
la  ville: — 3 livres, sa laire de deux journées employées 
par m aître  André Hercules, écrivain. « à escripre sur 
« certain  escripteau pour la  venue du Roy » ; — 58 livres 
10 sous, prix  de neuf cent-trois « carterons » de carton 
rem is en l ’atelier des Cordeliers où eu ren t lieu tous les 
p réparatifs dès m ystères représen tés à l’en trée  du Roi, à 
H uguet Sambin, « superintendant des ouvrages de ladite 
« entrée»; — 100 sous tournois alloués àN icolas Desbarres, 
vannier, pour avoir été d ’après les ordres de la  m airie à 
Châteauvilain, afin de faire venir dudit lieu les moules 
des figures qu’il convenait de faire à l ’en trée  du Roi. — 
Marchés conclus p ar la  ville avec les m enuisiers Chan- 
te re t, Montot et au tres, pour la  construction des trois 
arcs de triom phe dressés à ce tte  en trée. — E tat des a is 
de bois fournis par Montot, pour les échafauds élevés 
vers la  maison du Roi, devant la  maison de M. M aillard, 
devant la  maison du Miroir e t à la  porte  d ’Ouche, et 
m ém oires re la tan t d iverses au tres dépenses faites pour 
ces échafauds. — Q uittance de la  somme de 170 livres 
tournois, prix  convenu avec les brodeurs [Richard Pour- 
celet, Jean P etit d it P icard, etc., pour la  fourniture d’é
toffes e t au tres objets employés aux fêtes données à 
l’entrée de Charles IX. — Rem boursem ent à  Bénigne 
Pastey, échevin, de 353 livres 5 sous dont il avait fait 
l ’avance pour le paiem ent de diverses dépenses, e t no- 
tam m ent du satin e t du velours, ainsi que de la  toile 
d’or et d’argent employées à la  façon du poêle, sous le
quel le Roi fit son entrée. — Mémoire du m archand Guil 
lot, dont un article m entionne la  somme de 15 sous, prb 
de la  façon et d 'une aune de toile em ployée à la  dou 
blure du sac où furent renferm ées les clefs de la  vilh 
présentées au Roi. — Allocation de 6 e t 5 livres au: 
« cap itaine e t enseigne » d’une compagnie de jeunes gen 
« d ressés et arm és en M aures » à l’en trée  du Roi, pou 
les indem niser d ’une partie  de leurs frais. — Façon pa 
Claude Roy d’enseignes neuves, dont quatre  « b igarrées» 
pour les sept paroisses de la ville. — E ta t des dépense 
faites pour la  collation servie à la  Reine e t à Madame 1 
Reine m ère en la  maison de M ademoiselle Tabourot, e 
m enu de cette collation. — Dépenses de bouche faite 
tan t par les ordonnateurs des m ystères que par les oi 
vriers qui constru isiren t les échafauds e t au tres person 
nés. — V ente au profit de la  ville de perches e t cordage 
ayant servi pour les arcs de triom phe ainsi que des écuf 
sons qui les ornaient. — Paiem ent à Jean Guibourg 
« estassonnier, » des cinq cents falots qui éclairèrer 
« la  follière dressée devant Sainct-Jehan lors de l ’entré 
« du Roy. »
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1.19. (Liasse.) — 5 cahiers de 12 et 4 fenillets, papier.

1 5 6 4 - 1 5 6 6 .  — E n tré e  des R ois, e tc . (C har
le s  IX, etc .). — C om m ission de q u a tre  échev in s d é lég u ée  

p a r  la  m a irie  à  l’effet de  co n tra c te r u n  e m p ru n t d e  2,000 
liv re s  afin de  su b v en ir aux  d ép en ses occasionnées p a r  la  
v en u e  à  D ijon du ro i C h arle s  IX , av ec  au to risa tio n  d ’a s 
su re r  le  p a iem en t des in té rê ts  des som m es p rê té e s  s u r  
le  rev en u  des h a lle s  ; e t  p rê t  de 500 liv re s  d ’u n e  p a r t  p a r  
l ’échev in  Jean  B oudrenet d it  P ica rd , e t de  1,500 liv re s  
d ’a u tre  p a r t  p a r  m a ître  B énigne des B arres , É lu  po u r le  

R oi en  B ourgogne. —  N ouveaux  em p ru n ts  de  2,000 e t  
1,550 liv re s  co n trac té s  au m êm e effet e t  le t tr e s  p a te n te s  du  
ro i C h arle s  IX, en té r in é e s  au  ba illiage  de  D ijon (copie), 
qu i, à  l ’effet de  p e rm e ttre  à  la  ville  de  rem b o u rse r le sd ite s  
som m es, a in si que  ce lle  d e  814 liv re s  7 sous 8 d en ie rs , 
d o n t e lle  re s ta it  red ev ab le  à  l’échev in  Jean  P e ti t, à  la  
su ite  du  com pte  qu ’il re n d it des d en ie rs  dépensés e t  p e r
çus à  l ’occasion de son  e n trée , e t le u rs  a rré ra g e s  ex ig ib les 
à  la  d a te  de  ces le t tre s  (7 ju ille t 1566), au to rise  la  lev ée  
d ’un  im pôt ex trao rd in a ire , a u q u e l c o n tr ib u e ro n t to u s  le s  
h a b ita n ts , p riv ilég iés  ou  non.

I. 20. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

1 5 9 5 . —  E n tré e s  des R ois, e tc . (H enri IV). — 
E ta t  des v ian d es e t a u tre s  m e ts  q u e  le  p â tis s ie r  A n to ine  
D ubois av a it, p a r  o rd re  du  M aire, p o rté s  à  l ’abbaye de 
S a in t-É tien n e  où  les m ag is tra ts  m un ic ipaux  d é jeu n è
re n t  av a n t d ’a lle r  a u -d ev an t du  ro i (H enri IV). — M an
d a ts  de  p a iem en t de : 60 liv re s  d u es à  l ’échev in  Jean  T a- 
m isey ,envoyé à  la  ren co n tre  du  R oi e t du  m aréch a l de 
B iron, po u r l ’in d em n iser de  ses  fra is  de  voyage; — 71 li
v re s  10 sous, p rix  de  confitu res e t  d rag ées  p rise s  chez 
l ’ap o th ica ire  Jean  G illot, e t  o ffertes p a r  la  v ille  à  Ma
dam e de  M onceaux; — 5 écu s 33 sous 4 d en ie rs  d u s  au p e in 
t r e  E tien n e  V au th e reau , p o u r avo ir fourn i q u a tre  cen ts  
au n es  de p ap ie r « pa in s  ès  co u leu rs  d u  Roy, in ca rn a t, b lan c  

« e t  b leu ,»  em ployé au x  festons qui d éco rè ren t la  v ille  le  
jo u r  de  son en trée . —  É ta t  des l i ts  e t  des o b je ts  de li te 
rie  fo u rn is  p a r  des p a rticu lie rs  p o u r le s  p e rso n n es  de la  
su ite  du  Roi.

I. 21. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1 6 9  9 - 1 6 7 4 . — E n trée s  des R ois, e tc . (Louis X III, 
L ou is X IV , la  R e ine  e t  le  D auphin). — P roclam ation  fa ite  
p a r  la  v ille  p o u r re ch e rch e r u n e  ch ienne  ég a rée  de  la

m eute du roi Louis X III (1629). — Mandat de la  somme 
de 30 livres accordée à P h ilibert Nicolardot, receveur de 
la  ville, pour avoir m inuté e t fait grossoyer plusieurs 
états , dont un des deniers em pruntés pour les dépenses 
de l ’en trée de ce Roi, un au tre  du vin d istribué par la 
ville pendant son séjour, e t un au tre  des gratifications 
faites aux personnes de sa suite (1629). — Délibération 
de la  Chambre de ville ordonnant aux habitants de pren
dre les arm es à  l ’en trée  de Louis XIV (1650), ainsi que de 
« faire des feux au-devant des maisons e t de m ettre  des 
« chandelles e t lum ières aux fenêtres » le soir de son 
en trée.— Mandats des somm es de : 39 livres, prix  de vingt- 
quatre  pintes d ’hypocras d’eau achetées par la  ville à l ’apo
th icaire  Goujon, pour les offrir au Dauphin venu à Dijon 
avec la  Reine (1674) ; — 187 livres, m ontant des gratifi
cations faites par la  ville aux officiers de la  Reine ; — 
68 livres, prix des confitures achetées par Madame la 

Mairesse (Boullier) e t M ademoiselle Cuisenier, pour être 
offertes à la  Reine ; — 40 livres 18 sous, prix du velours 
e t de la  soie fournis p ar le  sieur Derequeleyne, e t em 
ployés à  faire le sac où étaien t renferm ées les clefs de 
la  ville lorsqu’elles furent p résentées à la  Reine, y com
pris les houppes, les cordons et les bordures du sac. — 
Voir L. 475.

I. 22. (Liasse.) — 33 pièces, parchemin; 19 pièces, papier.

1 9 9 3 - 1 4 0 4 .  E ntrées des P rinces français et 
é trangers, e t présents faits par la  ville. — Mandats de 
paiem ent des sommes de : 60 francs d’or et 25 francs 
11 gros, prix de six queues e t de quatre  poinçons de vin 
verm eil, offerts lors de leur passage à Dijon, au duc de 
Berry (1393) et au Roi de N avarre (1410) ; — diverses 
sommes, prix  du vin offert à Madame de Guyenne (1415), 
à  Madame de N evers (1422), à M adame la  duchesse de 
Lorraine (1431), etc. — P résen t de vin e t d’avoine fait à 
M onsieur de Calabre (1447). — Rem boursem ent à l ’hôte
lier Jean H ilier dit de Vergy, de 18 gros pour dépenses 
de bouches faites en sa maison par le  duc de Clèves et 
les gens de sa  suite, se rendant à Rome (1450), e t don 
de quatre poinçons de vin audit seigneur passan t par Dijon 
à  son retour de Jérusalem  (1452).— Paiem ent à raison de 
11 blancs la  livre, de v ing t-quatre livres de cire « ou- 
« vrées en douze torches, » offertes à Monsieur Jean de 
Bourgogne, com te d’Etam pes e t de Dourdan, avec, deux 
queues de vin vermeil (1450). — Mandat des sommes de : 
13 francs 4 gros, prix  d’un muid de vin e t de deux ém i- 
nes d avoine donnés pour sa bienvenue à Monsieur de 
Vigney, neveu de Madame la  duchesse de Bourgogne 
(sans date) ; — 48 francs 5 gros, m ontant des dépenses
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faites par la  ville au dern ier voyage du com te d’Etam pes 
(1462) ; — 12 francs, prix de « deux bons muyz de vin 
« verm eil » donnés à Madame la  princesse de Piém ont, 
sœ ur du Roi de France (1463) : — 24 écus d’or, prix de 
quatre muids, à savoir deux de vin blanc et deux de vin 
verm eil, e t de 5 francs, p rix  de quatre  ém ines d’avoine, 
donnés par la  ville à  M onsieur le  bâtard  de Bourgogne à 
sa prem ière venue (1463), e t nouveau p résen t de vin et 
d’avoine fait aud it bâtard à son retour de Turquie (1475).
— A utres m andats des sommes de : 32 francs 11 gros 
1 blanc, prix  de 6 m uids dç vin e t de douze to rches de 
cire dont la  ville de Dijon fit don à  M onseigneur Philippe 
de Savoie « pour sa prem ière e t nouvelle venue en ceste 
« ville » (1468) ; — 45 francs e t demi, m ontant des pré
sents faits audit seigneur de retour à Dijon, en qualité de 
lieu tenant-général de M onseigneur le  Duc « en ses pays 
« de Bourgogne » (1470) ; — 16 francs, prix  de deux 
m uids e t quatre  ém ines d’avoine donnés « au  filz de 
« l ’Em pereur de Constantinople » (1474).— P résen t de vin 
e t de torches de cire  fait à  sa nouvelle venue à Madame 
la  duchesse de Savoie, au-devant de laquelle fu ren t por
tées  six torches « pour ce qu’il estoit nuyt » (1476), e t pré
sents sem blables faits à « M onseigneur le Comte Dau
« pbin d ’A uverne » (1478) ; — au duc de Lorraine (1486);
— à  M onseigneur de Bourbon e t à « Madame sa  com pai
« gne e t épouse » (1494) ; etc.

I. 23. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 45 pièces, papier.

l 5 O l - l 5 O 2 . — E ntrées des Princes, etc. — 
M andat de la  somme de 20 sous tournois, prix du vin 
que la  ville fit, lors de son passage à Dijon, offrir « en 
« potz e t cym aires » à Madame la  duchesse de Lor
raine, reine de Sicile (1501). — A utres : de 13 francs 
4 gros, indem nité accordée à  un échevin envoyé par la  
Cham bre de ville à  Decize où é ta it le  com te de N evers, 
gouverneur de Bourgogne, â  l’effet de savoir quelle ré 
ception la  ville devait faire à M adame M arguerite d ’Au
triche, princesse deC astille , se rendant en Savoie (1501) ; 
— 79 francs 2 gros 8 n iquets 1 denier, délivré pour solde 
de dépenses faites à  la  venue de ladite dame qui fit son 
en trée  le  16 novem bre 1501, e t fut logée en l’hôtel du 
prince d’O range'sur la  place Saint-Jean, où fu t donnée 
en son honneur la  représentation  du « m istèredu  m onde », 
e t pièces annexées audit m andat, au nombre desquelles : 
les quittances des sommes payées aux ouvriers, qui, à 
cette occasion, décorèrent de tapisseries « les sales, 
« cham bres, salettes, garde-robes e t oratoire de l ’ostel

« Monsieur le  P rince » ; les m ém oires des ouvriers et 
artistes, dont les peintres Jean C handelier e t Perrenet- 
Rousseaul, le  « lem broisseur » Jean  Guillèmin, etc., qui 
trava illè ren t à l ’échafaud de la  place S ain t-Jean  ainsi qu’à 
celui du coin du Miroir et à celui de la  porte Guillaume, 
sur lequel é ta it un  « chasteaul d ’am ours » ; les mémoires 
des m archands qui fournirent les étoffes : taffetas, fu taine, 
etc, employées aux costum es des personnages des m ystè
res, dont la  fille de M. le Maire, etc. — Paiem ent de 114 
francs, p rix  de neuf queues de vin, « ta n t blanc que v e r
meil, » achetées par la  ville à C hrétiennot Fourneret, en 
sus de six poinçons qu’elle avait précédem m ent achetés à 
Philippe Desbarres, pour faire p résen t à Madame M argue
rite  d’A utriche «à sa joyeuse venue », dont seize poinçons 
furent donnés à  cette princesse, e t le  reste  « d istribué en 
« potz e t sym arres, » ta n t aux seigneurs de sa suite qu’aux 
« seigneurs e t nobles du pays qui sont venuz faire la  
« révérance à ladite dam e ». — Allocation de 30 sous à 
« d iscrètes personnes » P ierre  Guichard e t H ugues 
Martin, p rê tres , e t Nicolas Peccaulet, clerc, employés 
pendant tro is  ou quatre jo u rs  à faire tire r  e t po rter le  
vin offert « aux nobles officiers e t  seigneurs » de la  suite 
de Madame M arguerite et à « ceulx de Savoie » venus à 
sa  rencontre. — Gratification de 2 francs 9 gros accor
dée aux sergents de la  m airie, pour le  service extraordi
naire  dont ils fu ren t chargés pendant les tro is  jours que 
la  princesse passa à Dijon, et é ta t des journées faites 
ta n t par les m anœ uvres qui nettoyèren t les rues que par 
les charre tiers qui enlevèrent la  boue e t la  neige de 
l ’hôtel du prince d’O range à la  porte Guillaume.

I. 24. (Liasse.) — 8 pièces, p a rch em in ; 64 pièces e t 1 cah ier 
de 6 feuillets, papier.

1 ^ 0 9 - 1 6 0 0 . — Entrées des Princes, - e tc .— 
M andat de la  somme de -17 gros 16 den iers tournois, 
prix du vin « de p résen t baillé de par la  ville » au fils du 
Comte Palatin  e t aux au tres seigneurs allem ands se ren
dant avec lui à la  C our du Roi de France (1502). — Déli
bération aux term es de laquelle six poinçons de vin et 
quatre ém ines d’avoine duren t être  offerts pour sa « bien 
venue » à Madame M arguerite de F landre (la même que 
M arguerite d ’Autriche) (1505). — P résen ts de vin faits à 
leur passage à Dijon, afin qu’ils aient « en singulière re- 
« com mandacion la  ville e t les habitans d’icelle » à Mon
sieur de Vendôme (1506), à  M onsieur d’Alençon (1510), 
aux fils de défunt M onsieur de N evers (1511), à la  reine 
de Sicile, « à  son retour du voyage de Saint-Claude et de
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la  B eaulm e » (1512), à M onsieur de Bourbon « venu pour 
« la  garde e t deffense de ladite ville e t du pays » (1514), 
(six aunes trois quarts de drap damas cram oisi furent 
achetés pour faire un poèle qui devait ê tre  à son entrée 
porté sur la  tê te  de M onsieur de Bourbon qui refusa cet 
honneur), à  Monsieur J e  duc de Gueldres et à M onsieur 
de Guise (1515), au duc e t à la  duchesse de Lorraine 
(1516), au com te de «V istam ber» (W urtemberg) (1520), à 
« Madame l ’antique de Vendôme et à Madame de Guysse 
a sa  fille » (1525), au cardinal de Bourbon (1533), au duc 
de Bar (1541), etc. — M andat de la  somme de 31 livres 
5, sous tournois délivré à Philippe Vyochot, hôte de l ’hô
te llerie  de Saint-Georges, au faubourg d’Ouche, qui avait 
logé dans ses écuries les chevaux « am assez e t serrez 
« pour fournir les postes pour M onsèigneur le Dauphin 
« e t ses gens » aux mois de ju in  e t de ju ille t 1542, lors
que la  venue de ce prince à Dijon é ta it incertaine. — 
T enture de tapisseries en la  maison du Roi à la  nou
velle de l’arrivée de la  princesse de F errare , e t délibéra
tions relatives à la  réception de ce tte  princesse, aux 
« habis de m asques » faits aux frais de la ville pour les 
'« m om m eries » représentées en son honneur, où du t figu
re r la  fille du président des Barres, e t à la  dém olition des 
barrières constru ites à  l’occasion des joutes qui eurent 
lieu sur la place Saint-Jean (1548),— R equêtes de divers, 
dont les « pauvres religieux e t hum bles orateurs du cou
« ven t de Notre-Dame-des-Carmes, » dem andant alloca
tions d’indem nités pour avoir mis leurs chevaux au service 
du duc de F errare à son passage à  Dijon (1559;.— Mandat 
de la  somme de 33 livres tournois, prix de cent-trente- 
deux p in tes de vin fournies par le pâtissier Nicolas Denis 
pour M onsieur le Grand P rieu r de France qui séjourna 
cinq jou rs à  Dijon « avec son train  », lorsqu’il allait pren
dre possession de son gouvernem ent de Provence, et 
rem boursem ent à P ierre Legrand, fourrier de la  ville, de 
46 sous 8 deniers, dont il avait fait l'avance pour loca
tion de vaisselle à l’usage dudit seigneur (1577). — Déli
bération  prise à la  suite d’une le ttre  du Roi notifiant à 
M essieurs de la  m airie la  prochaine venue à Dijon du 
duc de Savoie, e t procès-verbal re la tan t le cérém onial 
observé à la réception de son Altesse, ainsi que les hon
neurs qui lui furent rendus durant son séjour à Dijon où 
il v isita  les tombeaux des ducs de Bourgogne au  cou
vent des Chartreux (1600). Voir L. 283.

I. 25. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1 6 1 8 - 1  6 7 6 .  — Passages des Princes, etc. — 
Gratifications accordées aux sergents de la m airie qui

assistèren t les m agistrats m unicipaux lors du passage du 
prince de Longueville, revenant de Suisse (1618). — Dé
libération de la Chambre de ville portant que l ’on de
m andera les ordres du Roi à l ’effet de savoir la  conduite 
à ten ir dans le cas où le  duc d’Orléaijs se présenterait, 
aux portes de Dijon (1631). — A utre prise à  la nouvelle 
de l ’arrivée  de la  grande-duchesse de Toscane à laquelle 
on dut rendre les plus grands honneurs à raison de son 
rang et de sa  parenté avec le Roi (1675). — Supplém ent 
de salaire alloué à cette occasion ta n t aux sergents 
qu’aux tam bours e t fifres de la  ville, e t allocation de 16 li
vres pour les frais de voyage de deux échevins qui 
étaien t allés à la  rencontre de ce tte  princesse jusqu’à 
N uits. — Mandats des sommes de 66 et de 9 livres, prix 
des confitures e t d’ « un p la t detreu ffes » fou rn iparl’hô- 
te lie r Mondezert, que lu i offrit la  ville ; et-autre de 12 li
v res accordées au tapissier Bonaventure F ichet, pour 
avoir tendu des tapisseries dans les salles qu’elle occupa 
au logis du Roi.

I. 26. (Liasse.) — 252 pièces et 12 cahiers de 42, 12, 10, 8,
6 et 4 feuillets, papier.

1 7 0 1  1 7 7 7  — E ntrées des Princes, e t c .— 
Pièces justificatives des dépenses faites par la  ville pour 
la  réception des ducs de Bourgogne e t de Berry, petits- 

; fils du Roi, revenant de conduire le  roi d ’Espagne, leur 
frère, jusque, sur les frontières de son royaum e, e t ' qui 
arrivés à Dijon le 16 avril (1701), partiren t le  18 du même 
mois. (Au nom bre de ces pièces sont les m ém oires des 
pein tres : Revel, pein tre  du Roi, Sayve, Miette, Dubois, 
M ugnier, Chenevet, Tassard, V enénault, Foras, P ariset, 
Rancurel, etc., e t des sculpteurs Masson, Rollin père et 
fils, Dubois, Rancurel, François e t M aistrier, employés 
ta n t à la  décoration de l'arc  de triom phe dressé à l ’en trée 
de la  place Saint-P ierre, qu’à celle de la  place Royale 
ornée de guirlandes, devises, transparen ts et figures 
allégoriques e t illum inée; les é tats des objets fournis et 
des journées faites par les ouvriers de professions diver
ses em ployés auxdits ouvrages, dont les m enuisiers payés 
à raison de 35 sous par jour les m aîtres e t  25 sous les 
compagnons, et les charpentiers payés à raison de 40 et 
30 sous ; les m émoires et autres pièces re la tan t les dé
penses faites pour le feu d 'artifice tiré  sur la  place 
Royale et disposé par le  sieur Moisy, artificier de la ville 
de Paris, venu exprès à Dijon, et auquel fut accordée la 
somme de 300 livres, ta n t pour l ’indem niser de ses frais 
de voyage et le récom penser de ses peines, que pour 
avoir eu la main droite brûlée p a r . une fusée ; celles
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relatives à la location de justaucorps et d e  chapeaux 
pour l ’équipem ent des hommes de la  milice, aux m eu
bles loués ou p rêtés pour l’am eublem ent des apparte
m ents du logis du Roi où descendirent les princes, aux 
confitures d’épine-vinette e t moyeux qui leur furent of
fertes, aux gratifications faites aux tam bours, fifres et 
hautbois qui jouèren t à leur arrivée, ainsi qu’aux ser
gents de la m airie e t des paro isses; e tc .— Procès-verbal 
re la tan t le cérémonial observé à l ’en trée de ces princes, 
ainsi que les honneurs qui leur furent rendus e t les fêtes 
qui leu r furent données pendant leur sé jour à Dijon, où 
ils firent leur en trée par le  parc de la  Colombière, à l ’ex
trém ité  duquel un pont de bois avait été je té  su r la  ri
vière d’Ouche, et description des arcs de triom phe, por
tiques, colonnes, etc., élevés à la  porte Saint-P ierre, en 
la  rue des Singes (rue Chabot-Charny) etc., e t portan t 
des inscriptions, dont quelques-unes en vers français que 
« l ’illustre M onsieur de Lamonnoye » avait composées 
pour la  circonstance (1701). — D élibérations (minute des) 
de la  Chambre de ville relatives à la  réception faite à 
Monseigneur le  duc de Bourgogne, à son passage à Di
jon, le 21 septem bre 1703, lorsqu’il revenait de l ’arm ée 
d’Allemagne, après la  prise de Brisac, ainsi qu’à di
verses cérémonies, e t notam m ent au Te Deum chanté à 
la  Sainte-Chapelle e t au feu d’artifice tiré  su r la place 
Royale à l ’occasion de cette victoire. — É ta t, donnant un 
to ta l de 1755 livres, de dépenses diverses faites à  cause 
du passage de M onseigneur le  Duc, dont un article porte 
la  somme de 1,100 livres, y  com pris les frais d ’em ballage, 
pour les confitures qui après avoir é té  p résen tées à ce 
prince lui furent envoyées à  Fontainebleau. — Taux des 
denrées données par un exem pt de la  prévôté de l ’hôtel 
du Roi pour les personnes de la  su ite du prince, e t é ta t 
des logem ents assignés à plusieurs, chez les habitants de 
la  ville. — Indem nités accordées aux personnes qui 
avaient loué des chevaux pou r conduire de Dijon à 
A uxerre plusieurs des m ousquetaires de l ’escorte de la  
duchesse du Maine (1719). — Allocation de 200 livres en 
sus de 200 autres livres qui lui furent précédem m ent accor
dées, consentie tan t pour l ’équipem ent que pour les frais 
de voyage e t autres de François Poulet, commis de 
l ’Hôtel de Ville, qui, chargé « d’aller à  la su ite de Sa Ma- 
« je s té  la  Reine de Sardaigne depuis O rville ju sq u ’à la 
» M aison-Blanche qui sont les lim ites de la  Bourgogne, 
« à l’effet de re ten ir par écrit le  cérém onial de to u t ce 
« qui devait se faire à l ’occasion de son en trée et de sa 
« sortie sur lesdites lim ites et dans chaque ville de ladite 
« province où elle devait passer» , fut absent dix-huit jou rs 
e t dut em m ener avec lui un dom estique e t deux chevaux, 
e t  m ém oire d’ouvrages de sa  profession faits au logis du

Roi à l’occaSion de la  venue de ce tte  princesse par le 
sieur Léchelle, m aître serru rier (1738). — Mandat de la  
somme de 523 livres 8 deniers, prix des lampions, flam
beaux et chandelles, fournis par l ’épicier G ilquin, pour 
les illum inations faites à l ’occasion du passage de Mon
sieur, frère du Roi (1777).

I. 27. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 5 pièces, papiers.

1 4 8 0  1 o 0 0 .  — Entrées des gouverneurs et 
lieutenants généraux de la  province, e t présents, etc. — 
M andats des sommes de : 47 francs e t demi, prix du vin 
e t de l ’avoine dont il fut fait p résen t au gouverneur du 
duché e t à M onseigneur l ’évêque d’Albi (1480) ; — 22 fr., 
prix  de linge donné par la  ville à  M onseigneur l ’évêque 
de Maillezais, lieutenant du Roi en Bourgegne (1484) ; — 
59 francs 7 gros e t 38 francs, prix du vin e t de l ’avoine 
offerts à leur « prem ière venue ». à M onseigneur de Bau- 
dricourt, « lieu tenant e t gouverneur du Roi en ses pays 
« de Bourgogne et à Madame la  gouvernante » (1481) ; — 
16 gros dus à Jean  Chandellier, « m yrollier », pour avoir 
fait divers ouvrages de son m étier, pour le compte de la 
ville, e t en tre  au tres pein t les quatre  bâtons du poêle que 
l ’on porta à l ’en trée du duc de N evers, gouverneur de la  
province, et paiem ent de 360 francs, prix de deux « beaulx 
» flacquons d’argen t à sièges dorez d’or e t garnis de 
« leurs chaignons d’argent », renferm és dans un étui de 
cuir, dont la  ville fit p résen t audit seigneur (1500).

I. 28. (Liasse.)— 6 pièces, parehemins ; 56 pièces, papier.

Entrées des gouverneurs etc. — 
P résen t de dix poinçons de vin et de six  ém ines d’avoine 
fait par la  ville au com te de N evers, « à sa dernière 
venue, » e t indem nité de 20 sous tournois accordée au 
tonnelier Jean  R egnart et à ses aides qu i pendant deux 
jours furent employés à goûter ce vin e t à le faire con
duire dans les caves du Comte. (1502) — Envoi de « pom
mes d’oranges » e t de « pommes grenades » au Comte et 
à la  Comtesse au château de Rouvres (14 kilom ètres de 
Dijon) (1506). — T enture de tap isseries à la  venue de 
M. de la  Trémoille, nommé de nouveau au gouverne
m ent du duché à  la  m ort du Comte de Nevers, ta n t en la 
m aison de Beauchamp, où il fut logé, qu’en « la  maison 
du rabot » où fut logé le  P rince son fils. (1506) — Man
dat de la  somme de 105 francs 10 gros 16 deniers, prix 
du vin e t de l ’avoine dont il fut fait p résen t à M. de la
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Trémoille et à M. de Cornillon, son lieutenant, e t mon
ta n t des gratifications faites aux fourriers e t trom pettes 
de M. le gouverneur.— P résen t fait à M. de la  Trémoille, 
d’une coupe d’argen t doré «en façon de grenade », du 
poids de 3 m arcs 6 onces e t du prix de 160 livres 17 sous 
6 deniers, au paiem ent de laquelle M essieurs des églises 
consentirent à contribuer, « pour ce tte  fois seulem ent, 
« et sans pour ce le  vouloir tire r à aucune conséquence ». 
— Allocation de 7 gros au tapissier R ichard Robelot 
« pour ses pennes d'avoir tandues de rechiefz une cham 
« bre de tapicerie e t sept ciers de linge blanc en la m ai
« son du Roy... en laquelle M. de la Trém oille veult e t 
« en tan t estre  loigez « à son retour à Dijon (1508). — 
D élibération relative à la  nouvellle venue de Mmc de la 
Trém oille, ordonnant la représentation de m ystères, et 
é ta t des dépenses faites par É tienne Fichet pour l ’établis
sem ent d ’un échafaud, d it « l’échaffault des déesses », au 
som m et duquel é ta it une fontaine (1517).— P résen t fait à 
Mme la  gouvernante de deux aiguières e t d’un bassin 
d ’argent du prix de 190 livres 1 sou 2 deniers (id.).

I. 29. (Liasse.)— 2 pièces, parchemin ; 45 pièces et 
2 cahiers de 12 feuillets, papier.

1  5 2 2 - 1 5 3 9 .  — Entrées des gouverneurs etc.— 
Allocation de 4 gros à Jacques P lancheret, m arguillier de 
St-M édard, pour deux journées employées à tendre  des ta 
pisseries de la  ville dans une cham bre e t une salle de la 
maison de Mr de Jonvelle, lieu tenant du roi, le  d it P lan
cheret ayant fait po rter à ses frais ces tap isseries de 
l ’Hôtel de ville en  ladite ' maison e t fourni les clous néces
saires (1522). — Don d’un écu soleil de la  valeur de 4 fr. 
à chacun des deux fourriers de M onsieur le gouverneur, 
« pour e t affin q u ’ilz tra ic ten t les habitans gracyeuse
« m ent à faire les loigis de m ondit seigneur le gouver- 
« neur e t de Madame sa femme, et aussi qu’ilz ayent 
« à faire bon rapport des habitans» (1524). — Préparatifs 
faits au logis du Roi pour y recevoir M r l ’Amiral de 
France (Philippe Chabot-Brion, comte de Charny,) gou
verneur de Bourgogne (1526). — Paiem ent de 24 livres 
dues à  Jean Frouaille, hôte de la  Croix d’Or, pour avoir 
hébergé avec leurs quatre chevaux, dix personnes, «trom- 
« pettes e t tabourins,... mandez pour jouer à  la  venue de 
« M. l ’Admyrard et de m adam e sacom paigne».— Mandat 
de la  somme de 57 livres 7 sous 7 deniers emplo
yée « aux fraizdes eschaffaulx, lem broysserye, pain trerie 
« e t au tres sem blables... » faits à  cette occasion, e t é ta t 
desdites dépenses, dont un des articles m entionne « deux 
« solz de serises pour bailler aux filles du g ran t eschaf-

« fault e t aux chantres estans en icelluy, le  jo u r de l ’en* 
« trée  de m ondit se igneur l ’Amiral ». — Gratification de 
100 sous tournois aux laquais de M onsieur le  gouverneur 
pour les indem niser de « leu r d ro it du poille » que celui- 
ci ne voulut accepter. — D élibération de la  Chambre du 
conseil, m andats de paiem ent e t au tres pièces concer
nant l ’achat ou la  façon, ta n t des six tasses à pied e t des 
deux aiguières dont la  ville fit p résen t à M. l ’Amiral, que 
de « la  double coppe » d 'argent doré, donnée à « Ma- 
« dam e sa compaigne » e t la  coupe de m êm e m étal don
née à  sa m ère (1527). — É ta t des lits e t  objets de literie 
fournis par les habitants pour les personnes de sa suite.
— Paiem ent de 8 livres 1 sou 4 deniers, prix  d’étoffes 
vendues à la  ville par H enri Guillot, m archand, à l ’occa
sion de l ’en trée  de Mgr l ’Amiral (qui avait eu lieu le  29juin 
1527), dont trois aunes de toile de soie « pour accoustrer 
les petits « m ores » qui étaien t su r un vaisseau à la  porte 
d ’Ouche (1539).

I. 30. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin; 20 pièces et 
1 cahier de 6 feuillets, papier.

1 3 3 9 - 1 3 4 8 .  — E ntrées des gouverneurs, etc.
— Mandat de la  somme de 25 livres 2 sous 6 deniers, prix 
du vin blanc e t clairet acheté « pour donner en potz » 
au duc' e t à la  duchesse de Guise e t « au ltres notables 
gentilz hommes » (1539). — D élibération de la  Cham bre 
de ville (extrait d ’une) aux term es de laquelle, nonobstant 
que Mgr de Guise, gouverneur de la province, n ’ait alors 
voulu faire son en trée solennelle à Dijon, les échevins et 
conseillers de la  ville duren t aller à sa rencontre, « bien 
« e t honnestem ent montez e t habillez », e t m andat de la 
somme de 4 livres 17 sous 6 deniers, prix  du plomb em
ployé à faire des boulets pour les salves d ’artilllerie or
données en l ’honneur de Mgr le gouverneur (même date).
— A utre délibération prescrivan t l ’achat de douze feuillet
tes de vin « affin de recongnoistre les p laisirs faiz par 
« M onseigneur de Beaum ont et au ltres affaires de la  ville, 
« m esm em ent pour la  future venue de Mgr de Guyse » 
(1543). — Allocation de 18 livres tournois au Vicomte- 
Mayeur qui, avant la  venue du duc de Guise à  Dijon, 
é ta it allé « lui faire la  révérence » e t l’en tre ten ir des 
affaires de la  ville à Beaune, Seurre e t Argilly (1544). _  
Mémoires p résen tés à l ’appui de leurs dem andes de paie
m ent par les pein tres Jean  D orrain, Denis Aubber et 
Guillaume Thomas, qui firent des écussons aux arm es du 
duc e t de la  duchesse de Guise, e t trava illè ren t à la  dé
coration des arcs de triom phe élevés et des échafauds 
construits lors de leur en trée solennelle à Dijon (1544). —
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A utres sem blables présentés p ar les brodeurs H uguet de 
Lacroix, Georges Durand et par les « couturiers » Béni
gne R am elet e t Claude Péchinot employés à faire les 
costum es « des m asques » pour « les m om m eries » qui 
furent représentées à  cette occasion, e t m andats de paie
m ent de diverses autres dépenses, dont les dépenses de 
bouche faites p ar les échevins qui d irigèren t les apprêts 
de la  fête ainsi que par « les trom pestes, tabourins et 
fifres » venus d’Auxonne. (Id.) — Paiem ent des sommes 
de 627 liv res 7 soüs 5 deniers e t de 364 livres 13 sous 
9 deniers, prix de l’or e t de la  façon d’une coupe dont la 
ville fit p résent au duc de Guise et des deux aiguières 
d ’argen t doré offertes à la  duchesse. — Allocation de 
45 sous tournois à  Jean Chisseret, m archand, pour l ’in 
dem niser des pièces perdues ou abîm ées d’un « harnois 
d ’homme d’arm e » qu’il avait p rê té  à la  ville pour les 
jeux  que l ’on fit à l ’en trée du duc de Guise.

1.31. (Liasse.) — 2 pièces, parch em in ; 45 pièces et 
1 cah ier de 24 feuillets, pap ier.

1 5 5 0 - 1 5 5 6 0 . — E ntrées des gouverneurs etc.
— M arché aux term es duquel « l ’ym ageur » (sculpteur) 
Jean D am otte d it R egnard s’engage m oyennant la  som 
me de 20 écus e t un teston à faire pour l’en trée du duc 
d’Aumale, gouverneur de la  province, e t en fournissant 
les m atériaux nécessaires, tro is  sta tues de bois de 
dix pieds de h a u t « rep résen tan t trois preulx, assavoir : 
« Alexandre le  grant, Cypion e t Josué », conformes au 
modèle donné, e t après qu’elles auront é té  pein tes aux 
frais de la  ville, à  faire p lacer chacune d’elles su r son 
piédestal au lieu  indiqué. (1550). — Allocations de 7 écus 
soleil (la valeur de l’écu é ta it de 46 sous) à P ie rre  Fleury, 
peintre e t verrier, pour avoir pein t ces tro is sta tues ; — 
272 livres 10 sous dues à l’orfèvre Jacques R ichard, ta n t 
pour l ’argen t employé au coffret offert par la  v ille à 
Mme la  Duchesse que pour la  dorure e t la  façon de ce 
coffret, e t au tre  de 400 livres tournois à l ’orfèvre Bénigne 
du Vaulx « pour em plier à la  façon des deux chandeliers 
« .d’argen t façonnez de la  représentation  d’H ercule au 
vifz » dont la  ville du t faire p résen t à Mgr le  Duc. (Id.)
— Q uittance de la  somme de 4 livres payée à la  fabrique 
de l ’église St-Jean pour la  location de la  tapisserie de 
cette église tendue au logis du Roi à la  venue de 
Mgr d’Aumale.— É ta t des journées faites p a r le s  a rtis tes  
et ouvriers, dont les pein tres P ierre  Fleury, Denis A ubert, 
Euvrard Bredin, etc. e t le  « lam broisseur » Hugues 
Sam bin, em ployés à la  construction et à la  décoration 
des arcs de triom phe et des échafauds que la  ville fit

élever à  l ’en trée du Duc (31 décem bre 1551), e t paiem ent 
de diverses au tres dépenses, au nom bre desquelles 13 fr., 
prix  de tro is  poinçons de vin nouveau donnés à Mgr le  Duc 
e t 6 livres rem boursées aux « haquebousiers » Chrétien 
Billocart e t Nycolas Godier qui en avaient fait l ’avance 
pour le  salaire des « fifres et tabourins » que les officiers 
de leur compagnie avaient p ris pour les accom pagner 
aux assem blées.— M andat de paiem ent de 20 livres, prix 
de hu it queues de vin vieux achetées à divers, données,
« ta n t en gros que en potz », au  duc e t à  la  duchesse 
d’Aumale lorsqu 'ils rev in ren t à  Dijon (1560). — Voir 
L. 409.

I. 32. (Liasse.) — 2 pièces et 3 cahiers de 26,10 et 
6 feuillets, papier.

l » 7 4 - l o 9 3 .  — E ntrées des gouverneurs, etc. 
— D élibération (extrait de la) p rise par M essieurs du 
clergé de la  ville de Dijon au su je t de la  proposition qui 
•leur fut faite par la  m airie de contribuer aux dépensesde 
l ’en trée du duc de Mayenne, gouverneur de la  province, 
e t aux te rm es de laquelle ils s 'en  rapportent à ce que 
décideront les ecclésiastiques faisan t partie  de la  Cham
bre du conseil en qualité d ’échevins. (1574)— Règlem ent 
re la tif au rang  à  ten ir dans les m arches e t assem blées 
par les officiers de la  milice bourgeoise, la  préséance 
appartenant aux  officiers de la  paroisse du M aire, e t rela
tion jo in te audit règlem ent de la  réception faite au duc 
de Mayenne, le 24 ju ille t 1574, auquel la ville fit p résen t 
d ’un bassin d’argent doré, ainsi que l ’indication du céré
monial à observer à l ’en trée  de la  Reine m ère, dont le 
passage à  Dijon é ta it annoncé pour le  mois d’août de la 
m êm e année. — Rôle des cotes auxquelles furen t taxés 
les hab itan ts de la  paroisse S t-Jean  pour leu r p art con

tribu tive à  la  somme de 5250 livres, à laquelle les habi
tan ts  de la  ville furent im posés en  vertu  d’une délibéra
tion de la  Chambre du conseil, à  l’effet de subvenir à 
diverses dépenses e t notam m ent au paiem ent de l ’em
prun t contracté à l’occasion de l ’en trée  du duc de 
Mayenne. (1575) — Compte rendu par l ’ancien Vicomte- 
M ayeur Jean P e tit, de l ’emploi des sommes qui lui 
furent rem ises à l ’occasion de ladite en trée, consistant 
en  1350 livres em pruntées par la  v ille e t 450 livres données 
par M essieurs du clergé. (Ce com pte de 1581 re la te  les 
journées des pein tres Euvrard Bredin, É tienne Ranguet, 
P h ilib e rt e t Jean  G autheron, etc., e t celles de m enui
siers, charpentiers au tres, em ployés à  d ivers ouvrages, 
dont la  description ne nous est donnée, le  paiem ent à 
raison de 100 livres la  queue, du vin offert au Duc. etc.)

3
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— M andat de la  somme de 35 sous déliv ré pour faire 
collation aux sergents de la  m airie qui a llèren t jusqu’à 
T alant (4 kilom ètres de Dijon) à  la  rencontre du duc 

de Mayenne (1593). — V oir L . 356, 409.

1.33. (Liasse.) — 80 pièces, papier.

1 6 0 8 - 1 6 9 4 . —  E ntrées des gouverneurs, etc.
— M andats de paiem ent des sommes accordées pour in
dem niser de leu rs  frais les sergents de la  m airie et 
trom pettes de la  ville qui escortèren t à  cheval les éche
vins délégués pour aller à la  rencontre des gouverneurs 
de la  province venant à  Dijon pour y p résider les Etats 
ou pour d’au tres motifs. — Gratification accordée aux 
nommés Morisot, M ercier e t autres, qui avaien t chargé 
e t  pointé le canon de la  tou r Saint-N icolas à la  venue de 
« M onseigneur le  G rand Écuyer de France » (le duc de 
Bellegarde) gouverneur e t lieu tenan t général pour le Roi 
en Bourgogne (1611). — D élibération de la  Chambre 
du conseil rég lan t tous les détails d’une p rise  d’armes 
ordonnée à  l ’en trée  du duc de Vendôme (1650) e t accor
dan t une indem nité de 12 liv res aux deux échevins qui, 
députés par la  Cham bre de ville pour lui rendre ses de
voirs avant qu’il ne fut à  Dijon, a llèren t ju squ 'à  Saint- 
Seine (26 kilom ètres de Dijon) et fu ren t deux jou rs ab
sents. — A utres relatives à  la  venue du duc d’Epernon 
ainsi qu’à celle du duc de Candalle son fils, aux valets 
de pied duquel la  ville fit d istribuer la  som m e de 50 li
v res (1651).— Délibération de la  Cham bre de ville qui, à 
raison de l’im possibilité d ’em prunter la  som m e de 12,000 
liv res nécessaire pour subvenir aux dépenses occasion
nées par l’en trée solennelle du duc d’Épernon qui devait 
ê tre  prochaine, enjoint, ta n t aux ferm iers des octrois 
qu’aux au tres ferm iers de la  ville, de rem ettre  sans dé
lai en tre  les m ains des deux échevins déléguées à cet 
effet, le m ontant de leurs ferm és échus ou à échoir 
(1656). — M andat de la  somme de 352 liv res accordée 
pour les indem niser des dépenses d’un voyage de 
onze jours, à quatre  échevins envoyés à Auxerre 
« pour rendre à Son A ltesse Sérénissim e Mon- 
« seigneur le  Prince, gouverneur de ce tte  province et 
« M onseigneur le  duc d’Anguin son fils qui e s t avec lui, 
« les devoirs et respectz de la  ville e t lui offrir les cœurs 
« des habitants à son heureux retour » (1660). — Ordre 
aux habitants de nettoyer les rues e t places de la  ville à 
l ’occasion de l'en trée  solennelle de M onseigneur le duc 
d'Enghien, et de tendre des tapisseries dans les rues par 
lesquelles il devra passer (1671). — A rrêté  défendant aux 
poulaillers, revendeurs e t revendeuses de vendre ail

leu rs qu’aux places accoutum ées pendant le séjour de 
Monseigneur le  Duc e t leur enjoignant de ne rien  ache
te r  avant les dix heures du m atin, afin que les hab itan ts 
ainsi que les officiers de la  maison de Son A ltesse aien t le 
tem ps de s ’approvisionner avant eux. (Id.)— Marché con
clu avec trois charpentiers pour les apprêts du feu d’a r
tifice que l ’on devait tire r  su r la  place de la  Sainte- 
Chapelle en l ’honneur de M onseigneur le  Duc. (Id.) — 
M andats de la  somme de 104 livres délivré à l ’échevin 
Midan et au procureur syndic Guenichot qui accom pa
gnés de deux sergents de la  M airie a llèren t ju sq u ’à S aint- 
Seine à la  rencontre de M onseigneur leD uc venant à Dijon 
pour la  tenue des É tats e t em ployèrent quatre  jours à 
ce voyage (1674). — A utres de : 42 livres allouées pour 
les dépenses de deux échevins et des deux sergents qui 
les accom pagnèrent à  Gray où ils a llèren t com plim enter 
au nom de la  ville le  prince de Condé se rendan t en 
Bourgogne à son retour de l ’arm ée d’A llem agne (1675) ; 
— 48 livres payées aux deux échevins qui avaient été ju s 
que à  Chanceaux (37 kilom ètres de Dijon), à la  rencontre 
de M onseigneur le  Prince (1691). — Publication d’ordon
nances de la  M airie relatives à une prise d ’arm es ordon
née à  l ’occasion de la  venue de M onseigneur le  Duc (1694).

I. 34. (Liasse.) — 54 pièces, papier.

1 7 0 0 - 1 ^ 8 9 .  — E ntrées des gouverneurs, etc. 
— M andats des sommes de 60 liv res accordées aux deux 
échevins envoyés à Chanceaux à la  rencontre de Mon

seigneur le  Prince venant à  Dijon p résider les É ta ts  de 
la  province, et de 30 livres accordées aux deux sergents 
qui les accom pagnèrent e t em ployèrent tro is jou rs à  ce 
voyage (1700). — R em boursem ent au receveur de la  ville 
des somm es de 31 livres e t 50 livres 10 sous dont il avait 
fait l ’avance pour solde des dépenses de bouche faites 
« proche le  chesne d ’A ubserve » vers Darois (Darois est 
à 11 kilom ètres de Dijon), ta n t par les m ag istra ts m uni
cipaux que par les officiers, sergents e t valets de leu r 
escorte, a ttendant audit lieu la  venue de M onseigneur le  
Prince (1703 e t 1700). — Mémoires avec pièces à l’appui 
des dépenses faites pour la  réception du prince de Condé,
(1712) en l ’honneur duquel fu ren t donné deux bals à 
l ’Hôtel-de-Ville (à ces m ém oires sont jo in ts  ceux re la 
tifs à une fête donnée à Madame l’In tendante au  ja rd in  
de l’Arquebuse (1er août 1712). — R equête ad ressée aux 
com m issaires députés pour la  vérification des dettes des 
com m unautés de la  province, par les m agistrats m unici
paux de Dijon dem andant l ’autorisation de prélever sur
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les deniers des octrois la  somme de 838 livres 11 sous 
6 deniers, m ontant des dépenses faites à l ’occasion de la 
tenue des É ta ts  présidée p ar M onseigneur le  Duc (1721), 
e t  é ta t desdites dépenses; distribution  des vins d’hon
neur, m anteaux neufs donnés aux sergents de la  m airie, 
présen ts faits aux officiers de M onseigneur le  Duc, salaire 
des tam bours e t hautbois des villes voisines venus à Di
jon pour l ’en trée  dudit seigneur, e tc . — P rises d’arm es 
ordonnées à  l ’arrivée de M onseigneur le  Duc (1729), e t à 
l ’arrivée du com te de Tavannes, com m andant en chef de 
la  ville e t de la  province (1746). — M andat de la  somme 
de 1141 livres 7 s ous 6 deniers, délivré pour solde de dé
penses d iverses faites par la  ville, ta n t pour la  dernière 
tenue des É ta ts  que pour les réjouissances faites à la 
naissance du prince de Condé (1737). — M andat de la 
somme de 18 livres, accordée au  sieu r G audelet, chape
pelain de la  Sainte-Chapelle, pour avoir « déchiffré et 
« m is au n e t » le  procès-verbal re la tan t le  cérém onial 
observé à Dijon en 1550, à l ’en trée  du duc d’Aumale, 
gouverneur de la  province (17421. — É ta t des dépenses 
faites p ar la  v ille de Dijon, ta n t à  l ’en trée  publique de 
M onsieur le  m arquis de la  Tour-du-Pin, com m andant 
en  chef en  cette province, qu’à la  p rem ière arrivée de 
Madame l ’In tendante e t au passage de Madame la  d u 
chesse de Gram m ont (1765). — Salves d’artilleries à l ’a r
rivée de M onsieur de la  Tour-du-Pin (1789).

I. 35. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin ; 14 pièces, papier.

1 4 8 1  - 1  7 7 6 . — E ntrées des Cardinaux, Légats, 
É vêques, e t p résen ts offerts, etc. — M andats des sommes 
de 76 francs 10 gros et demi, e t de 49 francs 5 gros 5 n i
quets, prix  d’une aiguière, d ’argen t « godderonée e t  bien 
« dorée », e t d 'une coupe d’argen t doré, dont la  ville fit 
p résen t aux évêques de Langres à leu r prem ière venue 
à  Dijon (Dijon é ta it jadis du diocèse de Langres) (1481 et 
1497).— D élibération p rise à la  su ite d ’une le ttre  du Roi 
notifiant au m aire de Dijon le passage en cette ville du 
cardinal de Florence, légat du Pape, e t procès-verbal 
re la tan t la  réception faite au cardinal (1500). — Paiem ent 
des frais de voyage de Guillaume L oncle, procureur- 
syndic, envoyé à Troyes auprès de M onseigneur le  gou
verneur de Bourgogne à l ’effet de savoir quels honneurs 
il convenait de rendre  à  un au tre  légat (1510); — de d é
penses faites à  l ’occasion des en trées de M onseigneur le  
légat de France (1538), ainsi que des cardinaux C ajetan 
e t Barberein, légats du P ape (1590, 1626), e t du card i
nal de Joyeuse (1611). — M andat de la  som m e de 12 li
vres accordée au sieur T rouillet, canonnier de la  to u r

Saint-Nicolas, pour avoir tiré  « deux volées de canons » 
à  l ’arrivée e t au départ du cardinal de Rouen (4740). — 
Visite faite à  M onseigneur de Vogué, évêque de Dijon, 
lors d e  sa  prom otion à l’épiscopat, par M essieurs de la  
m airie qu i, ayant été reçus d ’une façon qu’ils ne ju 
geaient convenable, décident qu’ils ne feront une nou
velle v isite à l ’évêché « ju squ ’à  ce qu’il n ’a it é té  rendu 
« ju stice  p ar m ondit Sr de Vogué su r  les représenta- 
« tions qui lui ont é té  faites » (1776).

I. 36. (Liasse). — 1 pièce, parchemin; 16 pièces, papier.

1 3 1 0 - 1 7 7 0 .  — A m bassadeurs e t au tres person
nages.— E ta t des frais faits pour la  réception d’un am
bassadeur de l ’em pereur d’Allem agne, dont on attendait 
la  venue à  Dijon, e t qui passa par S eurre où la  ville lu i 
envoya du gibier qu’elle avait acheté à son intention 
(1510). — Indem nité dem andée par Jaquot Paon, hôte de 
la  Pomme, pour les cham bres de son hôtel prises pour 
la  su ite de M onsieur le  gouverneur d’Orléans (1512). — 
Location de dix pièces de tap isserie  appartenant à  Guyot 
Theynard, que la  ville fit tendre en une cham bre de la  
maison de M onsieur le  gouverneur de la  chancellerie où 
où « esto it loigé l’am bassade d ’Ecosse », e t location aux 
procureurs de la  confrérie de Saint-D enis de la  vaisselle 
d ’étain  nécessaire à l ’am bassadeur pendant son séjour 
à  Dijon (1535). — Relation de l’en trée  à  Dijon du conné
tab le  de M ontmorency (1612). — M andats de paiem ent 
des dépenses faites pour la  réception des députés des 
cantons suisses se rendan t à la  Cour, pour y  renouveler 
l ’alliance contractée en tre  leu r nation e t la  France, 
auxquels la  ville offrit le  vin d’honneur e t donna à souper 
au logis du Roi, e t p résen t d’une queue de vin et de quatre- 
v ing t bouteilles d’hypocras fait à  d’au tres am bassadeurs 
des m êm es cantons, en l ’honneur desquels les habitants 
d e là  paroisse Notre-Dame duren t prendre les arm es (1602, 
1636 et 1663). — É tat des frais occasionnés p a r  la  récep
tion de Mehemet-Effendi, am bassadeur tu rc , logé au lo
gis du Roi où la  ville lui fit po rter des confitures ainsi 
que « des pièces de sucrerie e t pâtisseries » (1721). — 
Allocation de 24 livres 10 sous àT inquenne d it L ’Hollan- 
dais, arm urier, pour avoir, lors de leu r arrivée, tiré  le 
canon en l ’honneur de M essieurs de Saint-Agnan e t Ro- 
chefort de Gergy, am bassadeurs (1732). — P aiem ent des 
flambeaux fournis à la  m ilice bourgeoise, la  nu it du dé
p a rt de l ’am bassadeur de la  P orte  (Saïd-Effendi, fils de 
Mehmet) de passage à Dijon (1742). — M andat de la 
somme de 46 livres 8 sous, dont 34 liv res 8 sous dues au 
sieur Brunet, hô te de la  Croix, pour la  nourritu re  e t le
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logem ent d 'un prince du m ont Liban et de son in te r
prète , e t 12 livres dues à un vo itu rier pour avoir con
duit le  prince de Dijon à  Beaune (1746). — Honneurs 
rendus à  le u r passage à Dijon à  M onseigneur le  m aré
chal duc de Richelieu (1750, 1752, 1756) ; — à  Madame la 
m arquise de Paulm y (1752) ; — à M onsieur le  m arquis de 
Paulm y, secrétaire d’É ta t de la  guerre  (1755); — à  Mon
sieur de Clerm ont-Tonnerre, m aréchal de France (1765) ; 
— à  Madame la  duchesse de Gram m ont (1710) ; etc.

I. 37. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin ; 21 pièces et 3 cahiers 
de 7, 6 et 4 feuillets, papier.

1  4 3 1 - l 5 7 O . — Fêtes publiques e t réjouissances 
à l ’occasion de naissances ou m ariages de princes, victoires 
rem portées, etc.— Mandat de la  somme de 5 fr. 9 gros et 
dem i, prix de douze to rches de cire du poids de tren te- 
tro is livres que la  ville fit porter au baptêm e du com te de 
Charollais (1432).— Procession à laquelle fu ren t portées 
des torches avec des « escussons armoyés aux arm es de 
« la  ville » à l ’occasion de la  prise de Gênes (1507). — Au
tre  ordonnée pour rendre grâce à Dieu de la  conclusion 
de la  paix avec l ’Espagne (1516). — Allocation de 10 sous 
tournois à  trois joueurs de hautbois qui avaient joué 
dans plusieurs rues, la  nu it où l ’on fit des feux de joie 
« pour les nouvelles que le Roy a escrip tes de la  fuyte 
« de Monsieur de Borbon » (1524). — D élibération ordon
nant la  publication solennelle de la  paix conclue entre 
le  P ape, le  roi de France, « l ’esleu E m pereur », le roi 
d ’A ngleterre e t le roi de Bohême, et indiquant les em
placem ents où les feux de jo ie  devront ê tre  faits aux 
frais de la ville « pour ce que l ’on a  vehu que le peuple 
« ne se resjouyt guères d'icelle paix » (1529). — Alloca
tion de 92 livres 1 sou 4 deniers, m ontant des avances 
faites par le  receveur de la  ville pour les feux de jo ie  et 
festins ordonnés à l ’occasion de la  délivrance des En
fants de France (prisonniers en Espagne), e t program m e 
des fêtes données par la  ville en réjouissance de cet évé
nem ent : Te Deum chanté à la  Sainte-Chapelle, « tzézèle
« m ent » des cloches, danses publiques, représentations 
de farces e t de m oralités, etc., (1530). — M andat de la 
somme de 14 sous tournois donnée « pour leu r boire aux 
« trom pettes, fifres et tam bourins », qui jo u è ren t lors de 
la  publication de la  paix (1544). — Feu de jo ie  su r la 
place S ain t-Jean  à l’occasion de la  levée du siége de 
Metz par les im périaux (1544). — Allocation de 6 francs 
aux « joueurs d’instrum ents de la  grand bande » pour 
avoir joué « à l'advertissem ent de la  paix » (1559). — 
Rem boursem ent au receveur de la  ville de 116 sous 6 de

niers dont il avait fait l ’avance à l ’occasion du feu de 
jo ie  que l’on fit par ordre, du Roi su r la  place de la 
Sainte-Chapelle à l’oceasion de « la  deffaicte e t départe- 
« m ent de l ’arm ée du Grand Turcq de devant M althe »
(1565).— A utre  feu de jo ie  ordonné pour la  « bien venue » 
en F rance de la  princesse, fille de l ’Em pereur, fiancée au 
Roi (1570).

I. 38. (Liasse.) — 39 pièces, 4 cahiers de 18, 12 et 6 feuillets 
et 1 plan, papier.

1 6 0 1 - 1 7 0 0 .  — Fêtes, etc. — Construction et 
. décoration aux frais de la  ville d ’un arc de triom phe 
élevé à l ’occasion du baptêm e du fils du baron de Lux, 
tenu  sur les fonts par le duc de Biron, gouverneur de la 
province (1601). — Feu de jo ie  à l ’occasion de la  nais
sance du Dauphin ; gratification accordée au courrier, 
porteur de la  nouvelle, ainsi qu’aux m usiciens qui « jouè- 
« ren t de leurs hautbois » sur la  te rrasse  de la  maison 
du Roi, le  jo u r où un Te Deum fut chanté à la  Sainte- 
Chapelle en actions de grâces de cet événem ent (Id.). — 
Q uittance de la  somme de 100 sous tournois payée au 
charpentier P erren e t qui avait travaillé à la  construction 
du théâtre , su r lequel fut fait un feu de joie à la  nais
sance du prince de N avarre (1608). — Relation des fêtes 
données à  Dijon à  l ’occasion du m ariage de Louis XIII
(1615).— M andat de la  somme de 199 livres 12 sous due au 
pein tre  F lorent Despesches pour avoir travaillé  à  l ’arc de 
triom phe que la  ville fit élever pour le baptêm e du fils de 
Monsieur de Term es, capitaine e t gouverneur du château 
de Dijon, e t fourni d ivers objets em ployés à sa cons
truction  (1619). — Ordre du Roi qui, à l’effet de prévenir 
les accidents, défend de tire r  le  canon e t la  mousquete* 
rie à balles à l ’occasion des entrées des Rois, g o uver
neurs, etc., e t au tres cérém onies (1639). — M andat de la 
somme de 20 livres accordée à Luc Despesches, peintre 
de M onseigneur le P rince et de la  ville, pour avoir re 
pein t à neuf des écussons ornés d’arm oiries servant aux 
feux de joie e t en d’au tres circonstances (1647). — D éli
bérations de la Cham bre du conseil ordonnant des feux 
de jo ie  à l ’occasion de la  m ajorité du Roi (1651); — d e là  
victoire .remportée par les troupes royales sous les m urs 
d’A rras (1664); — de la  naissance de M onseigneur le  duc 
de Bourbon,^ fils du duc d’Enghien (1667) etc., e t re 
quête d’É tienne Bernard, p rê tre  m épartiste de l’église 
Saint-Philibert, sous la  surveillance duquel furent faits 
les apprêts de ce dernier feu de joie, dem andant à  ê tre  
rem boursé de ses avances. — Te Deum e t réjouissances 
à  la  nouvelle de l’heureux accouchem ent de la  Reine



SÉRIE I. — POLICE. 21

1668) et id. (1672). — R elation  d e s  fê te s  e t cérém onies 
qui eurent lieu à l’occasion d e  l a  n aissance du  duc de 
Bourgogne, petit-fils du Roi (on v it ,  n ous d it ce tte  re la 
tion, les m ag istrats m unicipaux  so u p e r  publiquem ent en 
la  grande cour de l 'H ôtel-de-V ille, e t  p lu s ieu rs  h ab itan ts  
s’asseoir à des tab les d ressées d e v a n t  le u rs  po rtes, inv i
ta n t leurs voisins à  boire e t m a n g e r  av e c  eux), e t  m esu
res de police et au tres p rises à  l ’occasion  de ces fêtes 
(1682). — D essin p ar J . S ève, p e in t r e  o rd inaire  de la 
ville, d’un arc de triom phe é le v é  à  l ’occasion de la  nais
sance du duc d’Enghien (1692).—  M andat de la  somme 
de 12 livres, prix  d’une fe u ille tte  d e  v in  d istribuée de
vant l’Hôtel-de-Ville en  ré jo u is sa n c e  de la  naissance du 
com te de Oharolles (1700).

I. 39. (Liasse.) — 86 pièces, 2 cahiers et 2 plans.

1 7 0 3 -1 7 2 5 . — Fêtes,, e tc .  — É ta t des dépen
ses occasionnées par les R éjouissances : d istribution  
de vin, feux de joie, e tc ., qu i f u re n t  fa ites  à D ijon à  la 
naissance du prem ier et du d e u x iè m e  ducs de B retagne 
(1704, 1707), a insi qu 'à  celle d u  d u c  d ’A njou, fils du duc 
de Bourgogne (1710), e t dessin s d e s  feux  d ’artifice tiré s  
sur la  place Royale à la  n a issan c e  d u  second e t du tro i
sièm e de ces princes, faits p ar le  p e in tre  J . Sève. — Dis
tributions de petits pains fa ite  p e n d a n t  tro is  jo u rs  con
sécutifs aux pauvres de la  v ille  à  l ’occasion de la  nais
sance du duc d’Anjou (Louis XV) (1710). — F êtes données 
à  l ’occasion de la  publication d e  la  p a ix  d ’U trech t e t de 
la  prise de Fribourg (1713).— É ta t ,  s ’é lev a n t à la  somme 
de 750 livres 4 sous, des d ép e n se s  auxquelles donnèren t 
lieu les fêtes données à Dijon e n  ré jou issance  du  ré ta 
blissem ent de la  san té de M o n se ig n eu r le  Duc, gouver
neur de la  province, avec m é m o ires  des pe in tres, m usi
ciens, ouvriers de professions d iv e rse s , em ployés p ar la  
ville et au tres pièces à  l ’appui (1716). — Q uittance don
née par P ierre  Buvée, artific ier, d e  la  som m e de 384 li
v res, prix des lam pions, pots à  feu , fu sées, soleils e t au 
tre s  pièces qu’il fournit pour le s  illum ina tions e t le  feu 
d’artifice ordonnés à  l ’occasion  d u  m ariage du Roi 
(1725).

I. 40. (Liasse.) — 55 pièces et 6 cahiers de 14,12, 8, 7, 6 et 
4 feuillets, papier et 1 plan, carton.

1 7 2 7 - 1 7 8 8 .  — F ête s , e tc . — D élibérations de 
la  Chambre du conseil p o rtan t q u ’à  l ’occasion de la  n a is
sance du Dauphin (1729) il s e ra  fa it  des d istribu tions de

pain e t vin au peuple et chanté aux  Jacobins un Te 
Deum auquel -assisteront M essieurs de la  m airie invités 
par M essieurs du. Parlem ent au Te Deum que ces m agis
tra ts  firent chan ter à la  Sainte-Chapelle, e t relations des 
fêtes données par la  ville, ainsi que de la  fête donnée par 
M. de Tavannes au jard in  de l’A rquebuse où il y  eu t con
ce rt e t illum inations, auxquelles sont annexés des é tats 
des dépenses faites par la  ville, dont 240 livres données 
au  sieur Lejolivet, pour avoir fait le  dessin du feu de joie, 
envoyé à  Mgr le  Prince, 432 livres au sieu r Capus, 
m usicien, pour avoir composé la  m usique du Te Deum, 
513 liv res au sieur Ram eau (Claude), aussi m usicien, pour 
u ne sym phonie exécutée sur la  p lace Royale le  jour des 
réjouissances, 192 liv res au  re lieu r Petito t, pour, avoir 
re lié  en m aroquin e t veau partie  des m ille exem plaires 
du volum e im prim é de la  relation desdites fêtes e t bro
ché les autres, 790 liv res 9 sous, prix  des viandes e t au
tre s  m ets servis p ar Carrelet, rô tisseur, au repas donné 
à  l ’H ôtel-de-V ille ; 508 liv res d ’une p a rt e t 101 livres 
12 sous 6 deniers d’au tre  part, p rix  des pièces fournies 
p ar les artificiers V illard de P a ris  e t Buvée de Dijon 
pour le  feu d’artifice tiré  sur la  place Royale, etc. — 
M andats des sommes de : 90 liv res accordées à  Buvée 
pour le dédom m ager des apprêts faits pour un feu d’a rti
fice ordonné à  la  naissance du Duc d'Anjou (1731) e t qui 
n e  fut point tiré  ; — 35 livres, loyer d ’une année d’un 
m agasin am odié par la  ville « pour y  resé re r les bois et 
« p lanches du théâ tre  du feu de la  réjouissance de 
« Mgr le  Dauphin », (1732); — 159 livres 5 sous accor
dées pour le  paiem ent des objets fournis par divers lors 
des Te Deum chantés à  l ’occasion de la  victoire de Parm e 
e t de la  p rise de Philisbourg, (1734) ; — 411 livres 10 sous, 
prix  de confitures achetées au sieur Leprince, confiseur 
et lim onadier, pour ê tre  offertes par la  ville au baptêm e 
du fils de M. C bartra ire  de M ontigny, in tendant de 
Mgr le  Duc (1738) etc. — Feu d’artifice « en réjouissance 
« de la  conservation du Roy e t de sa convalescence ». 
(1757) — D écorations e t inscriptions proposées pour les 
fêtes ordonnées lors de la  publication de la  paix e t é ta t 
des dépenses.auxquelles ces fêtes donnèren t lieu. (1763) 
— Allocations de : 829 livres à l ’artificier V oiret « pour 
« le  feu e t to rches de la  Saint-Jean, de la Sainte-H ostie, 
« feu du sacre du Roy, m ontagne de la  charpente e t four- 
« n itu re  de poudre à canon », (1775 ; — 24 livres au sieur 
P etit, tam bour m ajor du guet, pour le  salaire des tam bours 
e t hautbois qui firent danser la  nu it où il y eu t des réjouis
sance à  l ’occasion du sacre du Roi e t paiem ent de 196 li
v res, prix de 8 feu illettes de vin distribuées au peuple 
en  ce tte  occasion. — N ote expliquant la  figure de l ’édi
fice (dont le  dessin fut donné par le  sculpteur Dubois) que
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la  v ille  de D ijon fit é le v e r  p o u r le  feu  de jo ie  t i r é  à  la  
n a is san ce  du  D uc d e  B ourgogne (1782). — O rdonnance 
du  R oi p o u r la  p u b lica tion  de  la  p a ix , e t  m an d em en t de 
l ’év êq u e  de  D ijon o rd o n n an t de  c h a n te r  un  T e  D eum  
d an s to u te s  le s  ég lises  du  d iocèse (1783). —  É ta ts  des 
som m es dép en sées pour la  cérém on ie  du  b ap têm e  du fils 

d e  M. l ’In te n d a n t, nom m é p a r  la  v ille  (1785), e t p o u r le s  
ré jo u issan ces fa ite s  à la  re n tré e  du  P a rlem en t, dont 
33 liv re s  4 so u s 9 d en ie rs  p o u r le  d în é  de  q u a ran te -n eu f 

p riso n n ie rs  (1788). —  R eq u ê te  ad re ssée  à  M essieurs de la  
m a irie  le u r  dem an d an t de  d re s se r  p ro cès-v erb a l de  la  c é ré 
m on ie  fa ite  lo rs  de  l ’in au g u ra tio n  de  la  p lace  o u v erte  p rès 
l ’H ô te l-de-V ille , à  laq u e lle  fu t  donné le  nom  du  M aire 

M oussier en  tém o ig n ag e  d e  reco n n a issan ce  d e s  se rv ices  
q u ’il re n d it à  la  v ille . (Id.) — A u tre  du  s ie u r  T aisand , 
ancien  a rtif ic ie r  de  la  v ille , em ployé p o u r le s  fê te s  pu b li
ques, ex p o san t le s  p e rte s  q u ’il su b it e t  le s  acc id en ts  qu i 
lu i so n t a rr iv é s , e tc . (sans date).

I. 41. (Liasse.)— 2 pièces, parchem in; 14 pièces et 
1 cahier de 7 feuillets, papier.

1 4 9  1  1 5 3 9 . — Jo u tes , e tc . — É ta t  des-jou rnées 
fa ite s  p a i le s  ch a rp e n tie rs  qui co n s tru is ire n t le s  lices 
é tab lie s  s u r  la  p lace  S t-Je a n  d ev an t l ’h ô te l de  M gr le  

g o u v ern eu r, o ù  s ix  g en tilsh o m m es de  son  h ô te l donnè
re n t  p e n d a n t tro is  jo u rs  un  a ssa u t d ’a rm e s , in v ita n t ch a
cu n  à  se  m e su re r  avec  eu x . (1491) —  M andats de  d iv e r

se s  som m es a llo u ées p o u r le  sa la ire  d e s  c h a rre tie rs  e t 
m an œ u v re s  q u i p r ire n t de  la  g rè v e  en la  r iv iè re  d ’O uche 
e t  la  ré p a n d ire n t en  la  ru e  S t-Jean  où le  fils de  M gr le  
g o u v ern eu r a in s i q u e  le  p r in c e  de  T h a lem o n t e t  d ’au tre s  
g en tilsh o m m es (1512), le  f rè re  de  M gr le  du c  de  B ourbon 
e t  d ’a u tre s  se ig n eu rs  (1514), le s  g en s  d ’a rm e s  d e  Mon
se ig n eu r le  go u v e rn eu r e t  du  m aréch a l d e  R yeu lx  (1515) 
c o u ru re n t « la  lan ce  » ou  « l’ag n eau l ». —  A u tres 
d e  8 g ro s  e t  dem i e t  12 sous, p rix  du  v in  offert p a r  
la  v ille  au x  g en tilsh o m m es « qu i f ire n t le s  jo u te s  
« e t  c o u ru re n t la  lan ce  en  la  p lace  de  S t- Je h a n  ». 
(1517-17) —  P ré p a ra tifs  o rd o n n és p o u r d’a u tre s  jo u te s  
données s u r  c e tte  p lace  (1524-1525) e t  d é lib é ra tio n  de  la  
C ham bre  de  v ille  p o rta n t q u ’il « y  se ra  m en é  du sablon, 
a com m e l ’a  req u is  M. des L oges, p o u r fa ire  quelques 
« jo u te s  e t  to u rn o y  » (1527). — T o u rn o i donné p a r  
M gr. dé  G uise (1539).

I. 42. (Liasse.) — 1 pièce, parchem in; 6 pièces, papier.

1 4 4 3  1 4 8 7 .  — B anquets officiels.— É ta t , don
n a n t u n  to ta l de  2 francs 6 g ro s  5 d en ie rs  to u rn o is , des 
d ép en ses fa ite s  p a r  la  v ille  de  D ijon p o u r un  d în e r se rv i

à la  m airie, auquel furent conviés avec les auditeurs des 
com ptes de ce tte  ville, les com m issaires députés par 
M gr le  Duc pour assister à la  reddition desdits comptes 
(1448).— Menu d’ « ung d isner de double service « donné 
par la  ville en l ’hôtel de Jean R abustel, procureur-syn
dic, pour « festoier » Michel de Pons, son procureur au 
P arlem ent de P aris, e t le  doyen de Meaux, com missaire 
dudit Parlem ent, venus à  Dijon pour les affaires de M. le 
m aréchal de Bourgogne (1460). — M andats des sommes 
de : 10 gros tournois, prix  d’un festin servi chez Me Étienne 
Berbisey, conseiller du duc e t de la  ville, à  « aucungs 
officiers de M. le  Duc, bons am is de ladite ville » (1463); — 
4 gros, prix  du pain, du vin e t des poires d’une collation 
offerte à « aucuns notables personniages des bonnes villes 
du duché » (1487).

I. 43. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

V ers 1 6 0 0 - 1 1 0 0 . -  Feu d e l à  Saint-Jean. — 
Requête des « fabriciens et associés » de. l ’église St-Jean 
dem andant à  M essieurs de la  m airie de bien vouloir 
porter de 100 à 200 liv res la  somme accordée chaque 
année p ar la  ville au bâtonnier de le u r  confrérie, afin 
d’aider aux dépenses du feu d’artifice que l ’on tira it la 
veille de la  Saint-Jean, les m agistrats municipaux é tan t 
invités e t  recevant les prem iers honneurs à cette fête, 
qui avait lieu à l ’époque de Félection du Vicomte-M ayeur 
(sans date m ais vers la  fin du XVIe siècle.) — A rrêt du 
Parlem ent rendu à  la  requête du procureur-syndic de la 
com mune, autorisan t à  faire publier un m onitoire et 
chargeant un  des m em bres de la  Cour d’inform er à  l ’ef
fet de faire connaître les m alfaiteurs qui avaient m is le 
feu aux pièces préparées pour la  fête de la  Saint-Jean, 
lorsque le  m aire allait selon l ’usage allum er lui-m êm e ce 
feu d’artifice qui fut ainsi entièrem ent consum é e t d ’où il 
faillit résu lte r de sérieux accidents (1642). — M andats de 
la  somme de 100 livres délivrés, su r leur requête, pour les 
indem niser en partie  des dépenses du feu, à Jean 
L egrand, m aître  boulanger (1665), Paul Mailly, avocat, 
(1666), Me Perrenet, conseiller au P arlem ent (1668), et 
Jean  B urteur, conseiller en  la  grande chancellerie 
de Bourgogne (1669), bâtonniers de l ’église S t-Jean. — 
A utres de 160 livres déliv rés pour le  m êm e m otif aux 
bâtonniers : M idan, bourgeois (1670), .Mallogé, procu- 
cureur à la  Cham bre des Comptes (1673) e t Espiard 
l ’aîné, conseiller au  Parlem ent (1675), ayant p ris à sa 
charge tous les frais de ce tte  fête, « qui se fa it pour la 
satisfaction des habitants. » — Paiem ent des flambeaux 
que les m ag istra ts m unicipaux portèren t à  la  cérém onie
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du feu, ainsi que du salaire alloué ta n t aux ouvriers : 
m enuisiers, charpentiers, etc. qui y  travaillèren t, qu’aux 
sergents, tam bours e t trom pettes assistan t à  la  fête. 
Paiem ent des flambeaux que les m agistrats m unicipaux 
portèren t à la  cérém onie du feu, ainsi que du salaire 
alloué ta n t aux ouvriers : m enuisiers, charpentiers, etc., 
qui y trava illè ren t, qu’aux sergents, trom pettes, tam 
bours e t hautbois assistan t à  la  fête.

I. 44. (Liasse.) — 94 pièces, papier.

1 7 0 1 - 1 7 8 5 . — Feu de la  Saint-Jean. — M an
dats de la  somme de 30 livres accordée au charpentier 
chargé de dresser le  th éâ tre  su r lequel on disposait le  
feu de la  Saint-Jean, e t dont il portait ensuite les pièces 
au  m agasin de la  ville, après les avoir dém ontées. — 
R em boursem ents au dizenier com m andant les hommes 
de la  milice bourgeoise, m is sous les arm es à l ’occasion 
du feu, de la  somme de 25 livres, dont il faisait l ’avance, 
pour payer la  collation qui leu r é ta it offerte. — Mémoire 
du sieur Moisy, artificier du Roi, portan t à  147 livres, 
3 sous, em ballage com pris, le  prix  de fusées qu’il avait 
envoyées de P aris , pour le  feu de la  Saint-Jean, e t don
nan t quelques explications à  leu r su je t (1722). — A utres 
des m enuisiers Flam and, Breton et du pein tre  Bernard, 
donnant le  détail d ’ouvrages faits pour le  th éâ tre  du feu 
d’artifice (1727, 1728, 1738). — Paiem ent au sieur Buvée, 
épicier e t artificier de la  ville, de 250 livres, prix  des to r
ches et flambeaux de cire fournis aux m agistrats m uni
cipaux et officiers de la  m airi e pour assister aux proces
sions de la  Sainte-Hostie e t au  feu de la  Saint-Jean, 
« compris en icelle somme le dédom m agem ent réglé au- 
« d it Buvée, pour les augm entations qu’il a fait de son 
« chef audit feu d’artifice, e t ce, pour ce tte  fois seule- 
« m ent e t sans tire r  à  conséquence pour l ’avenir » 
(1723). — A utres de : d iverses sommes allouées au m êm e 
Buvée pour sem blables motifs e t aux pein tres Gilquin et 
S aivepour avoir pein t les bois du th éâ tre  du feu (1727- 
1747) ; — 48 livres dues au bouquetier Maillard pour les 
guirlandes dont il avait orné ce th é â tre  (1742). — Man
dats délivrés aux artificiers Taisant, V iret e t Cluny, de 
la  somme de 400 liv res à  laquelle un a rrê t du Conseil de 
1747 avait rég lé les dépenses du feu d e là  Saint-Jean, « y 
« compris les frais de m ontage e t dém ontage de la  char- 
« pente e t fourniture des to rches (1750-1785).

L 45. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1 4 9 3 - 1 4 9 8 .  — Services funèbres. — M andats 
des sommes de 10 e t 12 livres, p rix  des torches que la  
ville fit porter, ta n t aux obsèques de défunte Madame la

duchesse de Bourgogne (1423) qu’au service célébré à la  

Sainte-Chapelle pour le  défunt roi de P ortugal (1433). — 
É tat, donnant un  to ta l de 159 livres, 8 gros e t demi, des 
dépenses faites p ar la  ville à  l ’occasion du service solen
nel qu’elle fit, « sans pour ce faire attendre  la  venue de 
« son trè s  noble corps, » célébrer pour le  duc Philippe 
le  Bon, au couvent des F rères-P rêcheurs, auxquels fut 
attribuée la  m oitié du lum inaire e t des offrandes faites 

au service, l ’au tre  m oitié ayant é té  partagée en tre  les 
F rères M ineurs e t les Carm es, « afin d’év iter le  m urm ure 
« qui eu t peu soudre » au sujet de la  préférence donnée 
aux F rères P rêcheurs (1467). — P aiem ent de 16 francs e t 
demi, prix  de v ing t-quatre to rches fournies à  la  m airie 
pour 1’ « obit » de Mgr Charles d’Amboise, gouverneur 
de Bourgogne (1480). — Célébration aux frais de la  ville, 
à l ’église Saint-Jean, de cinquante m esses bases, d ites à 
raison de six blancs chacune, pour le  repos de l ’âm e de 
M. de B retenières, ancien Vicom te-M aïeur, dont les ob
sèques se firent égalem ent à  ses frais (1489). — Alloca
tion de 9 francs à Jean  Chandellier, pein tre, pour avoir 
fait les écussons aux arm es de la  ville m is su r les douze 
torches portées p ar les sergents, a lo rs que le  corps de 
Mgr C harles d ’Amboise, évêque de Langres e t lieu te
n an t général au gouvernem ent de Bourgogne, m ort à 
Dijon, fut processionnellem ent conduit à la  M aladière 
(1498).

I. 46. (Liasse.) — 9 pièces, parchemins ; 31 pièces, papier.

1 3 0 4 - 1 3 8 1 .  — Services funèbres. — Solde des 
dépenses d iverses faites p ar la  v ille pour rendre les 
honneurs p resc rits  par les ordres du Roi, au corps du feu 
com te de Ligny à  son passage à Dijon (1504). — D élibéra
tions de la  Cham bre du conseil : p o rtan t que, « pour 
« honneur de Mgr le  gouverneur de Bourgogne », vingt- 
quatre  to rches de cire du poids de 2 liv res chaque, aux 
arm es de la  ville, seron t offertes p ar elle au service que 
celui-ci fait cé léb rer pour le  Cardinal son frè re  à la  
Sainte-Chapelle (1507) ; — députan t deux échevins à 
Cîteaux, pour y  assiste r aux obsèques du Chancelier de 
Rochefort, où la  m airie fit porter des to rches en considé
ration  des services rendus à la  ville par le défunt (id.) — 
A utres relatives aux obsèques de M arie de Savoie, m ar
quise de Hocberg, où il fut aussi po rté  des torches, « pour 
« considération de ce que feue M adame la  M arquise, na- 
« guères décédée, es t du sang du Roy, e t  qu’elle a ré- 
« sidé en ceste ville comme habitan te , e t aussy que 
« M onsieur son m ary es t bailly de ceste  ville de Dijon » 
(1509) ; — au « chanté de la  Royne, » à  la  Sainte-C ha
pelle (1514) ; — à l’en terrem ent du présiden t de Belle-
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neuve, m o rt à  D ijon  e t in h u m é à  l’ég lise  S a in t-É tien n e  
(1515). —  M andats dé liv rés  à  l ’ « e s ta sso n n ie r » É tien n e  
B oisot des som m es de  : 13 fran cs, p rix  de  v in g t-q u a tre  
to rch es  ach e tée s  p a r  la  v ille  p o u r le  se rv ice  de  « feue 
« M adam e la  g o u v ern an te  de  la  T rém oille  » (1517); — et 

6 liv re s , p rix  de  s ix  « to rc h e s  de  c ire  ou v rée , ch acu n e  
« to rch e  p e sa n t deux  liv res  d e  c ire  n e tte  y  com pris le  bas
« to n  e t lum ynon  », p o rté e s  au  convoi de  m ess ire  Jean  de 
B aissey, g ru y e r  de  B ourgogne, m o rt à  D ijon e t  inhum é à. 

l ’ég lise  S a in t-Je a n  (1521). — A llocation  de  12 sous aux. 
douze se rg en ts  qu i, au  convoi de  M , D ’A um ont, p o rtè 
re n t  des to rch es  au x  a rm es de  la  v ille , de  l ’ég lise  S a in t-  
P ie r re  au  faubou rg  de  la  p o rte  G uillaum e (1521). —  P a ie 
m e n t à  ra iso n  de  7 sous 6 d en ie rs  chacune, des douze 
to rc h e s  p o rté e s  au  convoi de  M gr de  Jonvelles, auquel 

a s s is tè re n t le s  m a g is tra ts  m un ic ipaux  (1526). —  É ta t  des 
dépenses à  fa ire  p o u r le s  obsèques du p ré s id en t G odran, 
cé lé b rée s  au x  fra is  de  la  v ille  q u ’il av a it in s ti tu é  son  h é 
r i tiè re  co n jo in tem en t avec  le s  Jé su ite s  (1581).

I. 47. (Liasse.) — 4 pièces et 1 cahier de 8 feuillets, papier.

1 6 0 1 - 1 6 6 6 .  —  C érém onies fu n èb res . —  P a ie  , 
m en t de  4 écus, p rix  d e  six  to rch es , de  d e u x  liv re s  chacune, 
fou rn ies  à  la  v ille  po u r le s  obsèques de  l’éch ev in  C his
se re t (1601). — R ela tio n  de  la  cérém on ie  fa ite  lo rs du  se r
v ice  cé lé b ré  à  la  S ain te-C hapelle  p o u r le  repos de l ’âm e 
du  feu  R oy H en ri IV , d o n t le  P . R ém ond, Jé su ite , p ro 
n o n ça  l ’o ra ison  fu n èb re , e t  e x tra it  ta n t  de l ’a r r ê t  rendu  

p a r  le  P a rle m e n t q u e  de  la  dé lib éra tio n  p rise  p a r  la  
C ham bre  du  conseil p o u r em pêcher to u t m ouvem en t e t 
m a in ten ir la  v ille  sous l ’a u to r ité  de  son su ccesseu r (1610). 
—  A llocation  de  [40 sous au x  deux  se rg en ts  qu i av a ien t 
loué des chevaux  po u r a lle r  avec  les échev in s dépu tés  p a r 
la  C ham bre  de  v ille  « au  d ev an t du  corps de  M onseigneur 
« le  d u c  de  B ellegarde  » (1647). — P a iem en t de 70 liv res, 
p rix  de c ie rg es e t au tre s  ob je ts  fou rn is po u r le s  obsèques 
de  la  R e ine  (1666).

I. 48. (Liasse.) — 45 pièces, 4 cahiers de 16,10 8 et 7 feuillets, 
et 3 dessins, papier.

1 6 8 1 - 1 7  1 3 .  — S erv ices fu n èb res.— R ela tions, 
avec d esc rip tio n s  e t  dess in s des ca ta fa lques , des se rv i
ces cé lé b ré s  à  la  S a in te-C hapelle  en l ’h o n n eu r de  
M gr le  P rin ce  (1709) e t  de  M gr le  d u c  de  B our
bon, g o u v e rn eu r de  la  p rov ince  (1710). — M ém oires de 
d ép en ses fa ite s  à  l ’occasion de  c e tte  d e rn iè re  c é rém o 
n ie , où  l ’o ra ison  fu n èb re  fu t p ro n o n cée  p a r  le  s ie u r  Jo ly ,

prê tre  m épartiste de l ’église Saint-M ichel, e t é ta t des 
frais de voyage des échevins députés à Paris par la  
Cham bre du conseil à l ’effet de faire ses compliments 
de condoléance aux paren ts des princes défunts. — Mé
moires, donnant un to ta l de 2.626 livres, des frais occa-: 
sionnés par le  service célébré à  la  Sainte-Chapelle pour 
Mgr le Dauphin, dont 200 au sieu r M athieu, p rê tre  mé
partis te  de l'ég lise S ain t-P ierre, qui prononça l ’oraison fu
nèbre du Prince, e t 300 au  sieur Michel, m aître  de mu
sique de la  Sainte-Chapelle, qui composa la  m usique de 
la  m esse m ortuaire exécutée, ainsi que les au tres parties 
de l'office, par plus de soixante m usiciens, chanteurs ou 
instrum entistes, payés p ar lui (1711). — A utres des dé
penses faites pour la  pompe funèbre de Mgr le Dau
phin e t M adame la  D auphine (1712), m ontant à la  somme, 
de 2872 livres, 17 sous, dont 200 liv res au sieur Manin, 
chanoine et tréso rie r de l ’église Saint-E tienne, pour avoir 
prononcé l ’oraison funèbre, 300 liv res au sieur Michel, 
pour avoir d irigé le  chœ ur dans les m êm es conditions 
qu’à  la  cérém onie précédente e t 274 livres 10 sous au 
sieur Saivë, pein tre  de la  ville, pour fournitures d’écus- 
sons e t au tres objets (1712); — de dépenses s’élevant à 
3278 liv res 14 sous, faites pour les « services et pompes 
« funèbres » du Roy Louis XIV, dont le  sieur Derepas, 
chanoine de l ’église Notre-Dam e, prononça l ’oraison 
funèbre, pour laquelle il lu i fut accordé 300 liv res (1715).

I. 49. (Liasse.)— 9 pièces, parchemin: 8 pièces, papier.

1 3 9 4 - 1 4 9 9 .  — P résen ts faits p a r la  ville (gra
tifications en argent). — Mandats délivrés pour le paie
m ent de : 20 francs d’or accordés au  bailli de Dijon pour 
« plusieurs e t agréables services p ar lui faiz à icelle 
« ville » (1394);.— 20 sous à  Jeh an n in  V yart, chevau- 
cheur de l ’écurie de M gr le  Duc, qui avait apporté la 
nouvelle de la  p rise de Luxem bourg (1447) ; — 4 écus d’or 
« du coin du Roy » à  un au tre  chevaucheur qui fit p art 
de l’accouchem ent de la  D auphine (1459) ; — 2 écus d’or à 
« deux gentilzhom m es exilliés du pays de Constantino- 
« pie », m unis de le ttres  de recom m andation de M gr le 
Duc (id.) ; — 30 écus d’or valant 50 francs à  Me Thomas 
Berbisey, secrétaire du Roy, en  récom pense de services 
rendus ; — 4 florins au chevaucheur qui apprit la  m ort 
de Louis XI (1483) ; — 100 florins à Philippe Baudot, gou
verneur de la  chancellerie, pour la  confirmation des pri
vilèges; — 10 francs au h érau t qui apporta la  nouvelle 
de la  paix conclue avec le  roi des Rom ains e t l’Archiduc 
(1489) ; — 3 francs et dem i à  celui qui apprit la m ort de 
Charles VIII (1498), etc.
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I. 50. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin ; 10 pièces, papier.

1 4 4 6 - 1 4 9 3 .  — P résen ts , etc. (Argenterie). — 
P résents : d’une coupe d’argent doré, du poids de 2 m arcs 
5 trézeaux e t du prix  de 21 francs 9 gros, fait au Maire 
Baudot, pour ses noces (1446); — d’une au tre  coupe, du 
poids de 3 m arcs e t du prix  de 25 écus d’or, à un au
tre  se igneur qui n ’est point nommé, afin qu’il ne se cru t 
obligé à l ’égard de la  ville, à  laquelle il avait déjà rendu 
des services (1461) ; — d’un gobelet à  pied d’argent doré 
à  Philippe Boton, prem ier écuyer tranchan t du Duc, 
lorsqu’il fut nom m é bailli de Dijon (1469) ; — de tro is pots 
d ’argent, à l ’occasion de son m ariage, à Jean  Gros, pre
m ier secrétaire audiencier e t contrôleur des finances de 
Mgr le  Duc (1471); — d’une coupe et d ’un drageoir d’ar
gen t doré à  Philippe de Saillant, chancelier de Bourgo
gne (1473) ; — d’une coupe d’argent à  Jean Jacquelin, 
président, e t de deux flacons du même m étal au gouver
neur de Bourgogne (1478); — de deux grandes aiguières 
d’argent, « goderonnées, sursem ées de fleurs e t demi 
« dourées », du poids de 8 m arcs et dem i-et du prix  de 
137 francs e t demi, à Jean de B eaudricourt, gouverneur 
du Duché (1482) ; — de deux grands p lats d ’argent à 
Mme de Hocberg, « m areschaulde de Bourgongne, cosine 
« e t paren te du Roy » (1485) ; — dé six tasses d’argent, 
une au tre  couverte e t un drageoir à Mgr le  gouverneur, 
afin d’obtenir la  décharge des garnisons (1493), e tc . — 
V oir I. 27.

I. 51. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin; 10 pièces, papier.

1 4 0 7 - 1 4 4 8 .  — Présents, etc. (Présents de 
vins e t avoines à divers). — Vins en poinçons, m uids ou 
« cym ares », e t avoine offerts par la  ville à : H um bert de 
Baisy, président du P arlem ent de Beaune (1407) ; — aux 
chancelier et au tres officiers du duc (1412, etc.) ; — au 
com mandeur de la  Morée, à Jean de Saulx, conseiller au 
P arlem ent de P aris  (id.) ; — aux am bassadeurs envoyés 
à A uxerre par le  concile de Bâle, à l ’effet de négocier la  
paix avec la  F rance (1432) ; — aux am bassadeurs du roi 
de France (1435) ; — à l’évêque de Tournay (1445), etc. — 
Voir I. 27.

I. 52. (Liasse.) — 39 pièces, parchemin ; 55 pièces, papiers.

1 4 S O - 1 4 7 7 .  — P résen ts , etc. — Semblables 
présen ts faits : au chancelier Rollin (1450) ; — aux 
« gens des tro is estas du duch ié » (id.) ; — au légat du 
Pape (1454) ; — à Jean Jouard, président de Bourgogne 
(1464); — à  un com m issaire du  Roi. conseiller au P arle
m ent de P aris  (1466): — « à une dam e passan t » (1467) ;

— au com te de Romont, gouverneur de Bourgogne (1475);
— à Charles d ’Amboise, gouverneur de Champagne 
(1476);—  aux compagnons qui tu è re n t un loup faisant 
des dégâts aux alentours de Dijon (1477) ; — à « noble e t 
« puissante dam e, femm e de M essire C harles d ’Amboyse,
« gouverneur de Bourgogne e t de Cham pagne (id.) ; — 
aux am bassadeurs de V enise (1464); -au bâtard  de 
Bourgogne, à  son retour de Turquie (1465).

I. 53. (Liasse.) — 22 pièces, parchemin ; 29 pièces, papier

1 4 7 8 - 1 4 7 9 .  — P résen ts , etc. ; au m aréchal de 
Bourgogne, « après la  solempnisacion de ses nopces » 
(1478) ; — à  M. d e  Gomines, sieur d’A rgenton (id.) ; — au 
chancelier de F rance (id.); — au bâtard  du Maine (1479); — 
à  Thiébault Benoisteaul, « chevalcheur e t poste du Roy » 
(1481);— à Jean  d’Amboise, évêque de Langres e t à 
Jean  de Beaudricourt, lieu tenan ts du Roi en Bourgogne 
fl484) ; — à M. de la  Forée et à m aître É tienne Pascal, 
m aîtres des R equêtes de l ’hôtel (1486) ; — aux prem ier et 
deuxièm e présidents du Parlem ent (1487) ; — aux am
bassadeurs du roi de Hongrie (id.); — à  l ’évêque de 
M aurienne, abbé de Bèze (1488) ; — à l ’évêque de Saint- 
Papoul et autres, com m issaires envoyés par le Roi au 
sujet des foires de Lyon e t de Bourges (1485) etc.

I. 54.(Liasse.) —27 pièces, parchemin; 42 pièces,papier.

1 4 8 9 - 1 4 9 8 .  — P résen ts , etc : au présiden t de 
Bourgogne (1491); — à M. de M ontabon, frè re  de l ’évê- 
que de Langres (id.); — à plusieurs officiers du Roi (id); — 
au com m issaire député pour la publication de la  paix 
1493) ; — à l’évêque de Sens (id.) ; — au prince d’Orange 
(id.) ; — à M. de Clermont, lieu te tenan t du gouverneur 
de Bourgogne (1459) ; — à l’abbé de Cluny (1496); — au 
chancelier de France et au tres personnages é tan t à 
Lyon avec le  Roi (1496) ; — au chevaucheur qui a ap
porté la  nouvelle de la  m ort du Roi (1497); — à M .de 
Marlyon, « l ’ung des cappitaines estans de p résen t en 
« garnison en ceste ville, affin q u ’il a it pour recom -
« mandé ladite ville e t les habitans d’icelle  (1498) ; »
— à  deux capitaines de Fribourg conduisant des gens 
de guerre Allemands à l'arm ée du Roi du côté de Cham- 
plitte (id.)

I. 55. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 19 pièces, papier.

1 3 8 6 - 1 4 9 9 .  — P résents, etc. (Présents de co
m estibles e t présen ts divers.) — M andats de paiem ent : 
de lapins, faisans, lièvres et perdrix, donnés au chance
lier de Bourgogne et au bailli d’Auxois, com m issaires

4
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députés pour la  délim itation de la  riv ière d’Ouche (1386) ; 
— d’une sauvagine donnée au bailli de Dijon (1429) ; — 
d e  six livres de confitures e t de six torches offertes avec 
un  muid de vin et quatre ém ines d’avoine au cardinal de 
Sainte-Croix, légat du P ape (1433) ; — d’oies grasses don
nées, la  veille de Noël, aux m agistrats m unicipaux e t au
tre s  personnes de distinction, e t aussi d’un faisan, d ’une 
faisande e t de « quatre  connis tous vestus », offerts le 
m êm e jour à M. le  Bailli (1435) ; — de six pains de sucre 
e t six boîtes de dragées donnés à "  noble e t puissante 
dam e, femm e de noble et pu issan t seigneur » Messire 
Charles d ’Amboise, gouverneur de Bourgogne e t Cham
pagne (1477) ; — de dragées, pains de sucre, to rches et 
épices, offerts au prem ier e t deuxième présidents du P ar
lem ent (1490) ; — de quatre livres de « sucre fin » e t quatre 
liv res de dragées données à  M essieurs de la  Chambre des 
com ptes, pour l ’en térinem ent e t vérification de le ttres  du 
Roi, concernant la  V icom té-m airie (1491); — de quatre 
« connis» e t deux chapons donnés aux greffiers du P arle
« m ent « pour leu r digné, afin que mieux e t plus dilige
« m ent ils besognent en l ’enqueste que la  ville fait à  l’en
« contre de M esseigneurs des com ptes du Roy à  Dijon,
« touchan t la  cognoissance de la  reddition des comp
« ties de lad ite  ville (1492); — de deux torches de cire, 
deux pains de sucre e t deux boîtes de dragées « bien 
honnestes, » offerts à  chacun des m aîtres des R equêtes et 
à  l ’avocat du Roi, venus à Dijon avec le  Chancelier 
(1500) ; — des to rches de cire  offertes au sénéchal de N or
m andie, aux évêques e t abbés de Langres, à  M. de Craon 
e t au tres (1478); — du linge fin donné à M. de Cléry, en 
récom pense de « plusieurs curialitez e t p laisirs » faits à 
la  ville (1479).

I. 56. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin ; 49 pièces, papier.

1 5 0 7 - 1 5 9 9 .  — P résents. (Gratifications en 
argent.) — M andats de paiem ent e t quittances des som
m es de : 20 sous tournois accordés aux deux trom pettes 
de Mr le gouverneur pour leu rs étrennes du jo u r de l ’an 
e t pour avoir donné une aubade au Maire (1507); — 
6 francs accordés à  la  veuve d’É tienne Julien, dem eu
ran t à l ’hôtel de Langres, pour l’indem nité de son loge
m en t occupé p ar le  gouverneur d ’Orléans et sa suite
(1519) ; — 14 francs donnés aux sergents de la  mairie, en 
récom pense des services extraordinaires et « aussi en con
« sidération qu’ilz ne gaingnent riens ou b ien  peul en leurs 
« offices pour le  b ruy t d e  la  guerre»  (1513);— 2 écus aux 
trom pettes du duc de Bourbon « pour le vin » d’avoir pu
b lié la  paix avec l ’A ngleterre (1514) ; — 100 sous tournois 
à  deux « postes du Roy » qui apportèrent des le ttres  de

S. A. notifiant la v ictoire de Sainte-Brigide, la  conclusion 
de la  paix avec le Pape et la  p rise du château de Milan 
(1515) ; — 1 écu d’or au h érau t qui apporta la  nouvelle de 
la  naissance du Dauphin (1517);— 200 écus, p résen t fait 
à  Mr de Parcours, com m andant du château de Dijon, en 
reconnaissance des « am itiés, courtoisies e t gratifica
« tions » q u ’il a faites à.la ville, e t pour avoir fait garder 
les vignes au m om ent des vendanges (1595) ; — 250 écus 
rem is à Mr de Chamilly, secréta ire  du M aréchal de Biron, 
pour le  récom penser de ses dém arches e t  l ’indem niser 
des frais de son voyage à la  Cour, où il obtin t des le ttres 
paten tes portan t confirmation des privilèges de la  com
m une (1599).

I. 57. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 47 pièces, papier.

1 5 O O - 1 5 O 9d .  — P résen ts, etc. (Vins e t avoine.) 
Vins et avoine donnés par la  ville : aux am bassadeurs de 
l ’Archiduc (1500); — au m arquis de R othelin , en considé
ration  des services rendus à  la  ville (id.) ; — au chance» 
lier du roi des Rom ains, à son retour de la  cour de 
France (id.); — au cardinal de Rohan (1501); — aux am
bassadeurs de Savoie (id.); — à l ’évêque de L iè g e (1502); 
— à  la  femm e du capitaine du château (id.); — à 
Mr d’Orval, gouverneur de Champagne (id.) ; — au b a illid e  
Ferette  (id.) ; — aux m aires de Beaune e t d ’Auxonne 
(1503); — aux évêques de N evers, A utun e t Langres 
(id.) ; etc. — Voir I, 28.

I. 58. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin; 110 pièces, papier.

1  î ï O S - 1 5 0 7 .  — P résen ts , etc. (V insetc.) — Id .: 
à  Mrs d’Aumont e t Eschanets, lieutenants du gouverneur
(1505); — à Monsieur le  P résident, « pour reconnoissance 
« de la  bonne justice qu’il a  faite à  la  ville à  l ’encontre 
« des gens de M onsieur le  m arquis » (id.) ; — au fils aîné 
de Mr de la  Trém oille, gouverneur de Bourgogne, e t à 
Mr de Jonvelle son frè re  (1506); — aux chevaucheurs de 
l ’hôtel du Roi (id.) ; — au prévôt Castille, ainsi qu’à Mes
sieurs de V aulbergier e t  du Plessis, lieu tenan ts du Roi, 
pour leurs dém arches en faveur de vignerons accusés du 
crim e de lèse-m ajesté (1507);' — au cap ita ine Tivolet, 
préposé à la  garde de la  v ille ; — au présiden t de Bour
gogne e t au  prévôt p riés d’in tercéder pour que l ’on ne 
m ette  point de garnison à  Dijon ; — au com m andeur de 
la  Madeleine (id.) ; — à  Mrs C arquelevant e t A ntoine Go- 
defroy, capitaines d'Auxonne (id.), etc. — V oir I, 28.
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I. 59. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 85 pièces, papier.

1  5 0 8 - 1  5 0 9 .  — P résen ts , etc. (Vins, etc.) — Id. : 
au Grand P rie u r  de Champagne (1508); — à  l’abbé de 
Cîteaux (id .);— aux com m issaires du Roi, « lesquels em
m enaren t les prisonniers su r m e r»  (1508); — à un 
serv iteu r de l’évêque de Langres, pour plusieurs bons of
fices qu’il rend it à la  ville auprès du p réla t (id.) ; — aux 
chantres du Roi, le  jou r de leu r arrivée à Dijon (5 ju ille t 
1508) ; — à  Mme d’Aumont « pour sa  gésine » (1509); — 
au légat du Pape, au chancelier e t au tres personnages 
é tan t à Blois avec la  Cour (commission fut donnée à 
deux personnes, dont l ’échevin P hilibert Godran, d’aller 
acheter les vins à  Givry-sur-Saône e t  de s’occuper de 
leur transport p ar eau) (id.);— à Jean  Foucault, de Chalon, 
élu du T iers-E tat aux É tats de Bourgogne (id.) ; — à un 
com m issaire du Grand Conseil envoyé à Dijon pour in 
form er au sujet d’un procès en tre  la  ville et l’hôpital 
du Saint-Esprit (id.) ; — au « Vieulx » (Maire ou Vierg) 
d’A utun (id.); — à Madame de M ontmorency (id.); — au 
chauffecire du Grand Conseil du Roi ; etc.

I. 60. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 124 pièces, papier.

1 5 1 0 - 1 5 1 2 . — P résen ts , etc. (Vins, etc.) — Id. : 
à  Mr Salat, m aître  de requêtes de l’hôtel du Roi (1510); — 
aux officiers de la  saunerie de Salins (id.); — aux com
m issaires du Roi « venuz ten ir  la  régale à  l ’évesché de 
Langres » (id.) ; — à Claude de Salins, capitaine d’artil
lerie (id.) ; — à  M onsieur de Guise, lo rs de son sé
jo u r  à Dijon, « affin qu’il ait en  singulière recom m anda
« tion lad ite  ville et les hab itan ts d’icelle envers le  Roy 
« no tre S ieur e t M onsieur le  gouverneur de Bourgogne » 
(1511); — aux évêques de Beauvais, S isteron et Chalon- 
sur-Saône (id.) ;' — au « juge-m age » de Lyon venu à Dijon 
à cause du procès soutenu par la  ville contre le  m aître  de 
l ’hôpital du Saint-E sprit (1512); — aux am bassadeurs de 
l ’Em pereur, logés au Chapeau-Rouge, lors de leu r pas
sage à Dijon (1512) ; — à un m essager, porteur de le ttres 
concernant la  justice de la  ville au fait de la  répression 
des blasphèm es (id.) ; etc.

I. 61. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin; 108 pièces, papier.

1 5 1 3 - 1 5 1 3 .  — P résen ts ,e tc . (Vins, etc.) — Id. : 
au g ruyer de Bourgogne « à son re tou r de Suische » où 
il avait été avec le  P rem ier P ré sid en t (1513); — à  Mr de 
P rye, afin qu’il veuille bien écrire pour obtenir que la

ville  n ’a it  à  lo g e r le s  c inq  cen ts  la n sq u e n e ts  q u e  l ’on 

vo u la it y  m e ttre  en  garn iso n  (id.); — au  g o u v e rn eu r 

d 'O rléan s, l ie u te n a n t du  g o u v e rn eu r de  B ourgogne (id.),
— au  c ap ita in e  M alabre (id.) ; — au  fils du  p ré s id e n t de 

Savoie (id.) ; —  au  « g ra n t cap ita in e  g é n é ra l » des lan s
q u en e ts  e t au  cap ita in e  d e s  c inq  cen ts  ho m m es logés à  

Dijon (id.) ; — à  Mr de  S a in t-A n d ré , lie u te n a n t du  duc  de 
B ourbon, g o u v e rn eu r de  la  p rov ince  (1514) ; — au  doyen 

de B eau n e  (id.) ; — au p rin ce  de T a lm on t, fils de Mon
s ie u r  de  la  T rém o ille  (id.) ; — à  l ’év êq u e  d e  L aon  (1515) ;
—  au  bailli d e  T ro y es  (id.) ; — au x  am b assad eu rs  de  l ’A r
ch iduc  (id.); — à  Mr e t  Mme d e  L onguev ille  (id.); e tc .

I. 62. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin; 91 pièces, papier.

1 5 1 6 - 1 3 I 7 .  —  P ré s e n ts , e tc . (Vins, etc.) — Id. : 

à  M. de  M aisières e t  au  cap ita in e  R ic a u t, lie u te n a n ts  du  
g o u v e rn eu r (1516) ; — à Mme la  p ré s id e n te  de  P a ris , de 
passag e  à  D ijon (id.): — au x  am b assad eu rs  des can to n s 

S u isses  (id.); — au x  am b assad eu rs  du  P ap e  ( id .) ;— au 
p ro cu reu r g é n é ra l du  P a rle m e n t, en  reco n n a issan ce  des 
se rv ices re n d u s  (1517); — au cap ita in e  M ichel, cap ita ine  
de  lan sq u en e ts  q u i do iven t p a sse r  à  D ijon, à  leu r re to u r  

d ’I ta lie  (id.); — à  M onsieur le  C onnétab le  (id.); — aux  
év êq u es de  R ouen , S en s  e t  M âcon (id.), —  au  recev eu r 
g én é ra l Sappin  (id.); etc.

I. 63. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin ; 88 pièces, papier.

1 3 1 8 - 1  5 2 0 ,  — P ré se n ts , e tc . (V ins, etc.) — Id. : 
au x  filles du  tré so r ie r  g é n é ra l H u ra u lt (1518); — aux  d é 
p u tés  au x  É ta ts  de la  p rov ince  (id.); —  au  doyen e t  à  

p lu s ieu rs  chano ines de  l ’ég lise  de  C halon ('id.); —  au 
c h an ce lie r  de  F ran ce  e t  à  sa  su ite  (id.); au  ba illi d e  

M ontbéliard  (1519); — au  g ran d  p ré v ô t d e s  m aréch au x  
(id.); — au  cap ita in e  du  ch â te au  (1519); — aux  évêques 

de T h éro u an n e , M âeon e t  C halon (1520); —  au x  m a ire s  
e t échev in s de  p lu s ieu rs  v illes  de  la  p rov ince  (id); — à  
« M onsieur le  b a s ta rd  de  la  C rê te  » ( id .j; —  à  C harles 
d e s  P o to ts , m a ître  des R eq u ê tes  (id.); —  e tc -

I. 64. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin; 145 pièces, papier.

1 3 9  1 - 1 3 9 4 .  — P ré s e n ts , e tc .(V ins.e tc .) — Id . : 
à  Mr de  la  T rém ouille , g o u v e rn eu r de  la  p rov ince, à  son 
re to u r de  l’a rm ée  de  P ic a rd ie  (1521) ; — à  p lu s ieu rs  g e n 
tilsh o m m es e t  a u tre s  de la  su ite  du  R oi (id.) ; — au  capi

ta in e  M edranne e t  à  son  fo u rrie r  (id.) ; — à  p lu s ieu rs  
cap ita in es  d e s  S u isses  qu i v in re n t à  D ijon, lo rsque  le u rs  
so ld a ts  p a ssa ie n t p a r  l ’A uxois e t  la  C ham pagne (id.); —
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aux évêques d’A utun, Bayeux, Toulouse et Seulis (id.) ; 
— aux am bassadeurs d’A ngleterre (id.) ; — au cardinal 
de Lorraine e t à  sa su ite (id .) ;— aux évêques de Ver
dun, Troyes, Caen, Chalon e t Langres (1523 et 1524) ; — 
au duc de Suffolk (1523) ; — au cardinal de Vendôme
(1524); etc.

I. 65. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 85 pièces, papier.

1  5 2 5 - 1 2 5 8 . — Présents,e tc . (Vins,etc.) — Id. : 
au  prince d’Orange (1525); — au Prem ier P résident 
Claude P atarin , « pour sa bien venue et affin qu’il ay t 
« les procès de la  ville pour recommandez, e t mesme
« m ent le  procès touchant les quatre  cas (id.) ; — à Jean 
« de Rochefort, bailli de Dijon » (id.) ; — aux am bassa
deurs Suisses (1526) ; — à l’am iral Chabot, gouverneur 
de la province, ainsi qu’à Mrs de Loges, son lieutenant et 
de Vatilleux, son porte-enseigne (1528 et 1528);— aux pré
sident e t conseillers de Dôle, venus à Dijon « pour con
« server la  neutralité » (1527) ; — au com m issaire des 
lansquenets « logé à l ’ostellerie de l ’Ours », e t venu à 
Dijon à l ’effet de savoir de quelle façon les vivres de
vaient être  fournis auxdits lansquenets à  Champdôtre 
(8 kilom ètres d’Auxonne) e t lieux voisins (1528) ; — à Mr de 
Melvire, « com père du Roi », soupant chez Mr de Loges 

avec plusieurs seigneurs de la Cour (id.); — au Grand 
M aître de Rhodes (id.) ; etc.

I. 66. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin ; 132 pièces, papier.
etc - - -

— P résents, etc. (Vins.) — Vins 
d ’honneur offerts : au duc de Guise, gouverneur de 
Champagne (1529) ; — à Mr de Beaumont, lieu tenant de 
Mgr l ’Amiral (1530); — à l’official de Besançon, am bas
sadeur de l’Em pereur (id.) ; — aux abbés de Cîteaux, de 
Clairvaux e t de Pontigny (id.) ; — au grand archidiacre de 
Reims, en rem erciem ent de la  perm ission par lui accor
dée de quêter audit diocèse pour les pauvres de l ’hôpital 
du Saint-Esprit de la  ville de Dijon, au lieu de ceux de 
l ’hôpital de Besançon (1531) ; — au cham brier de Saint- 
Seine (id.) ; — à Mr de Laboulloye, lieu tenant du Roi 
(id.) ; — au cardinal légat e t chancelier, lorsqu’il v in t à 
Dijon avec l e  Roi (id.) : — aux évêques de Mâcon, Lan
gres, etc. (id.) ; — à la  duchesse de Longueville (id.) ; etc.

I. 67. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 125 pièces, papier.

1  5 3 3 - 1 5 3 8 .  — P résen ts, etc. (Vins.) — Id. : au 
cardinal de Bourbon (1533) ; — au grand provincial des 
Jacobins (1534) ; — au sénéchal d ’Agenois (id.) ; — au

bailli d ’Orléans e t M ontargis, conseiller au Grand Con
seil (1535); — au com te Guillaume, chargé de la  conduite 
des lansquenets (1536); — aux capitaines chargés de 
« faire les m onstres de gens de pied, hab itans de la 
« ville, affin de veoir en  quel ordre ilz seront pour s ’en 
« servir à  la  deffense de ladite ville » (1536) ; — au car
dinal de Givry, évêque de Langres (1537); — au com
m issaire pour l’imposition du clergé (1538) ; etc.

I. 68. (Liasse.) — 45 pièces, parchemin ; 134 pièces, papier.

1 3 3 9 - 1 5 4 9 .  — Présen ts, etc. (Vins). — Id. : à 
la  duchesse de Nem ours (1539) ; — au cardinal de Fer- 
ra re  (id.) ; —  au provincial des Cordeliers (1541); — aux 
cardinaux de Bourbon et de Lorraine (id.); — au m aré
chal d’H ennebaut e t à  sa femme (4542) ; — au lieutenant 
du Roi en Languedoc (1542); — aux barons de Hédecq 
e t Roquerot, capitaines des lansquenets (1542) ; — à 
Mr de Saint-R em y, com m issaire des fortifications en 

Bourgogne (1544); — au duc de Mayenne (id.); — à l ’a r
chevêque de Reim s (id.); — au com m issaire des salpê
tre s  (1545); — au m aître-d’hôtel du Chancelier (id.) ; — 
aux Suisses qui a llèren t vers le  Roi « pour ê tre  corn
et père » (id.); — à  Jérôm e Belarm ade (id.); etc. — 
Voir I, 30.

I. 69. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 73 pièces, papier.

1  3 3 0 - 1 3 9 9 .  — Présen ts,e tc . (Vins.etc.) — Id. : 
au cardinal de Lorraine a llah t à Rome pour l ’élection du 
Pape et aux gentilshom m es qui l’accom pagnaient (1550) ; 
au général des Jacobins (id.); — au provincial du même 
ordre (1557); — au colonel des Suisses (id.); — à M”  de Ta- 
vanne, de Villefrançon, etc. (id.); — aux députés aux É tats 
de la  province (1560); — au com te e t à la com tesse de 
Charny (1570); — à l’abbé de Saint-Bénigne (id.); — à 
Mr le Prince (1593); — au  m aréchal de Biron (id.); etc.

I. 70. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 36 pièces, papier,

1  3 0 1 - 1  £î S  £5 .— P résents, etc. (Présents de co
mestibles.) — Paiem ent de : tro is  boîtes de dragées et 
tro is pains de sucre offerts au doyen de Beaune, au lieu 
de la  feuillette de vin donnée à tous les autres m em bres 
du P arlem ent de Bourgogne, qu’il n ’avait voulu accep
te r  (1501) ; — six faisans e t douze perdrix  donnés à M1' de 
la  Trém oille, gouverneur de Bourgogne (1506); e t c . — 
D élibération de la cham bre de ville portan t qu’il sera
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donné deux chapons « de aulte graisse » à chacun des 
conseillers e t présidents du P arlem ent, e t en outre, un 
faisan ou une au tre  volaille au P rem ier Président, afin 
de letir recom m ander les affaires de la  ville (1506); — 
autre p résen t de chapons fait aux prem ier et second 
présidents, en reconnoissance de l ’a rrê t ' rendu p ar la 
Cour dans un procès soutenu par la  ville contre les fer
m iers de l’ém inage (1507) ; — id. : de poisson au conseil

l e r  Brynon, rapporteur dans un procès que la  ville avait 
avec les bouchers au  fait de la  tuerie  (1508); — d’un 
brochet e t d’une carpe au conseiller Jean Leblon chargé 
d’instru ire  un procès soutenu p ar la  m airie contre les 
barbiers e t chirurgiens (1509). — M andat de la  somme 
de 72 sous tournois, prix de douze lapins, achetés à dé
faut d 'au tre  gibier, pour le  souper du com te Guillaume, 
logé aux C hartreux (1536). — D ragées e t confitures of
fertes pour les noces de Mlle de Tavannes et de Mlle d ’É- 
pinac(1566, 1570); etc.

I. 71. (Liasse.) — 5 pièces, parchem in  ; 16 pièces, papier.

1 5 0 3 - 1 5 9 9 .  — Présents,e tc . (Présents divers : 
étoffes, argenterie.) — Allocation de : 26 francs 8 gros 
e t 30 francs, prix  de deux pièces de cam elot noir don
nées au capitaine Carquelevant, e t de deux au tres pièces 
de cam elot données au capitaine Tivolet (1506, 1507) ; — 
42 francs, prix de douze aunes de satin noir, p résen t fa it au 
m aître  d ’hôtel Chasterat, de la  maison de M onseigneur le 
Gouverneur, « afin qu’il a it à lui po rter bonnes paro lles 

de la  ville » (1513); — 42 livres 10 sous, prix de six au
nes de fin velours données au secréta ire  du duc de Guise 
(1543); etc. — D élibération de la  Cham bre du conseil 
portan t que, pour « capter la  bienveillance » de Monsei
gneur de Beaumont, lieu tenant de M onseigneur l ’Amiral, 
la  ville fera p résen t d’une coupe d’argent pesant environ 
4 m arcs à M“ e la  com tesse D am pm ertin sa femm e (1532). 
— É ta t po rtan t à 112livres 3 sous 6 deniers le  prix  d ’une 
coupe d’argen t doré avec son. couvercle, achetée à  l ’or- 
févre Simon Fèvre, pour les étrennes du petit prince, 
fils du duc de Mayenne, e t à 4 écus d’or, celui de la 
bourse en velours ornée de broderies, soie e t or, où fut 
m ise ce tte  coupe (1580). — Q uittance donnée par l ’orfé
vre Claude Papillon de la  somme de 47 écus, p rix  de 
deux coupes d’argent doré, que la  ville du t offrir pour les 
étrennes de Mlle Madeleine de Malain, fille du baron de 
Lux, dont elle é ta it m arraine, ap rès les avoir fait « re 
« brenir e t raccom m oder » ( 1599) ; etc. Voir I, 28, 29.

I. 72. (Liasse.) — 67 pièces, papier.

1 6 0 0 - 1 6 0 4 . — Présents, etc. (Vins.) — Vins 
d’honneur offerts : au duc de Savoie (1600); — aux cheva

lie rs de l ’arquebuse, de l ’arbalète e t de l ’arc, lo rs du tir  
de leu r oiseau (1600, etc.); — à  Mr le  p résident de Belley; 
— aux « hab itan ts honorables e t signaliez » e t au clergé 
des villes deFlavigny, Saint-Seine-l ’Abbaye et Saint-Jean- 
de-Losne, venus en procession à Dijon (1603) ; — à  l'évê
que de Genève (1604) ; etc.

I. 73. (Liasse.) — 184 pièces, papier.

1 6 0 5 - 1 6 0 9 .  — P résen ts , etc. (Vins.) — Id. : 
aux m archands venus pour la  foire, e t dont les m ar
chandises furent déballées aux halles (1605), — à  l ’am bas
sadeur des « Seigneurs de Berne » (id.) ; — à l ’évêque de 
Langres ; — aux abbés de Clairvaux, Cîteaux e t du Mo
rim ont (id.) ; — à la  m aréchale de Tavannes e t à  ses en 
fan ts; — au prince d’O range (1605);— à des préd icateurs 
é trangers, religieux ou autres, venus à Dijon, pour y 
p rêcher les stations du Carême, de l'A vent et de l ’O ctave 
du S ain t-S acrem ent; — au provincial des Capucins 
(1607) ; — au  courrier du Roi qui apporta la  nouvelle de 
la  naissance du duc d’O rléans (1607); — à l ’archevêque de 
Reim s (id.); — à l ’archevêque de Bourges, abbé de 
S ain t-É tienne de Dijon (1609); — au lieu tenant du Roi en 
Bourgogne (id.);etc., e t m archés faits pour le  tran sp o rtà  
ParisMu vin que la  ville envoyait aux personnes qui s ’y oc
cupaient de ses affaires.

I. 74. (Liasse.) — 151 pièces, papier.

1 6 1 0 - 1 6 1 6 .  — P résen ts, etc. (Vins.) — Vins 
offerts : au cardinal de Larochefoucaud (1610) ; — au duc 
de Rohan, à son arrivée à  Dijon e t à son retour de Saint- 
Jean-de-Losne (id.) ; — au cardinal de Joyeuse se rendant 
à Rom e (1611); — à l’évêque de Belley (id.); — aux cha
pelains de la  Sainte-Chapelle, ayant célébré en cette 
église 1’ « annuel » du feu Roi (1611); — au cardinal 
Michaeli, général des Jacobins (id.) ; — au provincial des 
Jésu ites (id.) ; — à  Mr Apollo, p résiden t au Parlem ent de 
Toulouse (1614); — à Mp de Castille, conseiller d ’É ta t 
(1616) ; etc.; e t allocation d’un salaire de 100 sous aux ser
van tes qui nettoyèren t les cim aises de la  ville, dans les
quelles é ta it offert le vin d’honneur.

I. 75. (Liasse.) — 70 pièces, papier.

1 6 1 9 - 1 6 3 0 .  — P résen ts, etc. (Vins.) — Vins 
offerts : au secrétaire d’É ta t B outiller; — au m aréchal de 
Schom berg; — à l ’évêque de N îm es e t au com te d’H ar- 
court, du ran t leur séjour à  Dijon (février 1620); — au 
clergé e t aux habitan ts de la te rre  de Saint-Seine-l’Ab-
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bay e  e t  d e s  v illages vo is in s qui é ta ien t, v enus en p roces
sion à  D ijon e t  y  av a ie n t p o rté  les re liq u es  qu ’ils  ava ien t 

d a n s  le u rs  ég lises , afin d ’o b ten ir la  cessa tion  de  la  sé
ch e re sse  (juin 1620) ; — au  co lonel des G risons (1623) ; — 
au  p rin ce  de  C ondé (id.); — à  Mr  d e  L ab erch è re , P rem ie r 
P ré s id e n t au  P a rlem en t, p o u r les noces de  son  fils, con

se ille r  au  G ran d  C onseil, qu i épousa it la  fille de  Mr Joly, 
greffier en  ch e f  du  P a rle m e n t e t d e s  É ta ts  de B ourgogne
(1627); —  à  « M rs de l ’in fan te r ie  d ijonna ise  » qui p r ire n t p a rt 
aux  fê te s  do n n ées à  l’occasion de  la  p r ise  de L arochelle

(1628); —  au g én é ra l des Jacob in s (1629) ; e tc .

I. 76. (Liasse.) — 101 pièces, papier.

1 6 3 0 - 1 6 3 9 .  —  P ré se n ts  e tc . (Vins). — V ins 
offerts : à  Mr de  R ancey , in te n d a n t des affaires de  la  

R eine-m ère  (1630) ; —  à  Mr de D reux  e t  à  tro is  a u tre s  con
se ille rs  a u  G rand  C onseil, logés à  l’A rb re  d ’O r (id.); — 
aux  card inaux  de  R iche lieu  e t  L av a le tte , à  l’a rchevêque  
d e  B ordeaux, au  p rin ce  d’A ngoulêm e e t  au tre s  se ig n eu rs  
de m arq u e , qu i accom pagnèren t le  R oi à  D ijon (1631) 
(il e s t é g a le m en t fa it m en tion  de  v in  offert au ca rd in a l de 

R ichelieu , q u i é ta i t  en  c e tte  ,v ille  en  ja n v ie r  1630); — 
à  Mr de L ag ran g e , m aréch a l de  cam p d es  a rm ées du Roi 
(1632); — à  Mrs de  T hou e t B ru la rd , m a ître s  des R equê tes  
de l’h ô te l roya l (id.) ; — à  M gr le  P rin ce , g o u v ern eu r de 
la  p rov ince, a in s i q u ’au  m arq u is  d’U xelles e t  a u  com te 
de  C om m arin , se s  lie u te n a n ts  g én é rau x , venus à  D ijon 
po u r la  te n u e  des É ta ts  ( id .) ;  — au  P . g én é ra l de 

l ’O ra to ire  ; —  au  duc  d ’E ngh ien , com m andan t en B our
g o g n e e n  l ’ab sen ce  de  so n  p è re  (1638); e tc .

I. 77. (Liasse.) — 87 pièces, papier.

1 6 4 0  -1 6 4 8 .  —  P ré se n ts , e tc . (V in s .)—  V ins 
o fferts : aux  m a ire s  de B eaune, C halon, M ontbard  e t a u 
tr e s  v illes de  la  p rov ince  (1640) ; — à  Mrs de P a lleau  e t 
du  V erg ie r, m aréch au x  de  cam p des a rm ées du Roi 

(1643) ; — à  Mr B ouchu, P re m ie r  P ré s id e n t du  P a rlem en t 
de  B ourgogne (1644); —  à  Mrs de  la  B erch è re  .et D aly, 

P rem ie rs  P ré s id e n ts  des P a rle m e n ts  de  G renob le e t  de 
Metz (1646); — à  Mr B ossuet, s e c ré ta ire  du  R oi e t  p ré s i
d en t de  la  C our des A ides de  C ahors (1646) ; e tc .

I. 78. (Liasse.) — 76 pièces, papier.

1 6 4 9 - 1 6 5 9 . — P ré se n ts , e tc . (V in s .)— V ins 

o fferts : au duc  de  V endôm e à  son a rr iv é e  à D ijon (1650) ; 
— aux  d ép u tés  des v illes  de S ain t-Jean -de-L osne, N u its

et Langres (1652) ; — au prévôt des m archands de Lyon 
(1659) ; — au  duc d’Épernon, ainsi qu'au duc de Candale, 
son fils, e t à diverses personnes de sa m aison, durant leur 
séjour à  Paris (1654) (etc) (les droits d ’en trée  et autres 
frais furent à la  charge de la ville).

I. 79. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

1 6 6 0 - 1  6 6 9 .  — P résen ts, etc, — V ins offerts en 
« cim aises» : à Mgr le  P rince (1660); — aux am bassa
deurs des cantons suisses allan t à la  Cour (1663); — au 
m aréchal D uplessis-Praslin , com m andant de l’arm ée 
d ’Italie (1664); — au capitaine de la  paroisse Saint-M é
dard, dont les hab itan ts p r ire n tle s  arm es à l’occasion des 
fêtes de la  canonisation de sa in t François de Sales (1666);
— au duc de Lesdiguières, gouverneur du Dauphiné (id.) 
etc. ; e t m arché fait avec des voituriers pour le transport 
de fûts à  P aris, e t en tre  autres de dix-huit « fillettes » 
de vin nouveau, dont douze « fillettes » envoyées par la 
ville à Mgr le  Prince, quatre au présiden t P erreàu t, in
tendant des affaires de sa maison et deux à  Mr Caillet, 
son prem ier secrétaire (1661).

I. 80. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

1 6 7 0 - 1 6 7 9 .  — P résents, etc. (Vins.) — Vins 
offerts : au m aire d ’A uxerre (1670) ; — à Mrs de G uitault 
(1672) e t de Gourville (1673) ; — au duc deN availles (id.);
— aux com m andant e t m ajor du rég im ent des gardes 
(1674); — à  la  duchesse de Toscane (1675); — au 
m aréchal de D uras, gouverneur du com té de Bourgogne 
(1677) ; — à  un am bassadeur du roi de P ortugal (id.); etc.

I. 81. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

1 6 8 0 - 1 6 8 9 .  — P résen ts, etc. — Id. : a ux élus 
e t alcades de la  province (1680, etc.) ; — au comte, d ’Eg- 
m ont, am bassadeur, à  son retour d’Espagne, ainsi 
qu’aux seigneurs de sa suite e t à un au tre  seigneur 
étranger logé au Lion d’Or (1681) ; — à Mp de Lou- 
vois, fils de Mr le  m arquis de Louvois, m in istre  et 
secrétaire d ’É ta t (1683) ; — au m aréchal de Créqui (1685);
— à Mr Bouchu, in tendan t du D auphiné (1686) ; — au 
com te de Brienne, gendre de Mr le  P rem ier P résiden t 
(id.) ; — à Mp Baron, conseiller au P arlem ent de Paris 
(1687) ; — à  Mrs de H arlay e t d’Argouges, in tendants de là  
province (1697 et 1688) ; — à Mr de Boufflers, comman
dant le  camp établi sur les bords de la  Saône (1687) ; — 
aux m agistrats m unicipaux et officiers de la  m airie, pour 
leur é trennes, conform ém ent à l’usage (1689).
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1.82. (Liasse.) — 48 pièces, papier.

1 6 9 0 - 1 6 9 9 .  — P résen ts , etc. (Vins). — Id : au 
Prem ier P résident Bouchu (1693) ; — au com te de L ari
vière, lieutenant du Roi (1694) ; — au prince de Conti
(1699) ; — aux « rois » e t chevaliers des com pagnies de 
l’arquebuse, de l ’arbalète e t de l ’arc (id.) ; etc., — et envois 
de : quatre feuillettes de vin rouge à Mr de Gourville et 
d ’une feuillette à Mr Gougenon, son secréta ire  (1690) ; — 
deux feuillettes au secréta ire  du m arquis de Louvois, etc.

I. 83. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

1 6 0 3 - 1 6 9 4 .  — P résen ts , etc. (Comestibles). — 
P résen t de confitures e t de dragées fait à  Mme de Belle- 
garde, lors de son en trée  à Dijon (1603). — Mandats des 
sommes de : 15 livres 10 sous, prix de douze livres de dra
gées vendues à la  ville à  l ’occasion du baptêm e de l’une des 
filles du baron de Lux, dont elle é ta it « com père » (1607) ; 
— 191 livres, prix de soixante-quinze livres de con
fitures sèches de poires, d ’abricots, d ’écorce de citrons, de 
moyeux, etc. ; dont cinquante données au gouverneur de 
la  province e t vingt-cinq au baron de Lux, son lieutenant
(1628) ; — 30 livres, prix  de confitures envoyées au bourg 
de Mirebeau, à  Mr  de M irebeau, lieu tenant du Roi, y  com
pris les frais de voyage de l’échevin qui les lui offrit, lors 
du m ariage de Mlle de la  Ch ategneraie, fille de la  Marquise, 
avec Mr de Marcillac (1628). — A utres délivrés sur la  
présentation  des m ém oires des m archands, pour le paie
m ent des confitures offertes au cardinal de Joyeuse se 
rendan t à Rome (1611). — P résen ts semblables à Mr Bos
suet, conseiller au Parlem ent e t Vicomte-M aïeur, lors des 
fiançailles de sa fille (1613);— au  P rem ier P résiden t Bru- 
la rt,pour le baptêm e de son fils (1613); — à Mmed’Alincourt, 
femm e du gouverneur du Lyonnais (1617); — à la  duchesse 
de Chevreuse (1627);— à  la  baronne de Tavanes (1628); — 
à  Mme la  Chancelière (1646); — à  Mme d’Amansey (1655); — 
aux duchesses de D uras e t de Navailles (1674) ; — à  Mme 
Parizot, femme du Procureur-G énéral au Parlem ent 
(1683) ; _  à Mmes d’A rgouges e t F errand , femmes des In 
tendan ts d e  la  province (1688,1694), etc.

I. 84. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1 6 0 2 . — P résen ts divers. (A rgenterie.etc.)— P aie
m ent à l’orfèvre Claude Papillon de la  somme de 570 
livres, prix d’un p la t d ’argen t donné p ar la  ville à  M gr le 
duc de Bellegarde, Grand Écuyer de France, lieutenant- 
général en Bourgogne, e t rem boursem ent au Vicomte- 
Mayeur de la  somme de 125 liv res, valeur des ducats

p ar lu i fournis pour la  dorure de ce plat. — Quittances 
des sommes de : 315 livres, prix de deux « drageoirs» 
donnés à  Mme la  duchesse et de 4 écus, prix des étu is où 

furen t mis les drageoirs e t le  plat.

I. 85. (Liasse.) — 104 pièces, papier.

1 7 0 0 - 1 7 0 9 .  — P résen ts, etc. (Vins.) — Vins 
d’honneur offerts : à l ’archevêque e t à l’in tendant de 
Besançon ; — à  Mr L anguet de Gergy (1702) ; — aux évê
ques de Langres, Maçon e t Autun ; — à  l'am bassadeur du 
prince de Savoie (1703); — à Mr de V auban (id.); au 
duc de Mantoue (1704); — à l ’archevêque de Narbonne 
(1705); — à  l ’in tendant Pinon, à  son arrivée à  Dijon (id.) ;
— au P rem ier P résiden t du Parlem ent de Metz (id.) ; — 
au duc de Vendôme (1706) ; — 'aux ducs de Bouillon et 
d ’A lbret (1707) ; — à Mgr le  prince de Conti; — au con

seiller d’É ta t Bouchu (1708) ; etc.

I. 86. (Liasse.) — 75 pièces, papier.

1  K 1 0 - 1 V 1 9 .  — P résen ts, etc. (Vins.) — Vins 
offerts : à  Mr Legendre, in tendan t de M ontauban, beau- 
frère de Mr Pinon, in tendant de Bourgogne (1710); — à 
Mr Trudaine, in tendan t de la province, à  son arrivée à 
Dijon (id.) e t lo rsqu 'il reçu t chez lui le  roi d ’A ngleterre 
(1711) ; — au lieutenant-général, com te de Mesdavy (id.);
— à  l ’in tendant de la  Briffe, à son arrivée à  Dijon (1712);
— au  P rem ier P résiden t de Pau (1714); — à Mr de Ber- 
bisey, Prem ier P résiden t du Parlem ent de Dijon (1716) ;
— au m aréchal de V illars (id.) — au  général des Capu
cins (id.) ; — Allocations de : 9 livres à Thom as P errie r, 
m aître  tonnelier et ju ré  gourm et, pour l ’indem niser des 
dépenses qu’il fit pendant les deux jou rs qu’il res ta  à 
Vosne, avec un cheval, à l ’effet d e  veiller à  la  « façon du 
vin » que la  ville devait offrir à la  prochaine session des 
É ta ts  (1711) ; — 20 livres aux sergents de la  m airie em 
ployés à  tire r  e t m ettre  en bouteille « les vins des É ta ts 
e t des im positions » (vin offert aux Élus de la  province, 
« répartiteu r des impôts) » (1712) ; etc. — Paiem ent à Mr 
Gillet, m aire de Beaune, de 229 liv res 18 sous, prix de 
q u atre  feuillettes de vin de Pom m ard, que la  ville lui 
avait achetées, afin de les envoyer à P aris, où il en  sera it 
fait p résent « à quelques personnes de distinction , qui 
« on t sollicité pour ses affaires » (1717).

I. 87. (Liasse.) — 59 pièces, papier.

1 7 S O - 1 7 S 9 .  — P résents, etc. (Vins.) — Vins 
présen tés : à deux princes A llem ands, logés à l ’hôtel 
Saint-Louis (1721); — au P rem ier Président, à l ’in tendant
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de la province, aux m agistrats m unicipaux et autres, 
pour le u rs  étrennes, « ainsi qu’il es t accoutum é chacun 
« an » (1733); — à Mgr Bouhier, doyen de la Sain te- 
Chapelle, lors de sa prom otion au  siège épiscopal de 
Dijon, dont il fut le prem ier évêque (1726) ; — au général 
des Minimes (1727) ; — à Mr C hartra ire  de Montigny, in 
tendan t de Mgr le Duc, gouverneur de la  province (1728);
— à la  m arquise de Choiseul (1729) ; — au  com te de Ta
vannes, com m andant pour le Roi en Bourgogne (id.) ; etc.; 
e t m andat de la  somme de 318 livres 18 sous, p rix , y  com
pris les droits d ’en trée et les frais de transport, de deux 
paniers contenant deux feuillettes de vin, que la  v ille de 
Dijon avait envoyées à Mr Saladin à Paris, « en reconnais
« sance des soins qu’il s’est donné pour ses affaires, sin
« gulièrem ent pour faire p lacer ses b illets de banque au 
« tré so r  royal, après l’expiration des délays fixés par a r
ec rest du conseil » (1721).

I. 88. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

1 7 3 2 - 1  7 3 8 . —P résen ts , etc. (Vins.) — M andats 
des somm es de : 1476 livres 15 sous, 1943 livres, etc. dé
livrés pour le  paiem ent « des v ins de liqueur qui ont été 
« distribués par ordre de la  Chambre, en bonnes é tren 
« nés, aux gens de considération de la  ville et à Mes
« sieurs de ladite Chambre » (1732, 1736, etc.); — 249 
livres 10 sous dues au  sieur Buet, tonnelier, pour deux 
feuillettes de vin qu’il avait achetées, par ordre de la 
ville, afin d’offrir les vins d ’honneur aux personnes d is
tinguées passant à Dijon, com pris dans cette somme le 
prix  des verres, des bouchons e t de la  ficelle em ployés 
pour m ettre  le vin en bouteilles, ainsi que son salaire 
(1736);— 980 livres 10 sous, prix, tous frais compris, de 
h u it feuillettes envoyées à Paris pour récom penser les 
services rendus à la  ville p ar plusieurs personnes (1732);
— Envoi chaque année de deux feuillettes de vin, à Mr 
G irard, secrétaire des com m andem ents de Mgr le Duc.

I. 89. (Liasse.) — 75 pièces, papier.

1  7 4 0 - 1 7 4 9 .  — P résen ts, e tc . (Vins). — P aie
m ent d e  la somme de 82 livres 14 sous due au sieur Le  
prince, lim onadier, pour avoir fourni les vins de liqueur 
que la  m airie avait, lors de leur départ, rem is aux d é
putés qu’elle envoyait à P aris  (1740), e t m andats de diver
ses sommes, prix  du vin envoyé, ta n t au com te e t à la 
com tesse de Saint-Florentin qu’aux secrétaires du m i
n istre , « compris les paniers, frais de voiture e t d’en trée 
« à P aris»  (1740, etc.). —V ins d’honneur offerts à Mgr de

Tavannes e t de Saint-C ontest, com m andant e t in tendant 
de la  province (1743); — au  lieu tenant-général duc de 
Randan, com m andant à Besançon, logé en l ’hôtel du 
com te de Tavannes (1747); — au lieutenant-général comte 
de Maillebois, inspecteur d’infanterie, envoyé en Bour
gogne pour  la  réform e des troupes tenan t garnison dans 
la province, et descendu chez le P rem ier Président de la 
M arche (1749) ; — à  Mgr de Ch avigny, am bassadeur, des
cendu chez le  p résiden t de V ergennes (id.); — à  Mr Joly 
de F leury, nouvel in tendant de la  généralité de Dijon 
(id.); — à Mr de M ontazet, évêque d ’A utun, logé à 
l’hôtel Saint-Louis (id).

I. 90. (Liasse.) — 92 pièces, papier.

1  7 5 0 * 1  ’7 ' 3 8 . — P résents, etc. (Vins.) — É tats, 
avec pièces justificatives des frais d ’expédition, qu ittan
ces des droits d’en trée, le ttres de voiture, etc., des vins 
envoyés à  P aris, pour être  offerts au comte e t à la  com
te sse  de Saint-F lorentin , ainsi qu’aux secrétaires du 
comte, au secréta ire  des com m andem ents du prince de 
Condé e t à Mr de Tavannes (1750). — Vins d’honneur des 
« m eilleurs clim ats de Bourgogne » présentés, à leur pas
sage à Dijon : au duc de R ichelieu logé à l ’hôtel Saint- 
Louis (1750) ; — àM r de Montmorin, évêque de Langres, 
descendu chez le  com te de Tavannes (id.); etc. — Envois : 
d’une feuillette de vin de M ercurey au sieu r Destouche, 
inspecteur des ouvrages publics à  Paris, en reconnais
sance de services rendus à la  ville de Dijon (1755) ; — 
d’un panier de cinquante bouteilles de vin de Chambolle 
aux deux échevins que la  Cham bre avait députés à P aris, 
pour y  faire com plim ent au prince de Condé, au sujet de 
la  naissance du duc de Bourbon (1756), etc.

I. 91. (Liasse.) — 120 pièces, papier.

1 7 6 0 - 1 7 6 9 . — P résents, etc. (Vins). — É tats 
sem blables à ceux de la  liasse précédente e t vins d’hon
neu r offerts : à  Mr Dufour de Villeneuve, in tendant de la 
province (1763); — à  Mr de Saulx (id.);— à Mr dePaulm y, 
am bassadeur à  V enise, à son passage à Dijon (1769); etc.

I. 92. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

1 7 7 0 - 1 7 7 9 .  — P résen ts, etc. (Vins). — É ta ts  
des vins envoyés e t  vins d ’honneur offerts : au duc de 
Luxem bourg et au com te de la  Guiche, lorsqu’ils passè
ren t à Dijon, à la  tê te  de leurs régim ents (1773); — au 
conseiller d ’É tat Feydeau de Marville (1775); — au prési-
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d en t de V ergennes, am bassadeur en Suisse (id.) ; —  à Mr de 
Brosse, prem ier président du P arlem ent de Dijon, le jou r 
de sa réception, suivant l’usage (id.), etc

I. 93. (Liasse.) — 66 pièces, papier.

1779-1788. — P résen ts, etc. (Vins). — É tats 
des vins envoyés chaque année, selon la  coutume, au 
marquis de la  Tour-du-Pin, com m andant en chef de la  
province, au secrétaire d’É ta t Amelot et à ses commis ; 
etc. — Vins d’honneur offerts : à l’archevêque d’Auch 
(1779) ; — au m arquis de Vogué (1781) ; — au cardinal de 
La Rochefoucauld (1784); etc.; — expédition à Paris, aux 
frais de la  ville, d ’une feuillette de vin blanc du  clos 
Vougeot, dont p résen t avait é té  fait au roi de Suède, à 
son  passage à Dijon, ainsi que de trente-six  bouteilles don
nées au baron de S tael, son am bassadeur (id).

I. 94. (Liasse.) — 41 pièces, papier.

1702-1714. — P résen ts, etc. (Comestibles). — 
M andat de la  somme de 58 livres 10 sous, prix de vingt- 
quatre  boîtes de confitures fines, ainsi que de trente-six 
bouteilles de vieux vin de Volnay e t de six bouteilles 
« d’eau cordialle de Genève », dont la ville fit p résent au 
m aître desi com ptes Beaudot. fils puiné du v icomte- 
Mayeur, le jou r de ses noces avec Mlle Joly Vallot (1702).
— A utres de diverses somm es, délivrés pour le paiem ent 
des confitures offertes à l ’occasion de leu r m ariage : au 
sieur Delarue, avocat, prem ier échevin e t conseil de la  
ville (1709) ; — à Mr D em erm ety, prem ier échevin (1713);
— à M esdemoiselles de Tavannes (1731) e t de la  Briffe 
(1732) etc. — P résen ts sem blables faits, à leur passage 
ou à leur arrivée à Dijon : à Mme Trudaine, nouvelle in
tendante (1710) ; — à Mme Bossuet, sœ ur de M. de la 
Briffe (1712) ; — à  Mmede Chamillard ; — à  Mme de Lavri
lière (1730); — à  Mme de Saint-Contest, nouvelle in ten
dante (1741) : etc. — Envoi de confitures à  P aris  à l ’a
dresse de M. Millan, secrétaire des com mandements de 
M onseigneur le  Duc, en reconnaissance des services 
qu’il avait rendus à la  ville (1721). — Paiem ent au tra i
te u r  Aminel de la  somme de 80 livres, prix  du g ib ier 
donné par la  ville au com te de Tavannes, le jou r de sa 
fête  (1723).

I. 95. (Liasse.) — 44 pièces, papier.

1751.1781. — P résen ts etc. (Comestibles).
— P résen t fait à la  m arquise de Beringhen de deux

panetières de fleurs, ainsi que de « confitures en coffrets 
« garnis de rubans, renferm és dans une balle dorée et 
« arm oriée à grandes cartouches », le  tout payé 153 
livres 8 sous (1752). — Mémoires des confitures:
« moyeux, épinevinettes » et autres, livrées avec coffrets, 
rubans, etc. par divers confiseurs et envoyées ou offertes : 
à  la  com tesse de Saint-F lorentin  (1758);— à  Mme de 
Paulmy (1760) ; — à la  m arquise d’Anlezy (1763); — à M“ « 
l’Intendante Dupleix de Bacquemourt (1775) ; — à la 
princesse de Tingry (1779) ; etc.

I. 96. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

1 7 2 S - 1 7 6 1 . — Présents, etc. (Présents divers).— 
Mandats des sommes de : 100 et 72 livres, délivrés pour 
le  paiem ent de fleurs artificielles faites aux couvents des 
Carm élites e t des Jacobines, que la  ville offrit à  la  com
tesse  de Tavannes, le  jo u r de sa fête (1722), e t à Mmc de 
Féligonde, fille de M. l'In tendant, lorsqu’elle vint à Dijon 
(1761) : — 356 livres 15 sous, prix de deux flambeaux d’a r
gent, avec leurs m ouchettes e t porte-m ouchettes, le 
to u t du poids de quatre m arcs cinq onces e t six gros et 
demi, achetés par la  ville à l ’orfèvre Nyaud, pour être  
offerts au Maire, à l ’occasion de la  naissance de son fils. 
(1722). — P résen t fait à M me de Montigny, lors de son 
m ariage, « d ’une to ilette faite à Paris, d’un bouquet et 
« pied de bouquet avec une boette, un service de toille 
« de Flandres dam assée, composé d’une nappe e t ser- 
« v iettes dans lesquelles étoient des boettes de confïtu- 
« res, garnies de rubans », le tou t payé 2,960 livres 
(1735).

I. 97. (Liasse.) — 34 pièces, parchemin ; 18 pièces, papier.

1 4 1 3 - 1 4 9 6 .  — Présents, etc. (Présents de vin 
aux députés aux É tats de la  province e t aux Élus). — 
Approbation par le  Maire e t les échevins commis à or
donner e t sceller les m andem ents de la  ville, d ’une dé
pense de 7 francs 11 gros 5 deniers, pour cent v ingt-sept 
pintes de vin, à 15 deniers chacune, offertes aux princi
paux des trois ordres des É ta ts  convoqués à Dijon par la 
Duchesse (1413). — P résen ts : de deux m uids aux dépu- * 
tés des duché e t com té de Bourgogne, réunis à Dijon (au 
mois de janvier 1431) au su je t de l ’am bassade envoyée 
au duc Philippe ; — d’un muid aux députés des tro is or
dres du duché, convoqués par les gens de Mgr le  Duc, 
à l’effet d ’en obtenir « certain ayde » pour le siège de 
M ontereau (1437) ; — « de quatre m uids de trè s  bon vin  »

5
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aux  m êm es députés, qui furent convoqués deux fois à 
Dijon dans le  cours de l'année 1451, e t y  firent un long 
séjour. — Paiem ent du vin offert « en cim aises » aux 
gens des É ta ts , dont 7 francs 4 gros, prix de « deux muys 
« de bon vin vermeil » achetés à Jean  Arbelot, valet de 
cham bre de Mgr. le Duc (1465) ; — 24 francs e t demi, 
prix de « deux bons muys de vin vermeil du creu du 
« Beaunois » achetés à J e a n  B ernart, bourgeois de Dijon, 
(1487) ; etc. — Achat de tro is  poinçons du même vin, à 
raison de 5 francs le  poinçon, pour donner aux gens des 
tro is  ordres, réunis en g rand  nom bre à Dijon, à l' effet 
de délibérer au sujet de l'am bassade que l ’on devait en
voyer au Roi pour obtenir la  confirmation des privilèges 
du duché (1498). — Gratifications accordées aux sergents 
de la  m airie qui portèren t le vin des É tats.

I. 98. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin ; 48 pièces, papier.

1 5 0 3 - 1 5 4 2 . — P résents, etc. (Vin des États). 
— M andat de la  somme de 30 francs, prix de trois queues 
et un quart de vin verm eil, achetées au prix de 9 francs 
e t tro is gros la queue pour ê tre  d istribuées aux députés 
des É ta ts  réunis à Dijon au sujet de l’octroi consenti au 
Roi d ’une aide de 30,000 francs (1503). — Rembourse
m ent au receveur de la  ville Jean  Tricaudet, des 30 sous 
dont il avait fait l’avance pour le paiem ent de soixante 
pintes employées à rem plir un  muid où était le vin des 
É tats, qui avait coulé « au moyen d’un vermiceaul » 
(1506). — Délibération portan t qu’en « recognoissance 
« de la  bonne et grande rém ission » que Mrs les Élus 
ont consentie sur la  somme pour laquelle la  ville devait 
contribuer au paiem ent de l ’aide de 40,000 francs octroyé 
au Roi, au mois de février 1512, il sera fait présent à cha
cun « d’une bonne fillette de vin » (août 1512). —  Mé
moire portant à37 francs le prix d e  cinq m uids et une feuil
le tte  de vin, tan t vermeil que blanc, achetés pour être 
distribués à  Mrs des É tats, com pris dans cette somme 30 
sous, prix du vin « acheté à taverne » pour ceux d’entre 
eux qui n ’en avait point eu (1524). — Commission donnée 
à deux échevins d’acheter le  vin qui devait être distribué 
à M essieurs des États, e t m andat délivré pour le paie
m ent de sept poinçons achetés à raison de 14 livres t s la 
queue, vin clairet e t vin blanc (1528). — A utre m andat 
délivré pour le paiem ent de six poinçons achetés au prix 
de 24 livres t s la  queue, « qui est le  prix qui se vendoit 
« com muném ent » (1530). — Présen t de « deux plats de 
« four » e t de hu it pintes de vin, fait au doyen de Beaune 
e t  à  M. d e  Mercilly, É lus du pays, (1532). — Paiem ent: à 
Jean  Michiel, pâtissier, de tro is écus soleil, «  pièce comp

« té e  p o u r  quarante-cinq solz », prix d’un « tran ta in  » de 
vin b lan c  d’Arbois, offert aux m aires de la  province réu 
nis pou r le s  É ta ts  (1536) ; — à l ’échevin O udot Achery 
de 67 s o u s  9 deniers t s, prix du vin donné « aux esleuz 
« e s tra n g ie rs  duran t qu’ilz ont fait l' assyette, affin d a- 
« voir p o u r  recom m ander les habitans de la  ville ». (id).

I. 99. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 33 pièces, papier.

1 3 3  1 - 1 3 9 9 .  — Présents, etc. (Vin des É tats).
P a ie m e n t à Biaise de Brescbard, chantre de S t-É tienne 

e t m a ître  de l ’hôpital de N-D., de 27 livres t s, prix de 
deux q u e u e s  e t une feuillette de vin vermeil, distribué 
aux É lus e t  gens des villes de la province, assemblés 
pour la  ré p a rtitio n  des im pôts du taillon e t de la  solde 
des gens d e  guerre  (1558). — A utres de : 12 livres t s, prix 
de deux feu ille ttes de vin données aux  Élus procédant à 
la rép a rtitio n  du taillon (1560) ; — 70 livres, prix  de tro is 
queues e t  dem ie de vin, dont il fu t fait p résen t « aux 
« 'es leus d e s  es ta tzd ece  pays assem blés..., pour le  faitdes 
« cinq s o lz  par m uy de vin que le  roy avoit m is sus, afin 
« d’en p o u rsu ir  l’abolition par les d its estatz » (1569) ; 
— 58 l iv re s , prix  de deux m uids de vieux vin offert en 
pots aux. É lus assem blés au sujet de l ’assiette du taillon 
e t a u tre s  affaires de la  province (1577). — Allocation de 
100 so u s  ts à Nicolas Pouffier, tonnelier et l’un des 
« g o u rm etz  « de la  ville, pour avoir goûté le  vin acheté 
pour ê t r e  p résen té au duc d’Aumale e t au cardinal de Lor
raine, a in s i  que le vin offert aux députés des États. 
(1566).

1.100. (Liasse.) — 50 pièces, papier.

1 6 0 6 - 1 6 9 0 . — Présents, etc. (Vin des États). 
P a ie m e n ts  à raison de 36 livres (1606), 54 livres (1618), 
50 liv re s  (1637), la  queue, du vin acheté p a r l a  mairie, 
pour ê t r e  distribués en cim aises aux Élus de la  province, 
p ro c é d a n t à la  répartition du taillon, ainsi que des im
pôts ex trao rd in a ires  établis pour la  subsistance des a r
m ées e t  a u tre s . — É ta ts  des vins payés à raison de 
108, 96, e t  84 livres la  queue, que la  ville offrit tan t aux 
Élus q u ’a u x  Alcades chargés de contrôler leurs adm inis
tra tio n s e t  au tres (1629). — Mandat de la  somme de 84 li
v res, p r i x  de deux queues de vin nouveau, données aux 
députés d e s  tro is  ordres de la  province, assem blés à 
l ’effet d e  « résoudre e t trouver moyen » de donner la  
somme d e  4,000 liv res ,à  déduire des 12,000 qu’il resta it 
à payer a u  Roi, à  cause de la  suppression des « élections » 
é tab lies e n  la  province (1636). — P résen t d ev in  fait aux



SÉRIE I. — POLICE. 35

Élus et au tres officiers de la  province, sur la  prom esse 
qu’ils ont faite de donner à la  ville une décharge de 3,000 
livres sur ce qu’elle devait à  la  recette générale (1664) ; 
etc.

I. 101. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

1 6 9 6 - 1 7 1 8 .  — P résen ts, etc. (Vin des É tats). 
— Relevés des bouteilles de vin d’Espagne et de S aint- 
L aurent données pour les étrennes des É lus et autres, 
ainsi que des « vins des im positions » donnés aux Élus 
lorsqu’ils procédaient à la  répartition  des tailles, e t de 
ceux qui furent présentés aux sessions des É tats. — Voir 
1. 86 .

I. 102. (Liasse.) — 53 pièces, papier.

1 6 9 0 - 1 7 8 8 .  — P résen ts , etc. (Étrennes desdo
m estiques). — Mandats des sommes de 24 livres 10 sous, 
42, 45, 136, 150 livres etc, données par la  m airie pour les 
étrennes des domestiques de l'in tendant de la  province, 
du com mandant m ilitaire, etc. — A utres de 36 livres pour 
les étrennes des portiers des seigneurs de distinction h a
qitan t la  ville.

I. 103. (Liasse.)—24 pièces et 4 cahiers de 6 feuillets, papier.

1 5 6 1 - 1 7 0 0 .  — Lois som ptuaires. — É dit (co
pie d ’un) du roi Charles IX, qui, su r les plaintes qui lui 
ont été faites que le luxe des vêtem ents était une des 
causes de « l’appauvrissem ent » de ses sujets, indique les 
étoffes dont chacun, ecclésiastique ou laïque, noble ou 
roturier, homme ou femme, devra ê tre  habillé selon sa 
condition, sous peine d’am ende, e t en tre  autres prescrip
tions défend à tous autres qu’aux princes e t princesses 
de la  famille royale e t aux dues,  de se vestir 
« e t habiller d’aucung drap e t thoille d ’or ou d’argent, 
« user de pourfilleures, broderies, etc. » (1561). — O rdon
nance de la  m airie, qui, pour m ettre un term e aux dépen
ses excessives que faisaient les personnes de toutes condi
tions, à l’occasion des repas de famille, m ariages..., ban
quets des confréries, etc., défend d’offrir des confitures 
ou des dragées à l ’issue de ces repas, e t défend en outre 
de donner des « quinots » (présents faits à  ceux qu’ils 
tenaient sur les fonds, par les parrains e t m arraines), 
dont la  valeur excéderait 6 livres (1610). — É dit (imprimés 
d'un) du roi Louis XIV contre le  luxe, en tren te-neuf a r
ticles, portant règlem ent au sujet des hab its, ainsi que

des am eublem ents et de la  vaisselle d’or e t d ’argent. 
(1700). — Publication et affichage des principaux articles 
dudit édit défendant aux hommes de toutes conditions de 
« porter des habits pleins e t couverts entièrem ent de brode- 
« ries, galons et dentelles d ’or e t d’argent » ; in terd isan t 
aux greffiers, notaires, procureurs, huissiers, com mis
saires, m archands et artisans, d ’avoir aucun m euble orné 
d ’o r ou d’argent, e t à  leurs femmes et filles de porter au
cun bijou à la  réserve de quelques bagues, com m e aussi 
des broderies d’or ou d’argent; déclarant déchus de la  m aî
trise  e t passibles d’une am ende, les ta illeurs, tap issiers et 
autres qui confectionneraient ou m ettra ien t en vente 
les m eubles ou parures dont l ’usage é ta it in te rd it .— 
Déclaration donnée en vertu  du m êm e éd it par plu
sieurs particuliers possédant des m eubles ou étoffes dont 
il défendait l’emploi à tous, ou seulem ent aux personnes 
de certaines conditions ; e t é ta ts  donnés par les orfèvres, 
horlogers e t autres, des « ouvrages d’o r e t d ’argent » 
qu’ils avaient chez eux, e t dont la  vente ne leur était 
perm ise, ces objets é tan t d’un poids supérieur au poids 
déterm iné.

I. 104. (Registre).- — cartonné ; 142 feuillets, dont 5 seulement 
sont remplis.

l ’T 'O O . — Lois som ptuaires. — Déclarations (copies 
des) données en vertu  de l ’édit ci-dessus indiqué par p lu
sieurs personnes dont : Mrs de Berbisey et Jacob, p rési
dents au Parlem ent, Gagne, B urteur e t Richard, conseil
le rs à la  même Cour, Grillot et Baudot,m aîtres des comp
tes, Cinqfonds, notaire e t secrétaire de la  ville, etc.

1 .105. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 23 pièces et 5 cahiers 
de 14 et 4 feuillets, papier.

Vers 1 4 3 0 - 1 3 8 9 .  — Sûreté, S alubrité (Ordon
nances et arrêtés). — Mémoire présen té pour sa justifica
tion par l ’échevin Ogier Nauldin, qui, ajourné au tribu 
nal du doyen de Mâcorî, conservateur des privilèges du 
chapitre de la  Sainte-Chapelle de Dijon, pour avoir em 
piété su r les droits dudit chapitre, en voulant arrê te r des 
« choriaulx » de cette église, qui s ’étaien t rendus coupa
bles de tapage nocturne et au tres délits, e t avaient usé à 
son égard d’insultes e t de menaces^ fait connaître les 
m esures de police prises à l ’occasion des vols, sacrilèges 
et autres crim es commis ta n t p ar des compagnons 
étrangers surnom m és « les enfants de la  coquille », lesquels 
sont « par ce royaum e au  nom bre de Ve ou plus, » que 
par « plusieurs galons e t com pagnons oizeux estans en la 
ce dite ville» (sans date, mais probablem ent duXVe siècle).
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— Allocation de 6 francs pour le sa laire d’un substitu t du 
procureur-syndic e t du sergent de la  m airie, porteurs 
de le ttres  écrites par les m agistrats m unicipaux de Di
jon aux m agistrats de Beaune e t Chalon, au sujet de 
deux individus, accusés d’espionnage (1467). — A rresta
tion en vertu  d’une ordonnance du bâtard  de Bourgo
gne, d ’un nommé Jonvelle, hérau t du Roi, conduit e t mis 
en garde en  la  dem eure de Jean Bourset, sergent de la 
m airie, qui fut indem nisé pour l'avoir nourri ainsi que 
son cheval pendant dix-huit jours (1475).— R equête du 
procureur-syndic exposant que pour des m otifs de salubrité 
publique, e t conform ém ent aux avis de p lusieurs docteurs, 
il convenait d’obliger les tanneurs à exercer leu r profes
sion sur les bords de la  riv ière (Sans date). — Ordon
nance du duc de Guise, lieutenant général au gouverne
m ent de Bourgogne, in terdisant le port des arm es à tous 
au tres qu'aux gentilshom m es « et gens d’ordonnances ». 
(1539). — Lettres patentes (copie de) : du roi François 1er, 
«défendant aux personnes de toutes conditions de sortir 
m asquées ou déguisées, non plus qu’ « arm ées de harnois 
« secretz ou apparens », e t aux hôteliers et au tres de re
cevoir chez eux ceux qui contreviendraient à ces disposi
t io n s ;— du m êm e ordonnant aux hôteliers d’avertir les 
au to rités du lieu, toutes fois qu’ils recevront des gens 
inconnus ou suspects (1539)'. — Publications d’arrê ts  
défendant d’employer des serviteurs « incongneuz et 
« estrangiers, ni au tres portant berbes ou habiz bigar-  
« rez » (1531) ; — in terd isan t les « baillyes » (danses des 
filles devant les m aisons (1540). — A rrêt du Parlem ent 
p rescrivant aux m agistrats m unicipaux de Dijon de tenir 
la  main à la  stric te  exécution des arrê ts  précédem m ent 
rendus au su je t de la  police des tavernes, des « concubi
nes, » des assemblées illicites e t des tapages nocturnes 
(1556). — Lettres (copie des) des rois Henri II e t François 
II, enjoignant aux hôteliers de ne vendre les denrées à un 
prix supérieur au taux déterm iné par les ordonnances, et 
défendant à  tous, sous des peines sévères, de porter pis
to le ts ou arquebuses, de sortir déguisés ou m asqués, de 
proférer aucun blasphèm e, etc. (1557 e t 1559). — Ordon
nances du duc d’Aumale, gouverneur de la  province, et 
de M. de Saulx-Tavannes, son lieu tenant, relatives au 
port d’a rm es et prescrivant le dépôt à  l ’hôtel de 
ville des « hacquebuttes, pistolles et pistoletz » que les
« hab itan ts pouvaient avoir en leurs m aisons (1561). _
A utre de M. de Saulx défendant aux habitants de s ’in
ju rie r les uns les autres e t de « chanter chansons qui 
« puissent apporter scandalle ou sédition à pene d’estre 
« pugniz comme séditieux e t perturbateurs du repos et 
« tranquilité publicque », conformém ent aux éd itsd u  Roi 
(1562).— Délibération de la  Chambre du  conseil défen

dant à tous les habitants de jouer aux jeux  de hasard, de 
sortir sans lum ière après l ’heure du couvre-feu, de nour
rir dans l ’in térieur de la  ville aucun anim al pouvant don
ner une m auvaise odeur ; défendant aux hôteliers, caba
retiers e t autres, de re tire r chez eux les enfants et domes
tiques ; ordonnant de qu itter la  ville « aux vacabons, ma- 
« querrelles et concubines, » etc. (1572). — A utre qui, no
nobstant que les voisins de Nicolas B uet a ien t eu perm is
sion de 1’ « antique M airesse » de lu i « m ener l’asne » 
pour avoir battu  sa femm e, défend de faire aucune assem 
blée à ce sujet, à  raison du danger de peste (1578). — 
Ordonnance du duc de Mayenne, aux term es de laquelle 
deux personnes déléguées p ar la  m airie iront chaque 
soir dans les hôtels e t cabarets à l ’effet de prendre les 
nom s de ceux qui y sont descendus e t lui en donner la 
liste (1580). — Arrêté de la m airie enjoignant aux prépo
sés à la  garde des portes de s ’enquérir des le ttres et pa
quets dont pourront être  porteurs tous ceux qui en treront 
en ville. — V oir I. 3, 144etpassim  ; J. 150,152 e t 153 ; 
K. 75

1 .106. (Liasse.) — 1 cah ier de -10 feuillets, parchem in  ; 31 pièces 
e t  2 cahiers de 11 e t 6 feuillets, papier.

1 6 0 8 - 1 7 8 8 .  — Sûreté, Salubrité. — Gratifica
tions de 6 livres à Jean Louhet, E tienne Cortoue et É tienne 
Pretoy, pour le sauvetage, opéré au  péril de leur vie 
de personnes qui étaien t sur le  point de se noyer dans la 
riv ière d’Ouche (1608). — A rrêt du P arlem ent défendant 
sous peine de punition exem plaire de « je te r  aucunes 
« fusées ny autres artifices de feu », auquel est annexée 
une délibération de la  Chambre du conseil défendant aux 
épiciers de vendre des pièces d’artifice aux fils de fa
mille, clercs, écoliers e t laquais, (1626 e t 1696). — Délibé
ration de la  même Chambre défendant, conform ém ent à 
un a rrê t de la  Cour, aux clercs, écoliers, valets e t autres, 
de se battre  e t je te r  des pierres dans les rues et places 
pubilques et sur les rem parts. (1647). — A utres défen
dant aux vinaigriers de « faire aucunes cendres fortes en 
leurs maisons » e t aussi « de b rû ler les lies de leurs 
tonneaux » ailleurs qu’en certaines places hors de la 
ville (id.) ; — à toutes personnes de porter la  nu it des 
lanternes sourdes, ainsi que de se déguiser le  jou r ou la 
nuit, e t de sortir en arm es passé les h u it heures du soir 
(1649) ; — prohibant les assem blées que n’auraien t point 
ordonnées les m agistrats (1651) ; — in terd isan t le  port 
des épées e t autres arm es aux personnes qui n ’étaien t de 
condition e t enjoignant aux substitu ts du procureur-syn
dic de faire des patrouilles (1654); — enjoignant aux 
m arguilliers de ne sonner les cloches des églises pour
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aucun enterrem ent avant d 'avoir averti les m agistrats 

(1656) ; etc. — A rrê t du Parlem ent rendu sur appel d ’une 
sentence de la mairie, qui condam nait plusieurs individus 
à diverses peines pour avoir usé de voies de fait e t d’in
ju res à  l ’égard de l ’apothicaire P e tit e t de sa femme, à 
l’occasion d’un « charivari» , e t défendant à toute personne 
de « s’attrouper, donner « des charivaris e t faire aucune 
assemblée» (1655).—Délibération de la  Cham bre du conseil, 
renouvelant les défenses précédem m ent faites au sujet du 
port d’armes, des charivaris, des tapages nocturnes, des 
assemblées illicites, etc. (1665). — A utres défendant aux 
laquais e t valets de porter des bâtons, sous peine de 
punition corporelle (1667) ; — e t à toutes personnes de s ’as
sembler ou faire des feux de joie le dim anche des Bran
dons (premier dimanche de Carême) e t les dimanches 
suivants, sous peine d’am ende et d’em prisonnem ent (1669). 
— A rrêt de la Cour, rendu à la  suite des accidents occa
sionnés par les boules de neige, qui défend d’en lancer 
dans les rues e t enjoint aux m agistrats municipaux d’in
former contre les contrevenants (1683). — A rrêté de la 
m airie défendant le  port des cannes à épée, et défendant 
de vendre des arm es à feu aux jeunes gens âgés de moins 
de vingt-cinq ans (1779). — Allocation de 18 livres au 
sieur Rémond, plongeur de la  ville, pour sondage de 
la  rivière d’Ouche (1779).

I . 107. (Liasse.) — 74 pièces, papier.

1 4 6 9 - 1 6 2 0 .  — Sûreté, Salubrité. (Procès-ver
baux, m onitoires, informations, plaintes). — Indem nité 
accordée aux sergents de la  m airie et autres pour avoir 
levé les cadavres de personnes m ortes d’accident divers 
(1465-1568). — A rrestation de Jean le  Tondeur, m eurtrier 
d ’un p rêtre  (1487). — Procès-verbal dressé à l’occasion 
du sacrilège commis par plusieurs jeunes gens, trou
vés avec une fille de m auvaise vie, sous le  portail 
de Saint Michel, « qui es t lieu sa in t e t d ’im m unité » 
(1529). — Rapports accusant le nommé Jacques Hu
m eault, apothicaire, venu d ’Autun, d’exercer la  m éde
cine sans autorisation e t d ’user « d’a rt m agique et de 
« chirom ancie » (1568). — Inform ations au sujet de la 
conduite d ’André Rollet, m archand, que l ’on d isait avoir 
des relations avec un individu appartenant à  la  religion 
nouvelle et d’entretenir une « concubine » (1572). — P ro
cès-verbal dressé à la  suite d ’injures dites par le  m aître 
des com ptes Bonnot à un substitu t du procureur-syndic, 
voulant faire conduire en prison son neveu qui se battait 
à coups de pierres su r  les rem parts avec d’autres enfants 
(1583). — Plaintes adressées au Parlem ent par la  famille

de Noël Thoureau, joueur d ’instrum ent, tué  d’un coup 
de pistolet par le  procureur-syndic faisant la  patrouLm 
de nu it avec le  guet, e t justification du syndic disant 
qu’il avait é té  contraint de faire usage de ses arm es pour 
défendre sa  vie (sans date). — A rrestations : d ’une 
femme accusée d’avoir volé à la  Sainte Chapelle, un psau
tie r  appartenant à ce tte  église (1618); — d’une au tre  
femme accusée d’avoir volé des rideaux placés sur un 
au tel de l ’église sain t P ierre (1619) etc. — Rapports adres
sés à  la  Chambre de ville par le procureur-syndic, au su
je t  des patrouilles de nu it e t ou il es t parlé des m urm ures 
auxquels donnait lieu lieu l’im pôt des gabelles (sans date).
— Voir C. 53.

1.108. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

1 6 9  1 - 1  6 4 0 .  — Rapports de police, etc. — P ro
cès-verbaux re la tan t la  ten tative d’évasion de deux indi
vidus condamnés aux galères à  perpétuité , incarcérés 
dans les prisons de la  ville (1621) ; — les p laintes de deux 
conseillers à la Cour prétendant que leu rs dom estiques 
avaient été attaqués par des « tireu rs  de laine » lorsqu’ils 
venaient les chercher dans .une maison où ils avaient 
passé la  soirée (1625) ; — un vol d ’épées e t autres arm es 
commis la  nu it e t avec escalade chez un m aitre fourbis- 
seur (1627); — la levée du corps d’un individu trouvé sur 
un grand chem in e t dont on croyait la  m ort occasionnée 
par le froid qui l ’avait saisi après avoir bu (22 décem bre ' 
1629). — Publication aux prônes des églises paroissiales 
d’un m onitoire obtenu à la  requête du procureur-syndic 
procédant à une enquête au sujet de l ’assassinat du sieur 
Nicolas Mailly, écolier attaché au service du président 
Brulard (1629) — P lain tes des voisins du sieur André, 
ta illeu r d 'habits, rue du Pont-A rnault, l’accusant de re 
tire r  chezlul des gens sans aveu e t de m auvaise vie (1638).
— Déclaration de M. P hilibert Languet, secrétaire du 
Roi en  la  grande chancellerie de Bourgogne, a ttes tan t 
qu’une m alle remplie de papiers que l ’on d isa it lui avoir 
été soustraite , avait été portée par ses ordres en la de
m eure de son voisin, M. Bénigne Pérard , recev eu r gé
néral des décimes, dans la  cra in te  que sa  femme e t ses 
parents ne s’em parassent de ces papiers pendant son 
absence (1638).

I. 109. (Liasse.) — 74 pièces, papier.

1 6 4 0 - 1 6 6 3 .  — Rapports de police, etc. — D é
nonciation à la m airie de la  conduite scandaleuse de 
P ierre  Tam isié, religieux Bénédictin, accusé d’avoir corn-
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m is plusieurs sacrilèges en la  chapelle de la  m aison de 
l’Ile e t d ’être  l ’am ant d’une femme mariée(1641). — P ro 
cès-verbaux dressés au su je t d’injures dites par la  femme 
Colinot, aubergiste au faubourg d ’Ouche, à l ’échevin 
chargé de procéder à la  visite des caves des hô te liers et 
cabaretiers, e t d ’y m arquer le  vin pour le  paiem ent du 
redoublem ent de l’octroi (1642) ; — du vol d’un écu blanc 
p ris à  une femme de la  campagne, pendant qu’elle  é ta it 
en p rières dans l ’église des Jésu ites (1661); — d 'un  cha
rivari donné en la  rue du P otet e t auxquels p riren t p art 
plus de cent personnes dont p lusieurs étaient déguisées 
ou battaien t du tam bour (id); etc. —: A rrestation  d’un 
« galopin » qui volait l’argen t des troncs de l’église St.- 
P ie rre  à l ’aide de bâtons enduits de glu (id.). — Enquête 
au su je t de l ’événem ent arrivé au logis de la  Réjouis
sance où une servante renvoyée par les m aîtres de cette 
m aison s’é ta it je tée  dans un pu its , m ais en ava it été 
re tirée  vivante (1649). — Levée des corps de plusieurs 
individus noyés dans l ’Ouche (id). — A utres de celui 
d ’une revendeuse qui, ayant brûlé du charbon dans un 
réchaud vers son lit, m ourut asphixiée e t m it le  feu à la 
m aison où elle dem eurait (1662) e t de ceux de trois ou
vriers écrasés p ar un éboulem ent dans une ca rriè re  (1663). 
— Rapport accusant tro is m endiants d’avoir volé en 
l ’église des Cordeliers, tro is nappes d’autel, qu’ils cher
chaient à  vendre (1664) — Enquête au sujet d ’un vol qu’un 
nommé Joseph Dupin, de P aris, comédien de Mademoi
selle, p rétendait avoir été commis à  son préjudice à 
l’hotel de la  Cloche (id.). — Autre au sujet d 'un accident 
arrivé ru e  du Refuge, où la  chu te  d’un bâtim ent occa
sionna la  m ort de tro is personnes. — P erquisitions faites 
à  l’effet de découvrir les au teurs du vol des lam pes d’ar
g en t placées devant le m aître-autel de l ’église N otre- 
Dame (id.). — A rrestations: de deux filles de m auvaise vie, 
trouvées dans un corps de garde au faubourg d’Ouche ; — 
de vagabonds et gens sans aveu jouant aux cartes e t aux 
dés vers la  Sainte-Chapelle (1660) ; — d’un com pagnon 
cordonnier que le procureur-syndic, faisant sa ronde de 
nuit, avait trouvé buvan t à  m inuit dans un  cabaret dont 
il avait rompu la  porte pour en trer, e t que l ’on accusait 
du vol d’un m anteau appartenant au sieur Guicbard, m ar
chand (1665).

•

I. 110. (Liasse.) — 93 pièces, papier.

1 6 6 6 - 1 6 K  3 . —  Rapports de police, etc. — P ro 
cès-verbaux re la tan t : des voies de fait dont les conduc
teu rs  de la  chaîne des galériens avaient usé à l ’égard des 
habitants qui voulaient faire l ’aum ône aux forçats

(1666) ; — la fu ite du domicile conjugal de la  lèm m e de 
Jean Roger m anouvrier, accom pagnée de ses deux  en
fan ts (id.) ; — une contravention aux ordonnances défen
dant la  vente du tabac à  fum er (1669) ; — des infractions 

aux a rrê ts  défendant aux hôtelliers e t  cabaretiers de 
donner à  boire et à  m anger « à tab le ouverte » aux 
hab itan ts de la  ville, pendant la  célébration  des of
fices des dim anches et fêtes e t à  ceux qui in terdi
saient aux tonneliers d’encaver des v ins étrangers dans 
leurs caves et d ’en faire trafic (1672); e tc ; — l ’ordre 
donné par le  procureur-syndic, de conduire à l’hôpital 
avec son enfant, une fille m ère qui du t y  nourrir cet en
fant qu’elle voulait abandonner (1675) ; — les perquisi
tions faites chez un cordonnier, que les ju ré s  de la  cor
poration des apothicaires accusaient de vendre des re
mèdes sans y ê tre  autorisé (1675) ; — la  m ort d’un en
fant nouveau-né qu’un vo itu rier avait am ené de la  cam
pagne sur un charre tte  pour l’exposer à l ’hôpital, nonobs
ta n t les défenses (id.) ; — l ’incarcération  d ’une fille de 
mauvaise vie, trouvée la  nuit dans les rues, vêtue d’ha
bits d ’homme (id.) ; etc.

I. 111. (Liasse.) — 52 pièces, papier.

1 6 7 6 . 1 6 8 3 .  — Rapports de police, etc. — Le
vée des corps de deux individus tués dans une rixe qui 
eu t lieu dans la  rue Chapelotte en tre  des habitan ts e t des 
soldats du château au sujet de femmes de m auvaise vie 
(1676). — Publication de m onitoires obtenus dans une 
inform ation faite au sujet des m anœ uvres crim inelles 
employées pour faire avorter des filles enceintes (1677). 
— Enquêtes faites et au tres m onitoires obtenus à l ’oc
casion : de la  soustraction de divers objets appartenant à 
la  ville (1676) ; — des plaintes m otivées par la  conduite 
de certains individus qui couraient les rues la  nuit, en
fonçant les portes, cassant les carreaux  et se liv ran t à 
d’autres désordres (1677) ; — du m eurtre du sieur Vil- 
leret, ta illeur de pierres, tué  d’un coup d’épée par un 
jeune débauché qu’il avait « surpris dans le  crim e avec 
« une fille abandonnée » (1683). — P lain tes adressées à la 
m airie par Mr Jean Depize, correcteur à la  Chambre des 
comptes, accusantune nommée Jeanne V iév illed’avoir vo
lé lecollier de perles de sa petite fille à l’église des Jésuites 
(1682). — Procès-verbal dressé pour contravention aux 
arrêtés défendant aux trip iers de fondre des graisses et 
de brûler des cornes en leurs m aisons (id.). — Requête 
du sieur Paulnier, charpentier, l ’un des adjudicataires 
des constructions nouvelles/du palais des É ta ts , se plai
gnant de ce que l ’on avait coupé des cordages servant à
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cette bâtisse (1684). — R estitution à Mr de Tavannes 
d’une assiette d ’argent, arm oiriée à  ses arm es, trouvée 
sur les rem parts, au d ire d ’un sieur D rouhot qui avait 
cherché à la  vendre à un orfèvre (id.).

I. 112. (Liasse.) — 75 pièces, papier.

1 6 8 6 - 1 6 9 9 ,  — Rapports de police, etc. — Pro
sès-verbal dressé sur la  plainte du sieur Marion, bou
langer, accusant deux soldats du régim ent Royal-Dragon 
Irlandais, d’avoir forcé les m eubles de sa m aison où ils 
étaient logés, e t pris l ’argen t ainsi que différents objets 
qu’ils renferm aient (1692). — Transport à l ’hôpital du 
corps d’un m endiant infirme, m ort dans la  rue, à côté du 
corps de garde de la  porte St-Nicolas (1693), ainsi que 
de celui d’un enfant de hu it à dix jours, trouvé vers la 
porte-Neuve, m ort, croyait-on, par suite de la  rigueur du 
froid (1696). — Enquête au suje t  de la  m ort d’autres en
fants écrasés par la  foule se pressan t à la  porte des Char
treux, où avait lieu une distribution d’aum ônes (1693). — 
Dépôt au greffe de la m airie, d ’ossem ent trouvés dans 
une maison voisine des Jacobins, e t que l ’on croyait être 
ceux d’une femme décédée depuis plusieurs années (1695). 
— Saisies opérées chez des individus, é trangers ou de 
la  ville, de hardes ou de linge que des fils de famille 
avaient dérobés chez leurs parents (1677). — Incarcéra
tion dans les prisons de la  ville du nommé Dominique 
Regnault, soit d isant religieux de l ’ordre de la  Rédemp
tion, qui, s’é tan t pris de querelle avec Claude Lorel, ca
pitaine de la  brigade des ferm es du Roi, lui avait donné 
plusieurs coups d’épée (1699), — Levée du corps d’une 
femme qui s’é ta it je tée  dans un puits, dans un accès de 
fièvre chaude (id.). —■ Monitoires obtenus à l ’occasion de 
tapages nocturnes et autres désordres (1698 et 1699).

I. 113. (Liasse.) — 138 pièces, papier.

1 7 0 0 - 1 7 1 5 .  — Rapports de police, etc. — Levée 
du corps d’un jeune homme noyé dans la riv ière d’Ou
che (1701), ainsi que de celui d ’un individu qui, dans un 
accès de dém ence, s ’é ta it je té  dans un puits (1702). — 
Procès-verbaux dressés contre les habitants qui contre
venaient aux ordonnances défendant de loger des m en
diants e t gens sans aveu et de vendre  du vin nouveau 
avant la  Toussain t (1704, etc.). — P lain tes adressées à la 
m airie par une femme, dont le  fils âgé de hu it ans avait 
été mordu par un cheval (1710). — Procès-verbaux rela
ta n t : la  disparition du domicile conjugal de la  femm e du

sieur Durand, coutelier (1711); — les voies de fait e t les 
m enaces dont deux jeunes gens avaient, sans motif, usé 
à l ’égard d’un p rêtre  e t de p lusieurs fem m es passan t à 
côté d 'eux vers la  porte Saint-Nicolas (id.); — l’attaque 
su r la  grande route, la  nu it e t à  main arm ée, par deux 
hom m es m asqués, de gens de la  cam pagne revenant de 
Dijon (id.). — Assignation signifiée à une fille de m au
vaise v ie , décrétée de prise de corps, ainsi que sa m ère 
qui favorisait son « m auvais com merce » (id.). — In te r
rogatoires subis par plusieurs filles enceintes qui d isaient 
avoir é té  subornées (id.). — E nquête re la tive  à  la  m ort 
d ’une femme tom bée dans, un puits, où elle é ta it allée 
puiser de l ’eau la  nu it (1712). — P rocès-verbal dressé par 
le procureur-syndic de la  rem ise qui lui fut faite d ’un 

' crâne hum ain , ayan t servi à des études anatom iques, 
trouvé par des enfants dans le cim etière a ttenan t à l’église 
Saint-Jean (id.). — A utre de la  fracture du tronc de la 
chapelle du sém inaire (id.). — Levée du corps du nommé 
Jacques Bon qui, s ’é tan t im prudem m ent appuyé su r le 
canon du fusil qu’il tenait à  la  main, en revenan t de la  
procession de la  Sainte-Hostie, reçu t tou te  la  décharge 
e t m ourut peu après (id.). — P lain tes adressées à  la 
m airie par la  nom m ée Bontems, accusant les capitaines 
G ault e t Bernard de Saint-Aubain d’être  en trés de force 
e t avec effraction chez elle, au m ilieu de la  nu it, d ’y avoir 
volé divers objets, m altraité plusieurs personnes e t violé 
une fille (1713). — Perm ission donnée de saisir à  leur 
départ les effets de comédiens qui n’avaient point payé le 
d roit des pauvres (id.). — Reconnaissance e t levée du 
corps du filsdu sieu r Gourlet, ancien greffier de la  m aîtrise 
des eaux e t forêts d ’Avallon, étudiant à  Dijon, noyé dans 
la  riv ière d’Ouche, où il se baignait avec d’autres éco
liers (1713). — Publications de m onitoires obtenus dans les 
enquêtes faites au su je t : de désordres e t tapages noc
tu rnes ; — de la  profanation sacrilège d’une sta tue de la 
V ierge que l ’on avait enlevée de la  niche où elle était, 
vers l ’église des Carm es, e t je tée  dans un  p u its ; — de 
sortilèges et escroqueries reprochés à la  femme Laper- 
rière(1711 e t 1715).

I. 114. (Liasse.) — 60 pièces, papier.

1 7 1 7 - 1 7 3 0 .  — Rapports de police, etc. — E n
quête relative à  des vols commis avec effraction chez 
M. D ulaurent, e t dont était accusé un Savoyard employé 
chez lui en qualité de fro tteu r (1719). — Procès-verbal de 
l ’évasion de six prisonniers pour dettes, incarcérés dans 
les prisons d e là  ville (1723). — Inform ations prises p ar le  
procureur-syndic au sujet : d ’une rixe au faubourg Saint-
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Pierre , en tre  des soldats pris de vin e t des habitants 
(1723); — d’une au tre  rixe à la  porte  du th éâ tre  en tre  les 
soldats préposés à la  garde de ce tte  porte e t des « gens 
de livrées » qui, ayant assailli ces soldats à coups de 
p ierre, les obligèrent à user de leurs arm es (1724) ; — 
d’un vol commis à l ’évêché et dont on accusait un indi
vidu portant le  costum e d’herm ite, m ais dont les allures 
étaient suspectes (1726).— D écouverte d ’ossem ents h u 
m ains dans le  creux d’une fontaine, sise à quelques pas 
de la  route d’Auxonne, vers le pâquier de Bray (1727). 
— Levée, proche l’herm itage Saint-M artin, du corps d 'un 
nommé Joseph Chavane, po tier d ’étain, é tranger à la  
ville, dont on a ttribuait la  m ort au froid qui l ’avait saisi 
(1728).

I. 115. (Liasse.) — 66 pièces, papier.

1 7 3 1 - 1 7 8 9 .  — R apports de police, etc. — 
Levée du corps de la  femme Laforest, portière de l ’évê
ché, noyée dans la  riv ière de Suzon (1731). — P lain tes de 
p lusieurs femmes prétendan t que l'on avait, lorsqu’elles 
passaien t dans la rue, je té  de l ’urine ou de l’eau sale sur 
leurs vêtem ents (id., etc.). — Publications de m onitoires 
obtenus à raison de vols commis dans les maisons e t  les 
caves de plusieurs personnes (1735). — Enquête au sujet 
de vols commis à l ’hôpital e t dont on soupçonnait des per
sonnes employées dans la  maison (1744). — Inform ations 
prises au sujet d 'une fille Bertheau, dont le  dérangem ent 
d’esprit é tait une cause d’inquiétudes pour ses voisins, 
e t délibération de la  Chambre de ville en vertu  de la
quelle elle du t être  conduite à  S eurre chez son beau- 
frère (1749). — Procès-verbaux re la tan t des dégradations 
faites aux prom enades publiques (1770); — le Vol d ’orne- 
-ments de l ’église Saint-Nicolas et celui des franges d’une 
bannière renferm ée dans le  buffet de l ’une des cha
pelles de la  cathédrale (1779); — des dégradations aux 
bâtim ents de l ’ancien couvent des Jacobines appartenant 
à la  ville (1789). — Rapports au  sujet d’établissem ents 
insalubres ou pouvant occasionner des accidents, dont 
un « fourneau de distillation » au faubourg çl’Ouche 
(1787).

I. 116. (Liasse.) — 7 pièces, e t  2 cah iers de 8 e t 6 feuillets, 
papier.

1 3 9 4 - 1 6 9 3 . — Séditions, ém eutes, cris sédi
tieux. — Remise au gouverneur de la  province des pièces 
relatives à l’enquête faite p ar la  ju stice  m unicipale à

propos du tum ulte occasionné p ar un  rassem blem ent de 
vignerons dont on n’indique la  cause (1524), — A utre en
quête au sujet des propos tenus par plusieurs habitants, 
e t notam m ent par le chapelier F réd et e t l ’ym ageur Ber
trand, qui, ayant vu charger sur une voiture du blé que 
l ’on devait em m ener hors de Dijon, d iren t que l’on vou
la it affamer la  ville (1525). — Assem blée de la  Chamnre 
du conseil convoquée par le duc de M ayenne au sujet 
d’un complot tram é contre sa personne e t la  sûreté de la 
ville (1588). — A rrêt du Parlem ent qu i, à  l’occasion de 
certains bruits répandus dans le  peuple et à l ’effet de 
prévenir toutes causes de trouble e t de m aintenir l ’union 
et la  concorde parm i les habitan ts, défend aux m agis
tra ts  e t autres de donner en trée  à des gens de guerre 
« de quelque qualité qu’ils soient » e t leu r prescrit sous 
peine de la  vie de ne rien  pratiquer contre la  sûreté de 
la  ville et de faire bonne garde (1595). — Publication 
d’un m onitoire obtenu par le p rocureur général au P ar
lem ent au sujet de propofc séditieux tenus en diverses 
assem blées où l ’on avait cherché à exc ite r le peuple con
tre  les m em bres de ladite Cour, ainsi que des brigues 
employées lors des élections m unicipales (1599). — Déli- 
ration de la  Chambre du conseil chargeant une commis
sion de cinq échevins de conférer en son nom avec le 
président de la  Berchère, au sujet de l ’ém eute qui avait 
eu lieu sur la  place du Morimont, où l ’exécuteur ayant 
asséné deux coups de son épée, sans lui trancher là  tête, 
à la  fille Gillet, condamnée à  m ort p ar a rrê t du P ar
lem ent pour infanticide, avait é té  assom m é à coups de 
pierres ainsi que la  femm e (1625).

1 .117. (Liasse.) — 7 pièces et un cahier,parchemin; 62 pièces 
et 17 cahiers, papier.

1630-1646. — Séditions, etc. (Sédition du 
Lanturlu). — D élibérations de la  Cham bre du conseil 
e t a rrê t du P arlem ent qui, sur l ’avis qu’il y  avait 
« quelque rum eur parm y le  commun peuple » au sujet 
de l’édit du Roi établissant les élections dans la  province, 
p rescrivent diverses m esures pour p réven ir une sédition 
et assurer la  tranquillité de la  ville (février 1630). — 
Procès-verbal dressé par les m agistrats municipaux de 
Dijon de ce qui se passa en ce tte  ville dans la  journée du 
28 février 1630, où une bande de vignerons e t autres 
« gens de bas étage » parcoururent les rues, arm és de 
hallebardes, m ousquets e t au tres arm es, e t proférant des 

cris séditieux, sonna le  tocsin aux églises Saint-Michel 
et Saint-Philibert, pilla, saccagea e t b rû la les maisons 
du tréso rie r Gagne, du prem ier p résident du Parlem ent,
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de Mr Joly, greffier en chef, de Mrs de Loisy e t Legrand, 
présidents de la  Chambre des com ptes e t a u t r e s , à l ’ins
tigation desquels avait, disaient-ils, é té  rendu  l ’éd it des 
élections, e t ne pu t ê tre  dispersée que par la  force e t 
après avoir la issé plusieurs des leurs su r le  carreau, 
nonobstant les efforts de M essieurs du P arlem en t et de 
Messieurs de la  m airie qui écriv irent à ce su je t au m ar
quis de Mirebeau, lieu tenant général au  gouvernem ent 
de Bourgogne, alors dans ses te rres , lequel v in t à Dijon, 
aussitôt prévenu. — Députation à la  Cour de l ’un de ses 
m em bres, faite par la  Chambre des com ptes à l’effet 
d’obtenir la  révocation de l ’édit qu’elle n’av a it encore 
vérifié (2 m ars 1630). — L ettre  de M. F leu te lo t (on ne 
voit pas à qui elle es t adressée), accusant les m agistrats 
de n’avoir fait ce qu’ils devaient pour p réven ir ou rép ri
m er la  sédition e t accusant plusieurs personnes de la  
bourgeoisie et autres d ’avoir été d’accord avec les sédi
tieux, applaudissant lorsqu’ils criaient : « V ive l ’Empe
reu r » et b rûlaient le po rtra it du Roi (7 m ars  id.). — 
M esures prises ta n t par la  m airie que par le  P arlem ent 
e t le  m arquis de Mirebeau. pour rétab lir l ’o rd re  e t a rres
tations de plusieurs individus ayant p ris p a r t  à  la  sédi
tion (mars id.). — Incarcération à la  conciergerie du 
Palais de François Breton, charpentier, qui, renferm é 
dans les prisons de la  ville de Seurre, à la  su ite  de ces 
événem ents e t d’après l ’invitation adressée aux  m agis
tra ts  de ce tte  ville p ar les m agistrats de Dijon, s’était 
évadé, m ais avait pu être  a rrê té  de nouveau p a r  un lieu
tenan t de la  prévôté (mars 1630). — A rrêt du Parlem ent 
portant condam nation à la  peine capitale, ainsi qu’à 
l ’am ende honorable e t la  confiscation des b iens, de P ierre 
Mutin dit Menigot, vigneron, e t Jean de Launois, pelle
tier, pour la  p art prise par eux à la  sédition du  28 février 
(id.). — Signification faite au m agistrats m unicipaux des 
le ttres  de sauvegarde obtenues du Roi p ar Mrs Legrand, 
de Loisy et autres, dont les maisons avaient é té  pillées 
lors de cette sédition, e t réponse desdits m ag istra ts disant 
qu’à raison de leur conduite pendant la  sédition e t de
puis, la  signification de ces le ttres qui sem blaient les 
incrim iner, n ’au ra ien t point dû leur être  faite. — O rdres 
du Roi e t du duc de Bellegarde expulsant les vignerons 
de la  ville et leur enjoignant de se re tire r dans les vil
lages voisins (20 avril 1630J. — É ta t des no tables habi
tan ts qui durent se réun ir aux m agistrats m unicipaux 
pour rendre leurs devoirs au Roi, lorsqu’il v in t à Dijon 
le 27 avril 1630. — A rrêt du Conseil rendu, le  Roi y séant, 
à  Dijon (28 avril), aux term es duquel, à raison  du reg ret 
e t du repentir tém oignés par les m agistrats m unicipaux, 
S. M. pardonne « le  crim e de la  sédition, circonstances 
e t dépendances d’icelle, » m ais remplace neuf d ’en tre  les

officiers de la  milice bourgeoise p ar des personnes de son 
choix; rédu it de v ing t à six le  nom bre des échevins et 
porte  qu’il ne sera, avant six ans, procédé à l ’élection d’un 
nouveau Maire, m ais qu’elle nommera pour l ’exercice de 
la  m agistrature celui qui lui conviendra sur trois candi
dats qui lui seron t présentés ; enjoint aux vignerons de 
qu itter la  ville e t d’aller dem eurer dans les faubourgs ou 
les villages voisins ; ordonne que la  tou r Saint-Nicolas 
soit rasée jusqu’à la  hau teu r nécessaire pour com m ander 
le  bastion voisin ; condamne la  ville au paiem ent des 
dom m ages e t in té rêts dus aux personnes dont les maisons 
ont é té  pillées e t b rû lées lors de la  sédition, etc. — Or
donnance du duc deB ellegarde enjoignant aux vignerons 
de se conform er aux volontés du Roi, en perm ettan t tou
tefois de ren tre r dans leurs dem eures e t d ’y reste r ju s
qu’à ce qu’il ait été inform é à leur sujet, à  ceux aux
quels des billets auront été délivrés par le Maire (2 mai 
1630). — Instructions données aux députés envoyés à  la 
Cour à l ’effet d ’y  in tercéder en faveur de la  ville (10 ju in  
1630). — Commissions données à  Mrs du Chastelet, m aî
tre  des requêtes, e t de Tboux, in tendant de la  province, 
d ’inform er au sujet des dommages et in té rê ts  à la  charge 
de la  ville à cause des maisons incendiées ou pillées dans 
la  journée du 28 février 1630 (février 1631). — É ta ts  des 
pertes qu’ils prétendaient avoir subies, présen tés par 
Mrs Legrand, de Loisy et autres, e t procès soutenu contre 
Legrand e t consorts, term iné par une transaction  pro
posée aux parties par le  prince de Condé, lorsque ce 
procès é ta it pendant au Conseil du Roi (1631-1633). — 
Discours (copie d’un) prononcé à la  Chambre du Conseil 
le  28 décem bre 1636, par Mgr J e  prince de Condé, gou
verneur de Bourgogne, qui, après avoir rappelé qu’il 
ava it fait rendre à la  ville, en 1631, les privilèges dont 
l ’avait dépouillée l ’a rrê t du Conseil de 1630, em pêché 
l’établissem ent des élections e t m is opposition aux em piè
tem ents du P arlem ent su r les droits de la  m airie, expose 
que les 1,600,000 livres accordées au Roi p a r la  province 
pour la  suppression de l ’édit desdites élections, on t été 
em ployées à l ’en tre tien  des gens de guerre  et insiste sur 
la  nécessité de m ettre  la  ville en bon é ta t de défense. — 
Paiem ent à divers des arrérages des ren tes constitués à 
leu r profit par la  ville, à raison des pertes subies par 
suite de la  sédition de 1630 (1643-1646).

I. 118. (Cahier.) — 8 feuillets, papier.

XVIIIe S iè c l e .— Séditions, etc. (Lanturlu). — Mémoire 
m anuscrit de la  fin du 18e siècle au sujet de la  sédition 
du 28 février 163^ d ite  du Lanturlu  (du nom du refrain
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que chantaient les vignerons), où il es t d it que les magis
tra ts  avertis des m enées des factieux auraien t pu préve
n ir le  désordre en prenant des m esures plus promptes 
e t p lus énergiques ; e t où l ’on trouve la  relation de l ’en
tré e  à Dijon du roi L ou is XIII, qui ne fut salué que p arle  
canon du château, e t auquel M essieurs de la  mairie ne 
fu ren t admis à  rendre leu rs hommages, e t en outre la 
teneu r de l 'a r rê t du 28 avril e t du discours proncé par le 
Garde des sceaux en l ’assem blée tenue ledit jou r au logis 
du roi, où les m agistrats m unicipaux ainsi que les prin
cipaux bourgeois se p résen tèren t dans l ’attitude la plus 
hum ble et où l ’avocat Jacques F évret dem anda pardon 
en  leur nom « dans un discours fort pathétique ».

I. 119. (Liasse.) — 1 pièce, parchem in  ; 53 pièces, papier.

1639-1675». — Séditions, etc. — Assignation 
signifiée au nommé Forey, vigneron, pour avoir tenu des 
propos séditieux à l’ouverture de la  porte d'Ouche (1639).
— Publication d ’un m onitoire obtenu dans l’enquête faite 
au sujet des m enées de gens m al intentionnés qui, ré
pandant le b ru it de l ’augm entation des tailles, avaient 
d it « q u ’il fallait faire un Lanturelu  », e t délibération de 
la  Chambre du Conseil défendant sous peine de la  vie de 
s’attrouper e t d ’exciter le peuple à la  sédition (1668). — 
Enquête au sujet d ’une ém eute de vignerons, qui, mécon
te n ts  de ce qu’on ne leur laissait p rendre du bois dans la 
banlieue et notam m ent dans les bois de Champmoron 
appartenant aux Chartreux, ainsi qu’ils prétendaient en 
avoir le droit, s ’assem blèrent au nom bre de plus de cent, 
insu ltèren t les m agistrats et même u sèren t des voies de 
fait à  leur égard (1684). — A rrêt du P arlem ent renou
velant les défenses faites à l’occasion des m enaces pro
férées par des femmes d’artisans e t vignerons à cause de 
la  ra re té  des blés (1693). — Enquête faite, monitoire 
publié et décret de prise de corps rendus au sujet des 
actes de violence de gens de la  compagne qui ne voulant 
payer les droits qui devaient en vertu  des ordres du Roi, 
ê tre  prélevés su r le bois de chauffage qu’ils m enaient à 
Dijon, entrèrent de force en ville, après avoir rompu les 
serru res de la  porte Guillaume (1696).— Délibération de 
la  Chambre de ville portant qu’il y a lieu d’inform er tan t 
au sujet des propos séditieux tenus p ar des femmes a t
troupées e t dem andant du blé à la  porte du Maire, qu’au 
sujet du refus d ’obéissance et du m anque de respect, 
dont le sieur Duval, ferm ier des Halles et sa  femme, 
s ’étaien t rendu coupables à l ’égard de ce m agistrat (1709).
— Inform ations prises à l ’encontre de « gens de livrée » 
qui ne voulurent obéir aux sergent de la m airie, leur

signifiant l’ordre de ne point en tre r en  l ’église des 
Carmes, où il y  avait une cérém onie e t b lessèren t plu
sieurs desdits sergents (1718.) — Procès-verbal dressé 
sur les plaintes devo itu riers qui, passan t par Dijon pour 
se rendre à Chalon-sur-Saône où ils conduisaient des voi
tu res de blé, n ’avaient pu em pêcher une foule de plus 
de mille personnes, de se sa isir de ce blé e t  de le  conduire 
aux halles (1770). — A utre re la tan t les dégâts faits ta n t à 
l’hôtel de M. Filjean de Ste-Colombe, conseiller à la  Cour, 
qu’au moulin d’Ouche e t en la  maison du procureur Potel 
où s ’était réfugié le  m eunier de ce m oulin poursuivi par le 
peuple qui l ’accusait d’accaparer les g rains (1775). —• 

Voir D 34.

I. 120. (Liasse.)— 88pièces, parchem in; 17pièces, papier.

1 3 9 8 - 1 3 1 1 .  — Couvre-feu. — Allocation d’un 
franc chaque année à  Moingin <fe Culpiey, V iennot 
Foiresse et autres, m arguilliers de S t-Jean, pour avoir 
sonné tous les soirs à l’heure de neuf heures ou à une 
autre heure, la cloche de ce tte  église appelée « crèvefeu » 
(couvre-feu) « pour faire re tra ire  chacun en  son liostel, 
« afin que le  dem eurant de la  nu it aucun ne voise, ne 
« face outraige parm i la  ville » (1398-1439 ; — de 40 sous, 
montant du salaire alloué par la  ville aux m arguilliers de 
ladite église, dont 20 sous pour sonner tous les soirs le 

.couvre-feu et 20 sous pour sonner la  m êm e cloche à 
l ’effet de réun ir les com pagnons drapiers, sur la  place 
où ils devaient s’assem bler tous les lundis dans la  m ati
née (1446-1461 ; — de la  m êm e somme à  laquelle fut 
m aintenu le salaire des m arguilliers, b ien  qu’il ne soit 
plus parlé que de la sonnerie du  couvre-feu (1463-1507). — 
Mandats portan t à 60 sous le  sa laire  des S,s Rozelle e t 
au tres, m arguilliers de St-Jean qui, lorsqu’on eu t remplacé 
la  principale cloche de ce tte  église p ar une cloche plus 
pesante, eurent besoin d’un aide pour sonner le  couvre- 
feu, dont nous voyons l ’heure  fixée à hu it heures du soir 
en hiver et à neuf en été. — Don de 15 francs fait par la  
ville à la fabrique de St-Jean, ta n t pour l ’indem niser de 
la perte’ de la tapisserie qui, ayant é té  p rê tée  par elle en 
diverses circonstances, e t notam m ent lorsque le  duc de 
Guise vient à Dijon (1547), fu t te llem ent gâtée qu’il fut 
nécessaire de la  refaire à neuf, que pour aider à la re
fonte de la grosse cloche de ce tte  église.

1 .121. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1 6 0 6 - 1 6 7 8 .  — Couvre-feu. — Assignation si
gnifiée au m arguillier de S t Jean  pour son inexactitude à
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sonner le  couvre-feu. (1606). — Q uittance données par le 
m arguillier N oël Dequignay, ainsi que par Bernard, 
exerçant ces fonctions au nom de la  veuve dudit Dequi
gnay, après le décès de son m ari, de la  somme de 6 livres 
qlie la  ville allouait chaque année pour sonner tous les 
soirs la  grosse cloche de le u r église « à  l ’heure ordinaire » 
ainsi que « la  salu tation  angélique ».

I. 122. (Liasse.) — 1 pièce, parchem in ; 84 pièces, et 5 cahiers 
de 10, 9, 6 e t 4 feuillets, papier.

1501-1784. — Incendies. — Enquête faite par 
le procureur-syndic Jean  V erneau au  sujet d ’un incendie 
au « Logis du Roi » qui détru isit une partie  considérable 
de ce t édifice, lorsque ce prince é ta it à Dijon (1503). — 
Allocations de diverses som m es,en  récom pense de leurs 
peines, aux vignerons e t au tres qui travaillèren t à étein
d re des incendies allum ées en  divers lieux et notam m ent 
en la  maison de St-A ndré près l’église S t-P ierre (1501), 
en une grange voisine de l ’église St-M ichel (1526), en 
l ’écurie du prince d’O range (1527); etc. — Procès- 
verbal dressé su r  les plaintes de voisins accusant 
le nommé Alm ot Guyennot, fils de l’orfèvre P ierre 
Guyennot. d ’avoir voulu m ettre  le feu à la  maison où il 
dem eurait (1650). — Enquête rela tive à l ’incendie de la 
p o rte  au F erm ero t où p lusieurs d isaient que le feu avait 
été mis par des gens m al intentionnés, tandis que d’autres 
pensaient que ce t incendie avait é té  allum é par la  foudre 
(1681).—  É ta t des sommes payées par la  ville aux ou
vriers charpentiers, couvreurs et au tres, ayant travaillé 
à  éteindre des incendies chez l ’épicier Robert, place 
S t-Jean, • (1701) ; le  brodeur Garnier, rue des Forges, 
(-1708); la  veuve de M. Derepas, com m issaire des saisies 
réelles du P arlem ent, rue Chanoine (1722) ; etc. — Alloca
tions d’un salaire supplém entaire aux sergents qui 
furent, lors de ces sinistres, chargés de m aintenir l ’ordre 
e t d ’exécuter les com m andem ents des m agistrats; et 
m andats délivrés pour le  paiem ent de diverses dépenses, 
auxquels ils donnèren t lieu. — Procès-verbal des dom
m ages causés p a r  un  incendie en la  maison du M aure
vert, sise rue D errière St-Nicolas, e t où é ta it établie 
l ’étape. (1734). — A utre constatant le « zèle distingué » 
dont p lusieurs m aîtres charpentiers et couvreurs firent 
preuve dans deux incendies : l ’un au logis de la  Pique- 
H ardie, paroisse St-Nicolas, (1746), e t l'au tre  rue du 
G rand-Potet (1747). — É ta t des titre s  e t papiers détru its 
par un  incendie dont on ne connut la  cause, chez Mr Joly 
de Blaisy, conseiller honoraire au Parlem ent, Grande rue 
St-Étienne.

1.123. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 14 pièces, et 4 cahiers;
papier. •

1 3 4 0 - 1 7 4 8 .  — Incendies (Mesures de police). 
— A rrêtés prescrivant aux habitan ts : d ’avoir toujours 
de grands vases rem pli d’eau devant leurs maisons « pour 
« éviter les inconvéniens du feug qui pourroient advenir 
« p a r la g ra n t sécheresse » (1540) ; — de faire chaque année 
ram oner leu rs  chem inées e t indiquant les m esures à  
p rendre pour que les secours soient prom ptem ent portés 
e t l ’encom brem ent évité en cas d ’incendie (1669-1672). — 
Délibération de la  Cham bre du Conseil enjoignant aux 
maçons, couvreurs e t charpentiers, de se rendre à 
l’hôtel de ville avec leurs outils e t au prem iers coups de 
cloche, en cas d ’incendie, afin d’y  recevoir les ordres des 
m agistrats e t ordonnant le  dépôt en divers lieux  des 
seaux, échelles e t. crochets de la  ville (1676). — Autre 
portant règlem ent au sujet des avertissem ents à donner, 
des secours à porter e t de l ’ordre à observer en cas 
d ’incendie, ainsi que de l ’entretien  du m atériel de la 
ville, e t homologation de ce règlem ent par a rrê t de la 
Cour (1708). — Renouvellem ent des défenses faites 
à tous les habitan ts de tire r  des pièce d’artifice dans les 
rues, le jou r ou la  nuit, ainsi que d’y b rû le r de la  paille, 
qu’ils pouvaient b rûler dans les cours de leurs maisons 
où hors la  ville, de façon à n ’incommoder personne e t à  
éviter les accidents. (1728-1748).

I. 124. (Liasse.) — 40 pièces, 'parchemins ; 59 pièces, papier.

1 4 9 4 - 1 3 0 0 .  — Incendies (Seaux, pompes, 
échelles, etc. servant pour les incendies). — Mandats de 
paiem ent de diverses somm es dues à  plusieurs : se rru 
riers, bourreliers etc., pour avoir m is en é ta t les crochets 
de fer, ainsi que les « soilloz » de cuir appartenant à  la 
ville. — Acte notarié aux term es duquel, Jean P aren t, sel
lier, es t chargé de la  garde e t de l’en tre tien  des seaux de la 
ville, aux lieux qui lui seront indiqués, « afin de les bail- 
« 1er e t délivrer toutes les foiz qu’il sera besoing e t qu’il 
« adviendra orvale et esclandre de feu en ladicte ville, » 
m oyennant quoi, exemption de diverses charges est ac
cordée à Paren t, auquel il e s t en  outre alloué un salaire 
annuel de 100 sous tournois, e t m andats délivrés pour 
le paiem ent sem estriel desgages de P aren t et de ceux qui 
lui succédèrent en la  d ite charge (1460-1486). — Marché 
conclu pour la  façon de « soilloz de cuyr neuf cousu de 
« cuyr bien et loyalem ent fait » à raison de 10 gros 
chaque, y  compris le prix  du cuir (1484). — Allocation de 
2 francs 9 gros, prix de six échelles, dont les colonnes
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étaien t de bois de tilleul, ayant l ’une vingt-huit e t les 
cinq autres vingt trois « fusseaulx », achetés à raison de 
cinq gros et dem i chaque e t déposées aux balles de la 
ville pour serv ir en cas d ’incendie (1485). — E tat des 
échelles appartenant à la  ville avec indication des mai
sons particulières et autres où elles étaien t déposées 
(sans date).

I. 125. (Liasse.) — 63 pièces, parchem in  ; 110 pièces, papier.

1 53 0 1 - 1 5 4 7 .  — Incendies (Seaux, etc.). — Man
dats des sommes de : 93 francs 3 gros, payés sur leur re 
quête, e t conform ém ent aux clauses du m arché passé 
avec eux, à François M artin, cordonnier, e t Guillemin 
M aréchal, bourrelier, pour avoir « radoubé et mis à  point» 
cent quarante seaux de cuir, appartenant à la  ville, qui 
éta ien t en m auvais é ta t, leu r ouvrage ayant été préala
blem ent soumis à  l ’examen des ju rés  cordonniers (1505) ; 
— 15 francs 10 gros 1 blanc dus à P ierre  Barbier, serru
r ie r , pour avoir fourni soixante-trois broches de fer 
pesant avec leu rs  viroles e t clavettes tro is cent quatre- 
v ing ts livres e t demie, e t m is ces broches à vingt e t une 
échelles nouvellem ent achetées, « pour s ’en aider à la 
rescousse du feug » (id.).— Rem boursem ent à Antoine de 
Saint-Léger, échevin, de 36 sous, prix  de six liv res de 
vert-de-gris, achetées pour m ettre  dans la  graisse ayant 
servi à « engreisser » les sceaux (1511). — Mandats des 
sommes de : 5 francs, sem estre des gages portés à 10 
livres p ar an, du bourrelier Guillemin Maréchal, chargé 
de « l ’entretenem ant et m aintennem ent » des seaux de 
la  ville, dont la  visite fut faite par les ju rés tanneurs, 
corroyeurs, cordonniers et autres, (1515 e tc .); — 7 francs 
e t demi, prix de cinquante perches de frêne e t d ’une voi
tu re  de perches de chêne, que Mr Claude Guyon, prêtre, 
avait fait venir de Francheville (25 kil. de Dijon), au 
compte de la  ville, e t de 3 francs dus à Jes B erthelot pour 
avoir employé ce bois à faire vingt échelles « pour la 
rescousse du feug » (1528) — Mémoire portant à 43 livres 
8 sous 8 deniers le  prix de trois cent livres de suif, cinq 
échines de bœ uf e t dix-huit peaux de veau, achetées, 
pour « engraisser » et refaire à neuf, tous les sceaux de 
la  ville, servant au même usage, y  compris diverses four
n itu res et le salaire des ouvriers (1534). — Éta ts  des 
échelles, crochets et seaux de la  ville déposés en divers 
lieux (1510 et sans date).

I. 126. (Liasse.) — 8 pièces, p a rch em in  ; 22 pièces, papier.

1 5 4 8 - 1 5 6 2 . — Incendies (Seaux etc.). — Allo
cation de 15 livres t s, consentie en sus de son salaire or-

dinaire à Jean Bailly, d it de Nolay, garde des seaux de la 
ville, pour avoir « racoustré  e t rengraissé » ces seaux au 
nombre de quatre-vingt-seize, qu’il fit prendre chez les habi
tants où ils étaien t déposés, puis porter chez lui et ensuite 
reporter aux lieux où il  les avaien t pris, le suif employé à 
cet effet e t au tres fo u rn itu res  é tan t à sa charge (1553), e t 
m andats délivrés pour l e  paiem en t des gages du dit préposé, 
m aintenus à  10 francs. — Inventaires des seaux, ta n t de 
cuir bouilli que « de verge ttes » appartenant à la  ville 
(1560-1562).

1 .127. (Liasse.) — 25 pièces et un dessin, papier.

3 L © C ^ - 1  ’Î 'O O .  — Incendies (Seaux, etc.). — Mar
ché passé avec B énigne D auvergne, couvreur, e t aux 
term es duquel, m oyennant la  somme de 140 livres e t la 
cession de vieilles échelles e t  autres objets, celui-ci s’en
gage à faire douze échelles neuves et hu it crochets de 
chêne, pour le  com pte de la  ville, le  to u t conforme au 
dessin à la  plum e jo in t  au m arché (1664). — Nomination 
des sergents V iolette e t  Gros aux fonctions de préposés à 
la  garde des seaux, c rochets e t  échelles de la  ville, e t al
location à chacun d’un  sa la ire  de 8 livres par an (1675). — 
M andat de la  som m e d e  75 livres, prix  de cent paniers 
d’osier ou « v e rg e tte s , g a rn y s de peaux dè mouton 
« blanches passés », fournis p a r  P ierre  M atruchot, van
nier, pour serv ir en  cas  d ’incendie (1677). — R equêtes 
(minutes de) adressées à  la  m airie, au P arlem ent et aux 
commissaires départis pour la  vérification des dettes des 
com munautés, dont l ’une re la tive  au paiem ent des som
mes de 209 et 195 liv res, p rix , ta n t d ’une pompe à in
cendie que de seaux e t  p an iers  achetés pour porter se
cours en cas de s in is tre  (1699). — Mémoire des SrsMasson 
et Bruière, fondeurs, m en tionnan t la  fourniture de quatre- 
vingts pieds de corps d e  cu ir destinés à faire m onter l ’eau 
d ecette  pom pedans le s  g ren ie rs (1700). — Allocation de 34 
livres au sr Gay de L yon, afin de l ’indem niser des frais 
de son séjour à  Dijon, où il fit jouer en expliquant leur 

^système, ta n t à  l ’H ôtel-de-ville qu’à l ’Intendance, « trois 
« m achines servant à  eSteindre le  feu des incendies » 
(id.). ,

1 .128. (Liasse.) — 82 pièces. 3 cahiers de 8 et 4 feuillets 
e t u n  dessin, papier.

I T O y  1 1 8 9  —  Incendies (Seaux, etc.). — Mé
moires d’ouvrages exécutés, a insi que de fournitures faites 
par la m ise en é ta t e t  l ’e n tre tie n  de la  pompe de la  ville 
e t dessin à  la plume rep rése n tan t cette pompe (1707). —
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M andat de la  somme de 900 livres, prix d’une pompe 
neuve avec ses boyaux, liv rée  p ar le fondeur Masson qui 
du t l ’en tre ten ir  g ra tu item en t e t garan tir pendant cinq ans 
(1707). — Procès-verbal de la  délivrance au  rabais d e  la 
fourniture de cent tren te  seaux  neufs d’osier, doublés en 
cuir, nécessaires pour le  serv ice des incendies, ainsi que 
des ouvrages à faire pour la  réparation de ces ustensiles 
(1717-1726). — M andats de 15 livres délivrés chaque an
née au nommé Bonnefont, bahutier, pour l ’entretien  des 
seaux de la  ville (1728 etc.) — Rem boursem ent à Me Jean- 
B aptiste Joly, procureur-syndic de la  commune, de 66 les 
dont il avait fait l ’avance pour le  paiem ent de six « pom
pes de bois » déposées au m agasin  de l ’hôtel de ville, et 
de pareille som m e avancée pour le  paiem ent de bois 
acheté pour faire des échelles (1766). — Mandat de 166 1°» 
13 ss dues au  fondeur M asson, pour le  paiem ent d ’une 
« pompe portative » et d e  l ’ouvrage qu’il fit pour la 
m ettre  en é ta t (1739). — O bligations e t privilèges de 
Guillaume Dard, pom pier de la  ville, qui, de même que 
ses prédécesseurs, fu t logé gratu item ent dans une petite  
maison a ttenan t à l’hôtel B ernardon (1787). — Mandats 
de 152 livres 12 sous e t 119 liv res  16 sous accordées à 
D ard, pour avoir graissé le s  boyaux des pompes et fait 
to u t ce que dem andait leu r en tre tien  (1788 et 1789).

1 .129. (Liasse.) — 42 p ièces e t  2 cah iers de 9 es 7 feuillets, 
p ap ier.

1 4 7 0 - 1 7 8 9 .  — H ôtels, cabarets, police des 
é tran g ers  (Affaires générales). — « Cherche » faite en la  
paroisse de N otre-D am e, en  vertu  d’une ordonnance 
prescrivant le  recensem ent de tous les serviteurs étran 
gers de la  ville (1470), e t m andat de 6 gros, prix  des dé
penses de bouche des échevins et autres chargés par 
Mgr le  gouverneur de d resse r su r les paroisses de Notre- 
Dame e t S t.-Jean la  lis te  des serviteurs étrangers, et 
notam m ent de ceux venant de pays hostiles au Roi, afin 
de les incorporer dans son arm ée (1478). — R equête du 
procureur-syndic dénonçant les infractions aux règ le
m ents de plusieurs cabaretiers qui recevaient des enfants 
e t gens m ariés, e t dem andant à  la  Chambre de ville de 
lim iter le  nom bre des d its  cabaretiers qui étaien t de 
trente-cinq, ainsi que de le u r défendre de se porter aux 
en trées de la  ville pour accaparer les denrées (1566). 
— Demande adressée à  l ’effet d ’être  payés de leurs 
peines, par les nommés M aillot et Damas, préposés 
à  la  surveillance des é trangers  e t  qui avaient pendant 
six mois porté tous les soirs chez le  duc de Mayenne et 
le  Maire la liste des personnes descendues dans les hô

tels e t cabarets (1585). — É tats dressés, par ordre de la 
mairie, des hôtes, cabaretiers et pâtissiers de la  ville, 
ainsi que des étrangers logés en leurs maisons (16°, 17e et 
18e siècles). — A rrêts du Parlem ent, renouvelant les dé
fenses faites à « toutes personnes : clercz, escolliers, ser- 
« viteurs, domestiques e t au tres domiciliés, de fréquen
te te r  les berlans, tavernes et cabaretz» (1623). — Délibé
rations de la  Chambre de ville défendant aux hôtes, ca
baretiers e t pâtissiers, de donner à boire aux « habitants, 
« clercz, escoliers ou enfantz de la  ville, » e t leur enjoi
gnant de donner chaque jo u r au Maire la  liste des 
étrangers qu’ils auront reçus (1623 e t 1637) ; — chargeant 
les échevins de procéder à to u r de rôle à la  visite 
des cabarets, qui devait avoir lieu de préférence pen
dant la  célébration des offices des jo u rs  fériés e t les 
jou r d’abstinence (1625) ; — enjoignant aux étrangers qui 
étaient à Dijon, de qu itter la  ville ou de déclarer aux m a
g istra ts  les m otifs de leur séjour e t ordonnant aux hôtes 
et logeurs de se conformer à  une délibération précédente 
aux term es de laquelle ils devaient donner tous les soirs 
la  liste des étrangers reçus en leurs maisons (1651). — 
Défenses à  toutes personnes de « fréquenter les steq  et 
« maisons où l ’on prend du tabac », comme aussi, d ’en 
donner à prendre » en leurs maisons (1665). — Délibéra
tion prise par la  Chambre de ville, à la  requête des hô
te liers e t pâtissiers, ordonnant de com prendre au rôle du 
huitièm e e t d'obliger au logem ent des officiers, les habi
tan ts qui, logeant en cham bres garnies des étrangers au tres 
que les écoliers, leurs donnaient à boire et à m anger, e t 
aussi les boulangers, rô tisseurs e t autres, vendant du 
vin ailleurs que dans leurs caves, « quoiqu’ils ne four- 
« nissent aucun pain, viande ni nape » 1702). — A utres : 
prescrivant la  ferm eture des auberges e t cabarets à dix 
heures du soir en é té  et neuf en h iver et défendant d’y 
servir à boire où à m anger pendant la  célébration des 
offices des dim anches e t fêtes (1704); — ordonnant con
formément à des délibérations précédentes la  tenue de 
reg istres sur lesquels les hôteliers et cabaretiers inscri
raien t les noms, qualités, jours de départ e t d ’arrivée de 
leurs hôtes, e t défendant à toutes personnes d’exercer ces 
professions avant d ’avoir obtenu perm ission et d ’avoir 
p rê té  serm ent d’obéir aux ordonnances e t règlem ents de 
police (1705). — Renouvellem ent des défenses faites au 
sujet de l ’enharrem ent des denrées aux poulaillers, tra i
teu rs, rô tisseurs et cabaretiers. (1709). — A rrêt du P a rle 
m ent qui, défendant de jouer ou la isser jouer aux jeux  de 
hasard, enjoint aux cabaretiers e t « vendeurs de liquides» 
de ferm er leurs boutiques à onze heures du soir en été et 
dix en hiver, ainsi que de ne point servir d’alim ents gras 
les jours d’abstinence (1710). — Nouveau règlem ent au
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sujet de l ’inscription sur les registres des noms des voya
geurs e t étrangers, dont le  lieutenant général de la  Tour 
du Pin prescrivit la  stricte observation, et qui dut être  
affiché et publié (1789). — Voir G. 16 et 17.

I. 130. (Liasse.) — 40 pièces, papier.

1 5 5 2 - 1 7 8 6 .  — H ôtels, cabaretiers, police des 
étrangers (Affaires particulières). — Assignations signi
fiées, d’une p art à plusieurs cabaretiers, pour avoir con
trevenu  aux ordonnances en recevant des hommes m a
riés, habitant la  ville, e t d ’autre, aux habitants qui 
avaient bu ou mangé dans leurs cabarets (1552-1553) — 
D écharge accordée par le  Maire à Jean Lacordaire, se r
gen t royal et ancien serviteur du 'p résiden t de Larey- 
gnière du paiem ent de 100 francs, auxquels il avait été 
taxé pour obtenir l ’autorisation.de ten ir un cabaret, au 
torisation dont il ne profita point (1575). — Plain tes 
adressées à la  m airie par plusieurs femmes battues par 
leu rs maris, lorsqu’ils ren tra ien t l a  n u i t  de la  maison d’un 
sieur Dumey, tenan t en la  ruelle du Château un  « caba
« re t e t secte » où « la  force du vin e t du tabac leur fai
« sait perdre le  jugem ent » (1672). — Descente faite par 
le  procureur-syndic chez le sieur Armedey, m archand, 
rue du Vieux-Marché, où un avocat de Lyon avait pris 
logem ent avec une femme m ariée, sa m aîtresse (1675).
— Procès-verbaux dressés au sujet de contraventions 
commises par des cabaretiers et cafetiers qui donnaient 
à  boire et à m anger pendant les offices ou re tira ien t chez 
eux des fils de famille, recevaient des gens iv res e t ne 
ferm aient leurs maisons aux heures prescrites (1688-1786).
— Requête du sieur Lam bert, m aître de l ’hôtellerie à 
l ’enseigne du duc de Bourgogne, dem andant la  rem ise 
en tre  ses mains, des effets déposés à la  m airie depuis 
plus de deux ans, d ’étrangers qu’il avait reçus chez lui, 
d ’où ils étaient partis sans payer leu r dépense (1762). — 
Passeports ou certificats de m oralité délivrés à  d ivers 
par les m agistrats de Dijon ou d’au tres villes. — Voir 
g ,  16 e t 17.

I. 131. (Liasse.) — 2 pièces, parchem in ; 42 pièces, papier.

1 4 6 0 - 1 6 1 1 .  — Spectacles (Mystères, m oralités,
Mère-folle). — Allocation de 100 sous tournois à  P erre -
no t Odin, vannier, à cause des dépenses qu’il fit pour
« m ettre sus et faire jouer par personnages et fixions les
« m artirs des saints et saintes du paradis », le  jo u r de la
Fête-D ieu, selon l ’usage (1469). — A utres d e :  8 francs
délivrés pour les indemniser d’une partie  de leurs frais 

«

aux compagnons qui représen tèren t « l ’ysto^ire du Roi 
« A ssuaire et d e là  Reyne E sther ; — 25 e t 18 sous, prix 
du vin donné tan t aux compagnons qui jouèren t * le jeu  
de Sainte Suzanne » sur la  place Saint-M ichel (1509) qu’à 
ceux qui jouèren t « certain  m iracle de Notre-Dame » au 
couvent des Jacobins ; — 10 sous dus au m enuisier Bou
cher, pour avoir, p ar o rdre de la  ville, dressé un échafaud 
sur la  place de la  Sainte-Chapelle, où fut représentée une 
m oralité (1522), e t p résen t de deux pots d e v in  aüx clercs 
qui donnèrent ce spectacle. — Q uittances de 100 sous 
payés par la  ville aux « jeunes clercs qui, ayant joué la  
« m oralité des Grans Estans », p réparaien t une au tre  
représentation (Id.), e t de 5 sous payés à deux individus 
qui furent de garde aux portes d’Ouche e t Guillaume, le 
1er août 1542, jou r où l ’on représen ta le  « m iracle de Mon- 
« sieur Saint Jacques. » — A utre donnée par Claude 
Monnyot, « receveur des deniers de l ’infanterie dijon- 
« noise (Mère-folle), » des 44 livres accordées par la  ville 
à  cette société, pour « aider à  contribuer aux fraiz de 
« l’action qu’elle prépara de représen ter en public à 
« l ’honneur du Roy et de M onseigneur le Grand » (le duc 
de Bellegarde, grand écuyer de France, gouverneur de 
la  province) (1611).

1 .132. (Liasse.) — 1 pièces, parchem in; 41 pièces, papier.

1 6 6 7 - 1 6 9 8 . — Spectacles (acteurs, Acrobates, 
etc.). — Signification a u x . m agistrats m unicipaux, par 
l ’huissier Piron, d’un a rrê t du Parlem ent, rendu à  la  re 
quête « des comédiens de Mademoiselle » e t leur accor
dant l'autoration refusée par la m airie, de jouer à  Dijon, 
à  condition de donner une représentation au bénéfice des 
pauvres de l ’hôpital e t de ne m ettre  le  prix des places à 
plus de 10 sous pour les pièces ordinaires e t 20 sous pour 
les pièces nouvelles (1667). — Délibérations d e là  Cham
bre du Conseil perm ettan t les représentations des « co- 
« m édiens de M onsieur le duc de Savoie «, ainsi que de 
ceux « de M ademoiselle », qui ne durent les uns et les 
autres prendre plus de 10 sous pour « les vieilles pièces » 
e t de 15 pour « les nouvelles » (id.). — Perm ission de 
représen ter accordée sur leur requête aux « comédiens 
« de Monseigneur le Dauphin », qui avaient préalable
m ent donné la  liâte des pièces de leur réperto ire , e t 
m odération à 10 livres d ’une am ende de 30 liv res, à 
laquelle ces auteurs avaient été condam nées pour avoir, 
nonobstant les défenses qui leur furent faites, m is les 
places à des prix plus élevés que ceux auxquels les 
avaient fixées les délibérations précédentes (1668). — 
Liste des pièces de leur réperto ire p résentée à la  m airie
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à l ’effet d ’être  autorisés à venir à Dijon p a r  « le s  comé
« diens du M aréchal de V illeroy », établis à  Lyon (1668).
— R equêtes adressées à la  m êm e fin par « le s  com édiens 
« du duc de Savoie » e t les « com édiens du R oi » e t per
mission dem andée p ar les prem iers de p o rte r le  p rix  des 
places à « un demi écu blanc » pour les p ièces nouvelles 
au nom bre de neuf, dont ils donnent les tit re s . — D éli
bération autorisan t aux conditions ord inaires le s  rep ré
sentations des « comédiens de la  Reine » (1671). _
R equête e t « répertoire » des « com édiens de la  trouppe 
« royale » (1675) et des « com édiens de M onseigneur le 
« P rince » (1678-1698). — A utorisations de rep résen te r 
accordées aux com édiens de « la  troupe royalle  des 
« sieurs Leblond et Rochem ort » (1689), a in si qu’aux 
« com édiens de M adame la  D auphine » (1690), au  nom 
desquels cette perm ission fut dem andée p a r  le  m aître  du 
tripo t de la  Poissonnerie où ils d ressèren t le u r théâtre ,
— Perm issions données : à P ierre  D elacour, m archand 
de Paris, de faire p lacarder des affiches annonçan t qu’il 
a « plusieurs sortes de curiosités pour l ’o rn em en t des 
« cabinets e t m onstre la  te s te  d ’un hippopotam e » (1642);
— au sieur G érard de « faire voir au publicq des m arion
« nettes italiennes, sauts périlleux e t au tres gentillesses 
« d ivertissantes », à  condition de n’exiger p lus de 2 sous 
de chaque spectateur (1671). — A rrêté au to risan t au 
m êm e prix  le  spectacle des « jeux  de figures artificielles », 
de Jean  Datelin, d it Brioché, « joueur des m enus p laisirs 
« du Roi » (1679), e t requête de Jean  Rém ond, égalem ent 
« joueur des m enus p laisirs de S. M. /  dem andant la  per
mission de faire danser une femme sur la  corde, a insi que 
de m ontrer un cham eau e t « d’au tres so rtes de diver
tissem ents » (sans date).

1 .133. (Liasse.) — 45 pièces et 1 cahier de 4 feuillets, papier.

1 7 0 3 - 1 7 9 1 .  — Spectacles (Acteurs, acrobates, 
bals publics). — Perm ission de rep résen ter l ’opéra au 
Jeu  de Paum e de la  Poissonnerie accordée p a r  la  m airie 
aux « acteurs et actrices de l ’académ ie royalle de m usique 
« de la  ville de Lyon », à  condition de. donner 120 livres 
pour les pauvres, un mois après l ’ouverture du th éâ tre  
(1703). — Notification aux m agistrats m unicipaux de l'au 
torisation de représen ter des « petites com édies », accor
dée au sieur Sallé, sauteur, ainsi qu’à' sa troupe (1708).
— R equête adressée à  ces m ag istra ts p ar P ie rre  Alard, 
« sau teur des m enus plaisirs du Roi », au to risé  à  venir 
à  Dijon par le gouverneur de la  province (1710), e t  qui, de 
m êm e que les d irecteu rs associés Lalanz e t L agrange 
(1713) et l’Italien Dominique (1715), donnait la  rep résen 

tation de petites comédies auxquelles des exercices de 
danse et de voltige servaient d’interm èdes. — L ettre  de 
Mr D elarue, échevin, au sujet de chandelles à fournir 
pour l ’éclairage d’une représentation  au bénéfice des 
pauvres (1707). — Plain tes adressées p ar le procureur- 
syndic au su je t des désordres occasionnés par l ’heure 
indue à  laquelle finissaient les représentations des com é
diens Italiens et danseurs de corde de Nicolas Rolland 
(1719). — Délibération de la  Chambre du Conseil qui, à  

raison des réclam ations faites par les voisins du théâtre , 
défend d’y tire r  aucun feu d’artifice (1749). — R etra it du 
privilège concédé par M. de Saulx-Tavannes, lieutenant- 
général de la  province, à la  troupe de la  dame Lemoyne, 
pour l ’exploitation du théâ tre  de Dijon (1759).— P erm is- 
mission de représen ter sur ce tte  scène la  comédie et 
« l’opéra-bouffon » accordée à la  troupe du sieur D esjar
d ins,par le lieutenant général, com te d e là  Guiche (1763).
— L ettres adressées par Mrs de la  m airie au  lieutenant 
général de la  Tour-du-Pin, au sujet du droit qu’il leur 
contestait de faire m ettre  sur les affiches des spectacles 
la  m ention de la  perm ission qu’ils accordaient aux comé
diens, à  côté de la  sienne (1782). — R equête du sieur 
Dorfeuille, cessionnaire pour un tem ps déterm iné du p ri
vilège de G alber de Saint-G érand, « d irecteur des spec- 
« tacles de Bourgogne », dem andant à la  m airie la  
jouissance de la  salle de théâtre , e t liste jo in te  à cette 
requête des tragédies e t comédies du T héâtre Français 
que représen taien t ses acteurs (1784). — A utres requêtes 
adressées à  m êm e fin par : le  d irecteur privilégié et à  

l ’une desquelles sont annexés le  réperto ire et le tableau 
de sa troupe jouant la  comédie, l ’opéra comique, etc. 
(1784-1789); — les frères Borsary, « d irecteurs privilégiés 
« des provinces de Champagne e t P icardie », autorisés 
par Saint-G érand, avec le réperto ire  et le  tableau de leur 
troupe jouan t la  tragédie, la  comédie et le  d ram e-(1786) ;
— le sieur Voizel, « directeur du spectacle de la  F ranche- 
« Comté » (1789). — É ta t des droits perçus au théâ tre  e t 
qui, à  raison de 3 livres par représentation, du 9 ju in  
1789 au 1er janv ier 1791, donnèrent un to ta l de 246 livres.
— R equête du sieur Muller, de Dantzick, dem andant au 
com te de Tavannes l ’autorisation de faire construire un  
petit rédu it su r une place publique pour la  m ontre de 
pièces m écaniques représen tan t des scènes de la  P as
sion (1730). — Perm ission de faire voir des tableaux 
m ouvants e t des m arionnettes dem andée aux m agistrats 
par Fs de Noël, « ingénieur et m achiniste du Roi » (1731).
— Perm ission de « représen ter des exercices de chevaux 
« en m anège », pendant la session des É tats, au lieu 
affecté aux tirs  de leur compagnie, donnée par les cheva
liers de l’arquebuse, aux sieurs Jacques W olton. Anglais,
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préalablem ent autorisés par les m agistrats (1769).— Dé
libération de la  Chambre de ville autorisant le  sieur 
Chaviny, « d irecteur de danseurs de corde », à donner en 
la  salle du théâ tre  le  spectacle de danses de corde, bal
lets, pantom ines et ombres chinoises (1782). — Requête 
des sieurs Baldo Moretti, Lalanne et autres, « sauteurs 
« et équilibristes de fil de fer, pentom inistes du sieur 
« Nicolay de Paris », p rian t les m agistrats de leur ac
corder « la grâce » de donner leurs exercices en cette 
salle, attendu que le  Jeu de paum e n’éta it disposé pour 
leurs exercices e t ne pouvait convenablem ent recevoir 
des Dames à raison de la fraicheur (id:). — Autres de la 
veuve du sieur Chrétien, paum ier, e t du sieur Detche- 
garay, concierge de la  salle de spectacle, dem andant 
l ’autorisation de donner deux « redoutes » (bals publics), 
la  prem ière dans son tripot (1769) et le second dans cette 
salle (1782). — Plain tes du sieur Crozé, « m ontreur 
« d’anim aux », au sujet des escroqueries de deux femmes 
à son service (sans date, mais de la  seconde moitié du 
18e siècle). — Voir K 74 et 246.

I. 134. (Liasse.) — 71 pièces, papier.

1 5 5 1 - 1 7 6 9 .  — O pérateurs, charlatans. — Ju 
gem ent qui, rendu à la  suite d’un procès-verbal consta
ta n t que le nommé Pontus, de Lyon, avait vendu à un 
homme de la  campagne du foin pour des épices, le  bannit 
pour dix ans de Dijon et de sa banlieue (1551). — P er
mission accordée au sieur de Haultois, opérateur, de tire r 
la  p ierre , « abattre  la  catelette de dessus les yeux, » etc. 
(1602). — Perm issions de vendre leurs drogues et faire 
leurs opérations dem andées à la  m airie par les sieurs 
Jean-B ertrand dit l ’Espérance, m aître opérateur, profes
san t « la  m édecine spargéricque » (1641) ; — Gilles Barry, 
« opérateur du Roy » (1642) ; — Belletour dit Dupile, 
« opérateur e t médecin chimique du Roy, de Son Altesse 
« de Savoye e t de Monseigneur l'archevêque de Lyon » 
(sans date); — Louis Larm inier, de Plaisance, « opérateur 
« ordinaire du Roy, orviettant de P a ris  » (1678), etc. — 
Procès-verbaux des visites faites par les ju rés  apothi
caires des drogues et m édicam ents des sieurs Jean Boul- 
m ayer, « opérateur e t chimique », natif de Leipzick,
(1678) ; — César Deschamps, opérateur, réquéran t l’auto
risation de s'é tab lir à Dijon (1682) ; — Joseph Toscan, 
« orviétan de Rome » (1685). — Requête de Marc-Antoine 
Polony, « opérateur oculiste et litotom iste des É tats du 
« Languedoc », dem andant l ’autorisation de dresser un 
théâ tre  sur la place publique pour y  faire ses expériences 
e t distribuer son « orviétan » (1693), e t délibération de

la Cham bre de ville, faisant droit à  sa  requête. — Autre 
de Jean-François Demonty, de Venise, dem andant à être  
admis au nombre des hab itan ts de Dijon, e t à y  exercer 
sa profession consistant « dans les opérations pour les 
« dents, m anufacture des b rayers pour le  soulagem ent et 
« guérison des descentes de boyaux, » etc. (1696). — 
Perm ission accordée à Jean  Dubuisson, « opérateur ocu- 
« liste e t litotom iste, seul privilégié des É tats de Bre- 
« tagne », de s ’é tab lir à Dijon, lors de la  prochaine ses
sion des É tats de la  province, e t d’y faire dresser un 
théâ tre  su r la  place Royale, pour y  d istribuer ses rem è
des, à condition de céder la  place à l ’opérateur Lescot 
dans le  cas où celui-ci v iendrait pendant son séjour, e t 
certificat de capacité e t de bonne conduite délivré à 
Dubuisson et à sa troupe, à leu r départ de cette 
ville (1700). — R equête de Jacques Lescot, « opé- 
« ra teu r privilégié de la  ville de Lyon », qui, de 
retour à Dijon où il é ta it venu plusieurs fois précé
dem ment, dem ande la  perm ission, ta n t de distribuer 
ses rem èdes sur ce tte  place e t d ’y  « faire représen ter des 
« jeux e t balay » par une troupe dont il é ta it le direc
teur, que d’avoir un petit th é â tre  aux halles pour ,les 
personnes de la  cam pagne ; e t rapport de médecins et 
apothicaires a ttes tan t qu’un rem ède de sa  composition, 
qu’il appelait « confection des grecs », é ta it « artistem ent 
« préparé et en é ta t d’es tre  d istribué au public » (1704).
— A utre du m êm e dem andant à  ê tre  autorisé à paraître 
avec sa troupe ju squ ’à neuf heures e t dem ie ou dix heures 
du soir sur son th éâ tre  de la  place Royale, comme aussi 
à faire jouer des « pièces com iques » au tripot de la  Pois
sonnerie, e t p lain tes adressées à la  m airie par cet opéra
te u r dont des jeunes gens avaient cherché à em pêcher 
les représentations en je ta n t des p ierres à ses acteurs 
e t en dégradant son théâ tre  de la  place Royale, ce qui 
donna lieu à un procès (1710). — Rapport des ju rés  mé
decins et apothicaires, aux term es duquel les rem èdes 
que l’opérateur Morot, de Châtillon-sur-Seine, dem andait 
la  perm ission de vendre su r  la  place sous les nom s de 
« véritable orviatan, bosme otomon, tab le de santé et 
« em plâtre deparase lle  », pouvaient ê tre  distribués sans 
inconvénient e t é taien t en  certains cas des antidotes 
utiles (1708). — R equêtes de : Jean du Mortay, de P aris, 
« médecin et privilégié du Roy », dem andant l’autorisation 
de distribuer, ta n t sur la  place publique qu’à l ’hôpital,
« un  rem ède infaillible e t expérim enté qui guéry  les 
« douleurs de goutte , rhum atism e, paralisie, etc. » (1712);
— Michel Aymard, sieur de Bellefond, « opérateur spar- 
« gérique» , sollicitant la  perm ission de « débiter ses re- 
« m èdes e t faire les opérations convenables à sa profes- 
« sion ,sansfa ire théâtrenyaucundégu isem ent, s’exposant
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« seulem ent et m odestem ent, les jours de m archefs, sur 
« ses chevaux ou dans sa  cha ise , dans les lieux et 
« places où il trouvera bon » (sans date) ; — du sieur 
Roger, d ’Avallon, « opéra teu r du Roy, m aître  chirurgien 
« ju ré  de la  ville de Dreux », à  l’effet d ’ê tre  autorisé tan t 
à  déb iter ses rem èdes sur la  place qu’à faire donner des 
rep résen tations en la  salle de spectacle par une troupe 
de com édiens, dont il é ta it le  d irec teu r (1723);— Autres, 
présen tées aux m agistrats m unicipaux par : É tienne 
Poisié, « opérateur allem ant, auculiste et lapidiste » 
(1726); — C laude-Philibert Lescot, opérateur (1727); — 
Thom as Toscan, « opérateur privilégié du Roy e t du 
« Grand Conseil » (1728); — Jean-B aptiste Brun e t Ber
nard Férot, « opérateurs reçus à  l’université de P ro 
« vence » (1730), e t autorisations accordées aux susnom
m és de déb iter leurs rem èdes e t faire constru ire à  cet 
effet des th éâ tres  sur la  place publique. — Prestation  du 
serm ent de s’acquitter fidèlem ent de sa commission, faite 
en tre  les m ains du M aire, p a r  le  sieur Durand, graveur, 
préposé p ar le  sieur V ial à  la  distribution de rem èdes 
propres à  la  guérison des hern ies et m aladies scrofu
leuses, pour lesquels celui-ci avait obtenu un privilège 
par a rrê t du Conseil (1758). — Perm ission de s ’établir à 
Dijon, accordée à Nicolas D elaire, de P aris , qui d isait 
avoir « un  sec re t particu lier pour l ’extirpation des corps 
« aux pieds » (1768). — D énonciation aux m agistrats par 
le syndic du corps des m édecins de Dijon, de la  conduite 
d ’un  nom m é Salomon Cuch et, soi-disant « m édecin, chy
« m iste, botaniste et ancien chirurgien-m ajor », qui 
exerçait la  m édecine et d istribua it des rem èdes sans 
autorisation, répandant dans le  public des im prim és où il 
se d isa it « très-hab ile  dans la  connoissance des maladies,
« à l ’inspection des yeux e t des u rines » (1769). — 
Voir G. 50 et 51.

1.135. (Liasse.) — 26 pièces et 2 cahiers de 41 et 20 feuillets, ' 
-  papier.

1 3 S 8 - 1 7 8 9 .  — Jeux  (Police des). — A rresta
tions aux halles de dix-huit artisans ou vignerons qui y 
jouaien t à  u n  jeu  appelé « la  vaiche et le  tourquet », e t 
m ise en liberté  desdits individus, auxquels il fut défendu 
de récidiver sous peine de bannissem ent (1528). — Appel 
in te rje té  au bailliage par p lusieurs particu liers de sem
blables conditions, incarcérés, à  la  requête du procureur- 
syndic, pour avoir joué aux cartes et au tres jeux  défendus 
(1556).— A ssignations à la  Cham bre du Conseil signi
fiées aux ferm iers des jeux  de paum e, à l ’effet d’y  ê tre  
avertis des défenses qui leur éta ien t faites de donner à 
jo u e r aux fils de famille, clercs e t dom estiques (1600). —

Requêtes adressées à la  m airie à l ’effet d ’obtenir la  per
mission d’étab lir le  jeu  de « pallem aille » autorisé par 
Mgr le  Grand Écuyer de F rance (gouverneur de Bour
gogne), le  long du fossé tira n t de la  porte Saint-P ierre à 
la  porte d’Ouche, ou dans un te rra in  vague proche le 
cim etière du faubourg Saint-Nicolas (1609). — Procès- 
verbal dressé à l ’encontre du m aître du jeu  de paum e de 
la  Salam andre, pour avoir la issé jouer chez lui pendant la  
célébration des offices d’un  jou r férié (1619). — Délibé
ra tion  de la  Cham bre de ville qui, à raison des prières 
que l ’on d isa it pour le  succès des arm es du Roi, lors du 
siège de L a Rochelle, défend de jouer aux cartes e t  aux 
dés, sur les bancs de la  Poissonnerie ou en d’autres 
lieux publics, comme aussi de sortir m asqués, de « porter 
« monmoutz » e t de donner des bals, excepté pour des 
« subjetz légitim es, comme m ariages » (1628). — Dédom
m agem ent dem andé p a r le  tripo tier de la  porte Guillaume, 
dont le  tripot, qui avait servi de caserne à cent espagnols 
faits prisonniers à la  bataille de Rocroy, avait é té  te lle
m ent infecté que personne ne voulait y  jouer (1643). — 
Défense faite à toutes personnes « de ten ir brelans et 
« académ yes » dans la  ville et d ’y  donner à  jouer (1653).— 
Délibération de la  Cham bre de ville défendant aux « aca- 
dém istes, vendeurs de liqueurs, tripotiers, teneurs de 
« b illards, hôtes, cabaretiers » et autres, de la isser jouer 
dans leurs maisons « au x d ez , berlans, lansquenets, jeux 
» de la  m ort, de la monnoie, du porticque, du griffon, de 
« la  roue de fortune e t au tres jeux  do hazard », sous 
« peine d’une am ende de 100 livres e t de punition plus 
rigoureuse, s’il y  a lieu, et ordonnant au syndic de briser 
« les jeux  de dez, de la m ort, de la  monnoie, etc. » (1699). 
— Renouvellem ent des défenses faites aux tripo tiers et 
teneu rs de billards, de la isser jouer chez eux des écoliers 
(1708). — V isites faites par le  procureur-syndic e t ses* 
substitu ts chez les lim onadiers, paqm iers e t autres, qui 
donnaient à jouer à des jeux défendus, ou à des heures 
indues, e t notam m ent chez le sieur Collon, lim onadier, 
rue des Forges, où ils  trouvèren t plusieurs personnes 
jouan t « au quadrille » et « aux dam es » (1710-1789). — 
Enquête au sujet d’une partie  de « tren te  et quaran te » 
faite à l ’auberge de Saint-André, où, en neuf séances, il 
avait é té  perdu par des légistes et autres, environ 90 louis, 
presque tous gagnés par le  m êm e individu, accusé d’avoir 
joué d’une façon déloyale.

I. 136. (Liasse.) — 5 pièces et 17 cahiers, papier.

1 6 0 1 - 1 6 3 3 .  — Loteries. — Estim ation par les 
experts désignés par le  M aire, d ’objets divers que les 
srs Isaac Poitevin, m archand à Bloifc et e t Edme Lanoue,
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m archand, « suivant la  cour de P aris  », voulaient expo
ser publiquem ent pour le  tirage de « blanques » autori
sées par la  m airie (1601-1605). — Estim ation semblable 
des objets que la  veuve de Christophe de Laune, graveur 
à  Dijon, m it en loterie pendant la  tenue des É ta ts, et 
procès-verbal du tirage de cette Loterie (1671). — Auto
risation de « faire jouer à une blanque, m oyennant deux 
« sols six deniers, pour chacun coup », accordée pour 
hu it jours à  Nicolas Girard, « m archand blanquier », d’Or
léans (1675). — A utre accordée à Bartelm y Floquet, 
Flam and, ' pour la  m ise en  lo terie de tableaux, livres 
e t au tres objets exposés en la  grande salle du logis du 
Roi, e t dont des experts duren t estim er la  valeur (1679). 
— Inventaire e t distribution des billets de la  loterie des 
sieurs Chairet e t Drunet, de Paris (1685). — R equête de 
François Dupont, fripier, dem andant à la  m airie de bien 
vouloir lui perm ettre  de m etre en lo terie  les m archan
dise com posant son fond de boutique, ainsi qu’il y  avait 
été autorisé par le lieutenant général de la  Tour-du-Pin 
1771).

I. 137. (Liasse.) — 12 cahiers de 10,9, 8 et 7 feuillets et 3 pièces, 
papier.

1 7 4 1 - 1 7 6 0  — L oteries. — L istes des billets 
ayant gagné « les prim es e t les lots des deux prem ières 
lo te ries royales .autorisée par arrê tés du Conseil de 1747 
e t 1748, aux divers tirages auxquels il fu t procédé de 
1751 à 1759. — Annonce du tirage public de la  prem ière 
lo terie de l’hôtel-de-ville de Paris (1760)

♦
I . 138. (Liasse.) — 1 pièces, parchemin; 22 pièces, papier.

1 4 5 4 - 1 5 6 6  . — Mendicité, vagabondage. — 
Ordonnance de la  m airie qui, pour m ettre  term e aux délits 
provenant de l’oisiveté, porte en tre  autres dispositions 
que les ouvriers de la  ville devront travailler de leur 
m étier, sous peine d’être  em prisonnés « en basse cham
bre » e t nourris pendant hu it jours au pain et à l ’eau, et 
que les étrangers, « oizeux e t vagabonds », seron t pris, 
in terrogés e t punis selon le cas (1454). — A utre qui, à 
raison des désordres auxquels se liv ra ien t des gens 
« oizeuz » et de m auvaise conduite, é trangers pour la 
pluspart, in terd it le  port d ’arm es et défend de sortir sans 
lum ière après l ’heure du couvre-feu (1458). — Mandats 
de: 30 sous, prix de la  paille achetée par ordre de la  ville 
« pour coucher e t abergyé de nuyt » les m endiants sans 
asile à l’hôpital du St-Esprit (1523) ; — 25 sous, prix de cent

« quatre-vingts enseignes d’estain  » faites « pour m arquer 
« les pauvres qui m andiront » (1539). — Publication d’un 
arrê téde lam airie  qui, conform ém ent à u n  a rrê t du P arle
ment, défend aux m endiants de dem ander l ’aum ône aux 
portes des églises, d ansles rues e t auxportesdes maisons, 
e tleu r enjoint de se re tire r à l ’hôpital du St-Esprit, e t état, 
jo in t audit arrê té , des personnes de la  paroisse St-Mi- 
chel qui p riren t l ’engagem ent de donner une certaine 
somme chaque sem aine « pour le  norrissem ent des 
pouvres» (1540).— A rrêtés nouveaux prescrivant aux m en
diants, sous peine de punition corporelles e t du bannis
sement, de se conform er aux dispositions de l’a rrê té  ci- 
dessus rapporté (id.). — A rrêt de la  Cour ordonnant aux 
m endiants étrangers valides de qu itter la  ville dans trois 
jours, sous peine d’ê tre  fustigés, puis enchaînés e t em
ployés à nettoyer les rues e t charrier les immondices ; 
défendant aux cabaretiers de recevoir les vagabonds 
étrangers e t gens sans aveu; prescrivant les m esures 
propres à assurer la  subsistance des pauvres hors d’état 
de gagner leur v ie ; etc. (1556).— Délibération de la 
Chambre de ville enjoignant aux échevins de dresser un 
é ta t des pauvres des diverses paroisses, indiquant les 
noms, la  dem eure, l’âge e t les moyens d’existençe de 
chacun, e t é ta t des pauvres de la  paroisse S* Michel, 
dressé conformém ent à  cette délibération (1565). — 
Mandats, délivrés pour le  paiem ent des gages, qui étaient 
de 20 sous par mois, de Claude Gabyet, sergent de la 
m airie, sous la d irection duquel les pauvres nourris à 
l’aumône furent em ployés au nettoiem ent de la  ville et 
des rem parts (1566). — Ordonnance (projet d’une) rela
tive à la  m endicité e t à l ’adm inistration des hôpitaux, 
prescrivant de renvoyer desdits hôpitaux les m endiants 
valides ; ordonnant d’y  adm ettre et d ’y em ployer selon 
leurs moyens les fem m es quêtan t aux portes qui, y  rece
vant leur nourriture, devront cesser de m endier; rè- 

. g lem entant l'en tre tien  e t l’éducation des enfants qui y se
ron t reçus; enjoignant aux cabaretiers e t  m aîtres d’hôtels 
d’avoir à la  porte  de leur dem eures un tronc où ils invi
teront leurs hôtes à déposer leu rs aumônes, e t où ils m et
tron t pour ê tre  ensuite re tiré  sau profit des pauvres, tous 
« les deniers à Dieu » donnés lorsque des m archés se 
feront en leurs m aisons (sans date). — Voir E. 25 e t 26.

*

I. 139. (Liasse.) — 1 pièces, parchemin; 19 pièces, papier.

1 6 0 7 - 1 6 3 0 .  — Mendicité, e t c .— Délibération 
de la  Chambre de ville ordonnant l ’expulsion des m en
diants étrangers qui ne devront ren tre r à  Dijon, sous 
peine du fouet e t d ’avoir un sourcil rasé pour être  recon-
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nus, et défendant en outre de m endier aux pauvres de la 
ville que l’on nourrira à l ’hôpital s ’ils sont âgés e t in
firmes (1607). — A utres prescrivan t les m esures à 
prendre pour prévenir les fraudes auxquelles pouvaient 
donner lieu les quêtes des personnes étrangères ou d e  la 
ville, p ré tendan t avoir la it un vœu pour cause de maladie 
ou autre, ou se d isant ru inées à la  su ite  de sin istres ; — 
in terd isan t à toutes personnes de « loger o u  aberger gens 
« sans aveu, faignants, caym ands ou caymandes es- 
« trangers », sous peine de fouet et d ’une amende de 10 
livres (1613) ; — défendant aux hab itan ts de faire l ’au
mône aux portes de leurs maisons ou des églises à des 
pauvres autres que ceux autorisés par les m agistrats, 
lesquels pauvres porteron t une m arque apparente, e t 
dont il se ra  dressé une liste révisée tous les trois mois 
(1614).— A rrêt de la  Cour défendant, sous peine de la 
h art, aux m endiants expulsés de Dijon de se réun ir au 
nom bre de plus de deux ou trois, comme aussi de tenir 

les bois e t de séjourner dans la  province (1613). — Habil- 
m ent aux frais de la  ville des deux « chassecoquins » 
chargé de faire exécuter les ordonnances relatives à  la 
m endicité e t paiem ent à raison de 1 sol chacune, des 
m arques des soixante-trois pauvres autorisés à m endier aux 
portes des églises (1619). — Assignations à la  Chambre 
du Conseil signifiées aux « chassecoquins » qui s’acquit
ta ien t m al de leur emploi, ainsi q u ’aux portiers e t clerce- 
liers qui la issaient en trer en ville, nonobstant les défenses, 
« les pauvres estrangers, soldatz, etc. », e t ordre donné 
aux gens de ce tte  sorte é tan t à Dijon de qu itter prom pte
m ent la  ville (1627). — P ro testa tion  de M essieurs du 
Clergé contre une délibération de la C ham bre de ville 
fixant à 400 livres leur cote « pour la  nourritu re des 
« pauvres » e t contre la  tenue d’une assem blée convo
quée à l ’eflet d ’aviser au sujet de la  m endicité et à la
quelle ils n ’avaient pas été invités (1628). — A rrêt de la 
Cour qui enjoint aux pauvres étrangers, ou qui ne sont 
pas de la  province, de qu itter la  ville dans hu it jours et 
de se re tire r en leur pays, « à peine d 'ê tre  procédé contre 
« eux extraordinairem ent, » et ordonne aussi à tous ceux 
qui ne sont pas de Dijon de partir dans le  même délai, « à 
peine du fouet », les seigneurs e t habitants des lieux de 
leur origine devant pourvoir à la  nourritu re de ces 
pauvres, « à peine de saisie de leur revenu » (1630). — 
D élibération de la  Cham bre de ville renouvelant les 
défenses faites de res te r à Dijon, aux pauvres étrangers 
e t défendant aux pauvres de la  ville de m endier, aussi 
bien qu’aux habitan ts de leur faire la  charité, ceux- 
ci devant rem ettre  en tre  les m ains des personnes com
m ises à ce t effet ce qu’ils on t souscrit pour ces indigents, 
auxquels une aum ône générale é ta it faite chaque semaine,

(id).— A rrêtés relatifs à la  m endicité et au  vagabondage, 
défendant aux habitants, sous peine d’une am ende de 
20 livres, de recevoir « les forains, estrang ieis, soldatz, 
« cayem ents et gens sans aveu ». (1648-1650) — 
V oir E. 28.

1 .140. (Liasse.) — 114 pièces et 3 cahiers, papier.

1 6 3 1 - 1 6 9 9 .  — Mendicité, etc. — Défense aux 
pauvres de « vaquer ny m endier par la  ville, es églises 
« et portes des m aisons, à peine du fouet » (1651). — 
Appel émis au bailliage par Louis Tournisson, charre
tie r, d ’une sentence de la  m airie le  condam nant à une 
am ende pour avoir re tiré  chez lu i des étrangers, gens 
sans aveu et de conduite suspecte, de l ’un  e t l ’au tre  
sexe (1659). — D élibérations de la  Cham bre du Con
seil : renouvelant les ordres signifiés aux m endiants 
é trangers et aux vagabonds de qu itter la  ville, dont l ’une 
déclare qu’ils seront fustigés p ar l ’exécuteur de la  haute 
justice s ’ils n ’obtem pèrent à ses injonctions, e t passibles 
des galères en cas de récidive (1664); — leu r enjoignant 
de s ’y  soum ettre, « sous peine d’ê tre  rasés, fouettés e t m is 
« en une tour, au pain e t à  l’eau, pendant hu it jo u rs  » 
(1668), e t autorisation accordée à la  m airie p a r le  P arle
m ent de faire exécuter, nonobstant appel, lesdites délibé
rations « jusques au fouet» . — Sentence condam nant le 
nommé P ierre  Péchinot e t la  nommée M athias Descombe, 
é trangers, vagabonds et gens sans aveu, à ê tre  bannis de 
Dijon e t de sa banlieue, après avoir été battus e t fustigés 
de verges par l’exécuteur de la  hau te  ju stice  ju squ ’à ef
fusion du sang (1665). —, Procès-verbaux dressés contre 
p lusieurs habitants pour leurs contraventions aux o r
donnances défendant de re tire r  des gens de ce tte  sorte. — 
D élibération d’une assem blée tenue à l’effet d 'aviser aux 
m oyens de renferm er les pauvres et pourvoir à leur sub
sistance, e t où M essieurs des Cours' souveraines : P a r le 
m ent e t Chambre des com ptes, qui assistaient à ce tte  a s 
sem blée avec les m agistrats municipaux, ém irent l ’av is 
que la  ville dem andât au Roi la  continuation d’un octroi 
su r les farines afin d’avoir les fonds nécessaires pour 
faire face à  cette dépense (1667). — A rrêté  de la  m airie 
rela tif à  la  m endicité, défendant aux pauvres étrangers 
ou de la  ville d e  dem ander l ’aum ône dans les rues où à 
l ’in térieur des églises, m ais perm ettan t à  ceux de la  ville 
de se ten ir aux portes des églises e t ordonnant l ’expul
sion des Savoyards dont les services n ’étaien t pointu tiles 
au public (1670).— A rrêt du Parlem ent rendu à l ’occasion 
de la  m isère résu ltan t de la  cherté  des grains, ordonnant 
à  tous les pauvres étrangers, hors d ’é ta t de gagner leur 
vie, de se rendre en leur paroisse où chacun sera imposé
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selon ses m oyens à  l ’effet de pourvoir à  leu r assis tan ce , 
e t  ordonnant aussi de recevoir dans les hôp itaux  ceux 
qui étaien t estropiés ou a tte in ts  de m aladies in cu rab les  
(1693.) — Mandats délivrés ta n t pour l ’hab illem en t des 
« chassecoquins » que pour leu rs  gages de 6 liv res  5 sous 
par mois pour chacun d’eux (1661-1673). — A u tre  de 4 
livres, prix  de la  hallebarde rem ise au  sr C laude R oux  
Suisse, chargé d’expulser les pauvres é trangers (1683). — 
A ttribution des gages de 120 liv res p ar an au sr P achon , 
prem ier soldat du guet, qui s ’oblige à  a rrê te r  e t condu ire  
en prison les m endiants é trangers  e t réduction d e  360 à  
240 livres, des gages a ttribués aux tro is gardes é tab lis  
pour chasser les pauvres (1699). — V oir E. 28.

I. 141. (Liasse.) — 38 pièces et 2 cahiers, papier.

1 7 0 S - 1 7 8 9 .  — M endicité, etc. — D estitu tion  
de « chassecoquins » qui la issa ien t m endier les « gueux 
é trangers », dont ils acceptaient de l ’a rgen t e t « d es  bu
vettes ». — Condamnation de d ivers individus à l ’am ende 
pour avoir insulté les « chassecoquins », ou re t i ré  chez 
eux des vagabonds (1705 etc.) — O rdre de q u itte r  la  v ille  
dans v ing t-quatre heures, sous peine de punition corpo
relle, signifié aux vagabonds e t m endiants é tran g ers , en si 
grand nom bre qu’ils em pêchaient la  subsistance des 
pauvres habitants, e t dont la  « m alpropreté p o u rra it cau- 
« ser des m aladies populaires » (-1709). — M esures prises 
pour em pêcher l’en trée  en ville, le  jo u r  de la  so lenn ité  de 
la  Sainte-H ostie, des m endiants e t vagabonds, e t  aussi 
des gens de la cam pagne venan t.à  pied e t qui ne se ra ien t 
porteurs de denrées ou de m archandises (id.). — Avis 
notifiant l ’ouverture à la  Sainte-C hapelle d ’une m ission 
que l ’on devait y p rêcher pour l ’extinction  de la  m end i
cité  (1711). — D élibération de la  Cham bre de v ille  qui, 
in te rd isan t la  m endicité e t défendant de faire l ’aum ône à 
raison des distributions de pain qui devaien t ê tre  faites 
chaque sem aine aux pauvres de la  v ille , ordonne « que 
« nulle famille de sim ple m anœ uvre e t sang profession ne 
« pourra s’étab lir de nouveau en ce tte  ville e t faux- 
« bourgs » sans son autorisation (id.). — V isites faites 
dans les cabarets e t au tres lieux à l ’effet de savoir si 
l ’on n ’y donnait point asile aux m endian ts é tran g ers  et 
aux vagabonds e t procès-verbaux consta tan t les co n tra
ventions aux arrê tés pris à ce sujet, en  vertus desquels 
p lusieurs furent incarcérés (1721-1733). — Incarcérations 
e t in terrogatoires de m endiants é trangers (1745-1760). — 
Homologation par le  Parlem ent d’un a rrê té  de la  m airie  
prescrivant les m esures nécessaires pour expulser les 
vagabonds, m endiants, prostituées e t au tres m auvais

sujets des villes voisines, qui infestaient la  ville de Dijon, 
et em pêcher que de sem blables gens y  viennent à  l’ave
n ir  (-1768). — R equête des hab itan ts  du faubourg Saint- 
P ierre  dem andant qu’il soit fait choix p ar la  m airie d ’un 
com m issaire afin de réprim er les délits dont s ’y  ren
daient journellem ent coupables les vagabonds qui profi
ta ien t de leur absence pour s ’in troduire chez eux (sans 
date).— R èglem ent (copie d’un) re la tif à la  m endicité fait 
par les m agistrats m unicipaux de la  ville de Saint-Omer 
(id.). — Mandats de : 14 livres, prix  de tro is « gippes ou 
« ju s te  au corps de coty brun  » donnés aux tro is indivi- 
vidus préposés à l ’expulsion des pauvres en rem place
m ent de leurs vieux justaucorps rouges dont ils avaient 
fait des vestes ; — de diverses sommes accordées aux ser
gents de la  milice bourgeoise et aux invalides du château 
chargés de chasser les m endiants qui accouraient sur la  
route de Fontaine pendant l’octave de S t.-B ernard, et 
d’em pêcher les vagabonds, m endiants e t gens sans aveu, 
d’en trer en ville pendant la  foire de la  Sainte-H ostie et 
la  quinzaine de P âques (1739-1742).

1 .142. (Liasse.) — 28 pièces, papier.

1 4 3 3 - 1  3 8 4 .  — Prostitu tion , police des m œ urs 
— Requête des filles de la maison de Dijon dem andant la 
modération de leurs impôts, pour le m otif qu’il y avait 
en ville, e t « par espécial à la  Rochelle, p lusieurs clois- 
triè res » qui faisaient le même m étie r (1433). — Plain tes 
adressées au Maire au sujet de la  conduite de certaines 
personnes qui « par leu r m aquellerie séduisent, gastent, 
« m etten t à  perdicion e t vendent p lusieurs femmes ma- 
« riées, jeunes filles e t servantes » (1486). — Paiem ent 
au  « m aistre de la  grand maison » des dépenses faites 
par plusieurs filles qui s’en a llèren t de chez lui en pro
m ettan t d'avoir à l ’avenir une conduite honnête (1516).—  
Inventaire du mobilier de la  maison des filles communes 
rem is à Jean Anceaul, sergent de la  m airie, qui en était 
l ’am odiataire e t devis de réparations à faire en cette m ai
son (1518). — Mandat d e là  somme de 20 sous dus àllexé- 
cuteur de la  haute ju stice  pour « avoir battu  e t fustigyé 
« de verges parm y les carefours » deux « m aquerelles » 
qui furent en outre bannies pour tro is ans de la  ville de 
Dijon (1527).— A rrêt du P arlem ent enjoignant de q u itte r 
le  resso rt de la  Cour dans tro is jou rs, sous peine du fouet, 
aux « concubines... e t femm es v ivant lubriquem ent hors 
« des lieux perm is et publics » (1541). — Plain tes adres
sées au duc de Guise, gouverneur de la  province e t au 
Vicomte-Mayeur, par la  femm e d Odot Cresson, vigne
ron, accusant Girard Baron, « am odiateur du bordeaul »,
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d’être  en tré  de force chez elle  au m ilieu de la  nuit, 
avec des com pagnons q u ’elle  ne connaissait pas et 
des filles dudit « bordeaul » qui usèren t à son égard 
d ’insultes, de m enaces e t de voies de fait, voulan t l ’obli
g er à la isser p a rtir  avec eux sa  fille qu’ils d isaient être 
« une paillarde » dont elle é ta it « l a  m .... » (sans date). 
— A utres adressés à  la  m airie  p ar p lusieurs dem andant 
qu ’il so it inform é au su je t de la  conduite de personnes 
de leur quartier, q u ’ils accusaien t de m ener une vie im
pudique e t scandaleuse (1556-1560). — A rrêt (copie d’un) 
du Parlem ent qui, su r la  requê te  du procureur syndic lui 
rem ontran t que p lusieurs n ’avaient point tenu  com pte des 
défenses faites aux hab itan ts de to u te s  conditions d’en tre
ten ir  « concubines ou fem m es scandaleuzes, » enjoint à 
tou tes «concubines, m aquerelles e t femm es scandaleuzes,
« de qu itter la  ville dans les v ingt-quatre heures, « à 
« peine d’es tre  pendues e t es tran g lées  » (1563). — Ré
quisito ire du procureur syndic dem andant qu’une nom . 
mée la  Grillotte, qu’il accusait d ’avoir livré e t suborné 
la  fille P reste t, soit fustigée, a ttachée au pilori pendant 
une heure  e t bannie de la  v ille à perpé tu ité , après le 
paiem ent d ’une am ende de 20 écus, tandis que la  dite 
P re ste t se ra it fustigée, condam née à une am ende de 10 
écus e t bannie pour le  tem ps  qui p la ira it à  la  Chambre 
de ville (1772). — R equêtes des hab itan ts des rues du 
Four e t Sain t P ierre  dem andant le  renvoi de leur quar
tier, de filles de m auvaise vie qui étaien t une occasion 
journalière  de scandales e t de d éso rd re s  (1584). — Voir 
I. 105 e t K. 84 e t 85.

I. 143. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 30 pièces, papier.

1 6 0 8 - 1 7 7 5 . — P rostitu tion  etc. — O rdre au 
procureur syndic d’expulser de la  ville et des faubourgs, 
Claudine R oussenet e t ses filles, à cause des plaintes 
auxquelles avait donné lieu  leu r vie scandaleuse e t de 
leu r signifier la  défense d’y  re n tre r  « à peyne d’estre 
« pendues e t estranglées » conform ém ent aux a rrê ts  de 
la  Cour (1608). — Nouvel a r r ê t  rendu sur l ’appel émis 
d’une sentence de la  m airie ’ e t condam nant le  nommé 
Lhuillier e t sa femme, coupables de « m aquerellages », 
à ê tre  fustigés de verges ju sq u ’à  effusion du sang, sur la 
place du Marché, p ar l ’exécu teur de la  haute justice , à 
payer une am ende de 10 liv res  e t à ê tre  bannis pour trois 
ans du royaum e, avec défense d’y  ren tre r  avan t ce délai 
expiré, « à peyne de la  h a r t  » (1617). — Dénonciation au 
Maire e t au p rocureur syndic de la  conduite scandaleuse 
de divers hommes ou fem m es e t  inform ations prises à ce 
su je t (1617-etc.). — P rocès-verbal dressé contre des indi

vidus qui usèren t de voies de fait à  l ’égard d’un sergent 
de la  m airie et em m enèrent m algré sa  résistance une 
fille de mauvaise vie qu'il conduisait en prison (1641). — 
A rrêt du Parlem ent rendu sur la  requête du procureur 
syndic de la  commune, enjoignant aux « filles de joyes, 
« leu rs m aquerelles e t gens sans adveu », de qu itter la  
ville dans trois jours, avec défense d’y revenir sous peine 
du fouet, e t défense aux personnes de toutes conditions 
de les re tire r chez elles sous la  m êm e peine (1643). — 
Vente p ar autorité de justice des m eubles e t effets d’une 
fille condamnée pour ses débordem ents, dont le produit 
fut employé au paiem ent des frais du procès (1670). — 
Inform ations prises par le  procureur syndic au sujet de 
la. conduite de la  veuve Dumont, dem eurant proche la 
Sainte-Chapelle, que ses voisins accusaient de faire de 
sa maison un lieu de prostitu tion  (1674). — Condamna
tion au bannissem ent pour cinq ans de la  ville e t  de la 
banlieue e t à  10 livres d’am ende, de Dimanche Léger et 
de sa femme, « convaincus des crim es de m aquerellage, 
« subornation e t prostitution de filles » (id.). — A utres 
de filles de m auvaise vie, conduites et enferm ées en la 
maison du Bon-Pasteur, à la  requête de leurs parents 
(1700, e t c . ) . - M a n d a t s  avec m ém oires à l ’appui de la 
somme de 171 livres 11 sous, prix  des soins donnés et 
des m édicam ents fournis à tro is filles détenues dans les 
prisons de la  ville où elles fu ren t « tra itées par charité 
« du m al vénérien » (1765). — Voir K. 86.

1 .144. (Liasse.) — 1 pièce, parchem in; 22 pièces 
e t 2 cahiers, papier.

1 3 1 3 - 1 7 8 3 .  — Chiens et au tres anim aux. — 
Paiem ent de 6 sous tournois, prix  de la  brouette où l ’on 
m etta it les chiens que l ’on m enait tuer (1513). — Délibé
ration de la  Chambre de ville chargeant le  nommé Re- 
gnaud Boutillier de « tu e r les chiens vacabons e t sans 
« aveu qui pourroient causer nconvénient de peste », e t  
rég lan t ses gages à 5 sous par sem aine (1528). — Défense 
faite à tous de nourrir des porcs dans la  ville et o rdre 
donné à  l ’exécuteur de la  hau te  justice de tu e r  ceux qu'il 
trouverait dans les rues e t de faire son profit de leurs 
tê tes . — Procès in tentés pour contraventions à cette or
donnance (sans dates). — Défense sous peine d’am ende, 
aux habitan ts de nourrir des pigeons, lapins et m outons, 
dans leurs m aisons, à cause de l ’infection qu’ils pour
ra ien t causer (1623). — A rrê té  défendant de tu e r  des 
porcs ou d’en vendre la chair avant la  St-M artin(1647).— 
Dénonciation par les ferm iers des octrois de personnes 
qui, au préjudice de leurs droits e t nonobstant les règle-
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m ents de police, nourrissaient des porcs, qu’ils tua ien t et 
vendaient sans faire aucune déclaration e t visites faites 
à l’effet de constater ces contraventions (1707). — A rrêté  
prescrivant de faire tuer tous les chiens que l ’on soup
çonnait avoir été m ordus par un chien enragé (1761). — 
Mandats des sommes de : 30 livres accordées « par forme 
« de charité » au nommé Brulebeau, pâtre  du faubourg 
St-Niçolas, p o u r le  dédom mager de la  perte  de trois porcs 
m ordus par un chien enragé, qui furent tués par ordre de 
la  m airie (1739) ; — 200 livres allouées « par forme d’in
« dem nité » à la  veuve Dambrun, dont le fils acciden
tellem ent blessé p ar un des individus chargés de tue r 
les chiens enragés m ourut des su ites de sa blessure 
(1788). — Allocation de 45 livres au nommé Seguin e t  à 
ceux qui l ’aidèrent à enlever e t encrotter les chiens tués 
en vertu  des arrê tés de la  m airie (Id.). — Voir I. 105.

I. 145. (Liasse.) — 4 pièces, parchem in ; 12 pièces, papier.

1 4 4 1 - 1 7 4 1 .  — Chasse. — Renonciation de 
Jean G astard Basem ent, potier d ’étain, à un appel in ter
je té  à Paris, d ’un décret de prise de corps rendu e t exé
cuté contre lui, à la  requête du procureur syndic l ’ac
cusant d ’avoir transgressé une ordonnance de Mgr le 
Duc, défendant de « chasser aux lièvres » en la  banlieue 
de Dijon. (1441). — Ordonnance de Philippe le  Bon dé
fendant la  chasse aux pigeons (1460). — Autre (copie 
d’une) du duc de G uise,lieutenant général en Bourgogne, 
qui, à raison des dégâts que faisaient en ce tte  province 
les bêtes noires des forêts royales et au tres, perm et aux 
propriétaires des champs contigus à ces forêts de tenir 
chez eux- des chiens qui serviront à garder leurs terres 
e t à chasser lesdites bêtes, à condition toutefois de ne se 
serv ir contre elles d ’ « hacquebutes e t au ltres bastons et 
« engins deffenduz » (1539). — Autres du m êm e relatives 
à la publication des le ttres  paten tes du roi François Ier, 
défendant de chasser dans les forêts de la  couronne et 
au ltres lieux, à  ceux qui n ’y  sont autorisés e t a ttribuant 
la  connaissance des délits de chasse aux prévôts des 
m aréchaux e t à leurs lieutenants (1540) ; — enjoignant à 
tous les « tendeurs e t chasseurs du duché » d’apporter à 
Dijon et de rem ettre  en tre  les mains du fauconnier de 
Mgr le  Duc tous les faucons e t au tres « o iseau x ^  e poing « 
qu’ils prendront dans le cours de l’année (sa»s date). — 
A rrêt du P arlem ent qui, rendu à l ’occasion d’un conflit 
en tre  la  m airie et le  bailliage au sujet d e là  répression des 
délits de chasse, défend aux habitan ts de Dijon de tire r 
su r les .pigeons (1623). — Ordonnances (copies enregis
trées  par le Parlem ent d ’) du Roi et du prince de Condé,

délim itant les lieux où il é ta it perm is de « chasser au 
« m enu gibier, hors le  tem ps deffendu », aux habitants 
de Dijon e t portan t d iverses au tres dispositions concer
n an t l ’exercice de leu rs droits de chasse e t de pêche 
(1582). — D élibération de la  Chambre de ville qui, défen
dant d ’en trer dans les vignes et d ’y cueillir des raisins 
ainsi que d’en in troduire en ville, défend aussi de chas
se r dans les dites vignes à pied ou à  cheval et d ’y laisser 
pén é trer les chiens (1699). — Requête adressée aux juges 
de la  Table de m arbre du palais par M essieurs de la 
m airie de Dijon, p rétendan t que le  procureur d ’office de 
la  ju stice  de Fontaine-lçs-Dijon avait em piété sur leurs 
d ro its  en inform ant au sujet d ’un délit de chasse commis 
su r le  finage dudit lieu , où la  hau te  justice leu r apparte
n a it (1772). — A utre adressée à la  Chambre du Conseil 
p ar p lusieurs propriétaires ou ferm iers des champs avoi- 
sinan t la  ville, dem andant qu’il soit défendu d’en trer 
dans ces champs, sous prétex te de chasse ou au tre , et 
que des m essiers soient préposés à leur garde (1741).

I. 146.(Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 37 pièces 
et 5 cahiers, papier.

1 4 S S - 1 1 8 S .  — Échenillage, m esserie, pâtres, 
épizooties, m araudage. — Allocations de diverses som 
m es aux sergents de la  m airie chargés « du nettoyem ent 
« e t purgacion de l ’infection des chenilles » qui étaien t 
su r les arbres du finage de Dijon, e t assignations signifiées 
à  p lusieurs habitants passibles d 'une am ende pour n ’avoir 
po in t obéi aux règlem ents de police relatifs à  l ’échenil- 
lage (1459, etc.) — A rrê t (copie d’un) du Parlem ent rendu 
à la  requête du procureur syndic et enjoignant aux pro
p riétaires des héritages aboutissant sur le grand chemin 
de la  porte d ’Ouche à « la  Grande Justice » et voisins des 
orm es que les Élus de la  province avaient fait p lanter sur 
ce chem in, de couper les branches des haies vives ou 
m ortes, sur lesquelles il y avait des chenilles, à cause 
du dommage qu’elles causaient à  ces orm es (1682). — 
P rocès in ten té à p lusieurs particuliers qui avaient refusé 
de payer aux m essiers du faubourg Saint-Nicolas les 
dro its qu’ils leur devaient pour la  garde de leurs pro
p rié tés et a rrê t du P arlem ent qui, conformém ent au te r
rie r  du chapitre de la  cathédrale, le déclare - exem pt du 
paiem ent desdits droits de m esserie pour sa rente d ’É- 
p irey, dont la  ville n ’avait charge de faire garder les 
réco ltes (1752-1755). — D écharges dem andées par des 
ch a rre tie rs , m aréchaux et au tre s , du paiem ent des 
am endes auxquelles ils avaient été condamnés pour les 
dégâts qu’ils avaient faits en une chènevière lors de leur
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« chevaulchée » de la  S t-Éloi (1470). — Procès-verbaux 
de la  délivrance aux enchères de la  m esserie de Dijon, 
faisant m ention des conditions im posées aux adjudica
ta ires  (1492, etc.) , e t  p la in tes au su je t d 'exactions des 
m essiers. — O rdonnance de l ’am iral Chabot-Charny, gou
verneur de Bourgogne, qui, à raison  des rem ontrances 
des Éta ts  du duché au su je t des dégâts occasionnés par 
une inondation qui ava it pourri les foins e t au tres herbes 
au point de craindre que l ’a ir  en soit corrom pu, enjoint aux 
propriétaires e t ferm iers des p rés inondés de faire fau
cher e t enlever le sd ites herbes, afin que la  nouvelle 
herbe puisse cro ître  e t défense de m ener paître  e t  cham 
poyer aucun béta il dans ces p rés avan t la  fauchaison de 
la  seconde herbe (1528). — D éfense aux habitan ts de 
Dijon de m arauder s u r  le  te rrito ire  des villages voisins. 
(1542) — R equêtes : des bouchers dem andant l ’au torisa
tion de faire so rtir  p ar les portes d ’Ouche e t S t-P ierre, 
lorsqu’ils les m enaien t aux cham ps, les m outons qu’ils 
nourrissaient dans l ’in té rieu r de la  ville, divers motifs, e t 
notam m ent les vexations des soldats du château, les 
em pêchant de les faire so rtir  p ar la  porte Guillaume 
(1668) ; —  des ad judicataires de la  m esserie dem andant 
qu’il leur soit perm is de « faire m e ttre  en  posture » tous 
les troupeaux m esusants dont ils ne connaitraien t pas les 
proprié ta ires (1705). — du garde du  gros bétail du fau
bourg d’Ouche, dem andant que les hab itan ts  ne puissent 
form er des troupeaux séparés, m ais soient tenus de lui 
confier leurs bestiaux (1711). — É lections des pâtres des 
faubourgs d’Ouche e t St-Nicolas. — D élibérations des 
hab itan ts au su je t de la  garde de leu rs  troupeaux e t re 
quête où ils dem andaient que l’on ne puisse g laner avant 
l ’enlèvem ent des gerbes (1749). — A rrê t du Parlem ent 
défendant de m oissonner avan t la  com plète m aturité  des 
g rains (1709). — A utre p rescrivant des m esures à l ’effet 
d ’em pêcher les progrès d’une m aladie des bêtes à  cornes, 
régnan t en Cham pagne e t Comté, ainsi qu’en une partie 
d e  la Bourgogee (1744), e t  enquête au  su je t d ’une maladie 
sem blable régnan t à Sennecey (6 kilom ètres de Dijon. 
1752). — Procès-verbaux de délits ru raux  dressés p a rle s  
m essiers de M irande (commune de Dijon. 1782). — Voir 
K. 238, 239 e t 242.

I. 147. (Liasse.) — 116 pièces, parchemin; 19 pièces 
et 3 cahiers, papier; 3 sceaux.

1 4 0 4 - 1 7 0 7 .  — V iticulture, police générale des 
vignes et pièces d iverses les concernant. — Q uittances 
des sommes de 10 écus d’or, 7 livres t s, etc., payées par 
la  m airie à l ’abbé de St-B énigne, en dédom m agem ent de 
la  corbeille que chaque année il ava it le droit de faire

rem plir de raisins en  certains lieux du finage de Dijon, 
à  l ’époque des vendanges (1412-1421).—  L ettres patentes 
de la  duchesse M arguerite de Bavière, portant règlem ent 
au su je t du salaire des vignerons (1420). — Ordonnance 
du duc Philippe le Bon, prescrivant l ’arrachem ent des 
vignes de la  plaine du finage de Dijon (id.). — D élibéra
tion de la  Chambre du Conseil renouvelant les défenses 
faites à tous les hab itan ts de prendre des « chapons » de 
ceps dans les vignes d’au tru i pour les porter dans les 
leurs (1454). — Mémoire m ontant à 9 francs e t 1 blanc, 
des dépenses de bouche e t au tres faites ta n t par le lieu
tenan t du bailli de Dijon que par les m agistrats munici- i
paux e t officiers de la  m airie, lorsqu’ils firent arracher 
les vignes p lantées nonobstant les ordonnances, en cer
tains lieux où elles ne pouvaient donner que du m auvais 
vin (1471). — É tats dressés à la  suite d’une ordonnance i
de Charles VIII, par ces m agistrats assistés de vignerons, 
des vignes du finage de la  banlieue de Dijon qu’il conve
nait d ’arracher, ces vignes é tan t « en ru ine e t désert » pt 
p lantées en des lieux propres à la  culture du b lé (1486).
— D écharge consentie en faveur de l’abbé de St-Bénigne, 
de l’am ende dont il é ta it passible, d’après un  rapport des 
vigniers de Fontaine, a tte s tan t avoir trouvé dans lés vi
gnes des porcs qui lui appartenaient (1498). — Allocation 
de 16 gros à quatre  sergents de la  m airie envoyés dans 
les vignes de la banlieue afin de faire exécuter les déli
bérations défendant de lier les vignes e t « affin d’éviter 
« que les ouvriers ne fassent chiers » (1508). — Règle
m ents au sujet de la  qualité e t de la  longueur des pais
seaux, ainsi qu’au sujet du salaire des vignerons (1511).
— Défense, sous peine d’une am ende de 20 sous ou du 
fouet, de ram asser les sarm ents ou de prendre des pais
seaux dans les vignes (sans date). — Procès-verbaux 
dressés à la  suite de visites faites à l ’effet de constater 
l ’é ta t des vignes du finage e t de banlieue de Dijon, par 
un clerc du greffe de la  m airie et les ju rés  commis à cet 
effet, assistés de vignerons (1566), e t visite faite dans les 
vignes par un échevin assisté des jurés-vignerons e t de 
sergents, à l ’effet de voir quels étaien t ceux qui y tra 
vaillaient le. jou r de la  fête de l ’apôtre S t-Jeàn  (1561). — 
A ssignations signifiées à plusieurs vignerons passibles 
d’une am ende pour avoir travaillé dans les vignes le jour 
où Fon solennisait les fêtes des apôtres S t M athias et 
St Marc (1607). — A rrêt du P arlem ent qui, à l ’effet d’em
pêcher les vols de raisins dans les vignes, défend sous 
peine d’une am ende de 50 livres, d’en vendre ou acheter 
des paniers ou « benatons » ailleurs que sur les places 
publiques, pendant le tem ps des vendanges (1696). — 
É ta ts  des dégâts faits dans les vignes du côté de Larrey 
par les soldats e t  dragons qui y  cam pèrent de 30 août au
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3 septem bre 1707. — Défènse de faire paître le  bétail 
dans les vignes en quelque tem ps que ce soit (1698).

I. 148. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 40 pièces, papier.

1 2 9 0 - 1 5 8 8 .  — Bans de vendanges. (Droit de 
donner les bans e t publications des bans à Dijon e t dans 
sa  banlieue.) — Sentence (copie d’une) du bailli de Dijon 
donnant, nonobstant les prétentions contraires des ma
g is tra ts  de cette ville, gain de cause à M essieurs du 
chapitre  de la  cathédrale d’Autun, soutenant avoir le 
droit de donner les bans de vendanges à Chenôve (village 
à  5 kilom ètres de Dijon), ainsi que d’y instituer les 
vigniers e t  confirmation de cette sentence par le  duc de 
Bourgogne (1290-1293). — Déclaration des vigniers de 
Plom bières reconnaissant que les vignes dudit lieu, 
é tan t de la  banlieue de Dijon, ne pouvaient être  vendan
gées sans la  perm ission des m agistrats de cette ville. — 
Délibération de la  Chambre du Conseil prescrivant de 
vendanger aux jours désignés pour chaque clim at les 
vignes ta n t du finage de Dijon que .de sa banlieue et 
portan t règlem ent au sujet de la  location des vendangeurs 
(1520). — Droits prétendus par les m agistrats municipaux 
en  ce qui concernait la  garde des vignes du finage de 
P lom bières (à 6 kilom ètres de Dijon) e t le ban des ven
danges (1508-1588). — Bans donnés pour la  ville et la 
ban lieue. (A la  su ite de plusieurs de ces bans, et notam
m ent de celui de l ’année 1485 où il y eu t une éclipse, 
sont des notes relatives à l’é ta t des récoltes e t au prix 
du vin (1454-1516).

1 .149. (Liasse.) — 12 pièces, parchem in ; 43 pièces, papier.

1 6 0 3 - 1 6 7 7 , — Bans de vendanges (Droit de don
n er le s ) .— Délibération de la Chambre du Conseil prescri
van t la  plantation de bornes à l ’effet d ’indiquer le  territo ire 
de labanlieue où les m agistrats de Dijon donnaientles bans 
de vendange. — A rrêts  du P arlem ent défendant aux proprié
taires des vignes sises finage de Chenôve e t M arsannay 
(5 e t 7 kilom ètres de Dijon) de vendanger ces vignes et 
introduire leurs récoltes avant qu’elles n ’aien t été visitées 
par les ju rés-vignerons de ce tte  ville e t les bans donnés 
par le  Maire, sous peine de la  confiscation des fruits au 
profit des pauvres (1611-17). — A utre  po rtan t que nul ne 
pourra vendanger à  Chenôve avant que les jurés-vigne
rons dudit lieu e t ceux de Dijon n ’aien t avisé en tre  eux 
au  sujet du ban e t signification faite p ar un sergent à la 
com m unauté de Chenôve d ’un exploit enjoignant à ses 
ju rés-vignerons de s ’assem bler avec ceux de Dijon, au 
lieudit « en Vallandon », proche la  borne délim itant les

deux finages, pour de là  procéder à la  visite des vignes et 
en dresser le  rapport (1612). — Renouvellem ent des 
défenses faites de vendanger avant le  jo u r fixé pour 
chaque clim at les vignes du finage de Dijon e t de sa 
banlieue, e t assignations signifiées à plusieurs habitants 
de Fontaine (à 3 kilom ètres de Dijon) qui avaient contre
venu à ces défenses (1620-1623). — Requête adressée à 
Messieurs des R equêtes du palais par m essire Philippe 
Fyot, conseiller au Parlem ent, prétendant, nonobstant 
les allégations contraires du procureur syndic de la 
com mune de Dijon, avoir le  droit de faire vendanger son 
clos de Foniaine quand bon lui sem blait (1625). — Ordre 
donné aux gardes des portes de ne laisser en tre r en ville 
les vendanges provenant de quelque lieu que ce soit, s ’il 
n’est préalablem ent justifié de la  permission d’y  vendanger 
(1630). — Perm ission de vendanger le « clos du Roi » à 
Chenôve, la veille du jour désigné pour les au tres vignes 
du finage, e t ordre de n’en trer les raisins en ville ces 
deux jours que par la  porte d’Ouche et en présen tan t un 
certificat du curé, justifiant de leur provenance, les autres 
portes de la  ville é tan t ferm ées à l ’exception du guichet 
ouvert aux piétons (1640).— Homologation par la  Cour de 
cette délibération e t d ’une au tre  défendant de vendanger 
à  Dijon et dans sa banlieue avant que les bans fussent 
levés e t  la perm ission donnée ; laquelle délibération 
devra ê tre  « exééutée selon sa forme e t teneur, nonobstant 
« oppositions ou appellacions quelconques, e t sans pré- 
« judice d’icelles, ny que les Maire et Échevins de ladite 
« ville pu issen t prétendre aucun droit de banc ès vignes 
« estans dans l ’enclos du Roy au finage de Chenosve » 
(1641). — Privilège prétendu par les Feuillants de Fon
taine de vendanger avant la  levée du ban une vigne 
qu’ils disaient ê tre  du clos du seigneur, -et allégations 
contraires de M essieurs de la  m airie de Dijon (1638). — 
Publication de la  levée des bans à Dijon, ainsi que 
d’ordonnances relatives au taux de la  journée des ven
dangeurs, faites, sur la  place de la  Sainte-Chapelle, par 
le Maire assisté des échevins et officiers de la  mairie, e t 
publications su r place par les m agistrats délégués, de la 
perm ission de vendanger dans les divers villages de la 
banlieue, et notam m ent à Saint-Apollinaire où, après 
avoir adressé leu r rapport, les vigniers dudit lieu devaient 
offrir une croûte de pain frottée d’ail e t du vin dans un 
baril, au délégué de la  m airie de Dijon, proche une 
borne su r le grand chem in tiran t au village. (Les procès- 
verbaux de 1671 à  1691 font aussi mention de collations 
offertes aux m agistrats à Plom bières et au couvent des 
Chartreux et de la  vérification qu’ils faisaient en passant 
des « coupes » des m euniers de la  banlieue). — Perm is
sions de vendanger un jour avant les autres, données aux



SÉRIE I. — POLICE. 57

propriétaires de vignes « es clim ats privilégiés » de 
Chenôve e t de Fontaine.

I. 150. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 50 pièces 
et 5 cahiers, papier.

1 7 1 1 - 1 7 7 1 .  — B ans de vendanges, etc. — 
A rrê ts  du Parlem ent rendus à  la  requête du procureur 
syndic, défendant aux proprié ta ires des vignes sises sur 
les finages de Dijon, Chenôve, Talant, Fontaine e t lieux 
voisins, de les vendanger avan t les jours indiqués « à 
connaissance de la  m atu rité  » par les m agistrats dudit 
Dijon, sous peine de la confiscation des fru its e t d’une 
am ende de 100 livres (1711-1716). — Rem ise des bans 

levés pour Dijon e t sa  banlieue, à  raison du peu de 
m aturité  des raisins, constatée par les jurés-vignerons. 
— Publication à Chenôve d’u n  a rrê t rendu p a r  le P arle
m ent, sur la  requête  du p rocu reu r syndic de la  commune 
de Dijon, défendant aux h ab itan ts  dudit lieu de choisir un 
jour pour la  réco lte  de leu rs vignes, le 'd ro i t  d’y donner 
les bans appartenant de tem ps imm émorial à  ladite 
com mune de Dijon et la  dérogation à cet usage pouvant 
avoir les p lus sérieux inconvénients, notam m ent en  ce 
qui concernait la  garde des fru its  du finage de la  ville 
(1725). — Homologation p ar la  Cour d’une délibération de 
la  C ham bre de ville, ne donnant les bans de vendanges 
de Dijon e t de sa  banlieue que pour le  5 octobre e t jours 
suivants, nonobstant l ’avis des vignerons « qui, ne 
« cherchant pas ordinairem ent la  qualité du vin, mais 
« seulem ent l ’abondance », au ra ien t désiré vendanger 
plus tô t (1729); e t au tre  délibération de ladite Chambre 
déboutant des fins de leu r dem ande les habitants de 
Chenôve qui avaient dem andé la  levée du ban pour le 
27 septem bre e t  leur défendant de vendanger avant le 
1er octobre, sous peine de confiscation de la  récolte au 
profit de l ’hôpital (1749). — P erm issions accordées aux 
fabriciens de Fontaine-les-Dijon, « sans tire r  à consé
quence », de vendanger les vignes de la  fabrique un 
jo u r au tre  que celui donné pour les vignes du finage 
(1752-1753). — Réclam ation ad ressée au P arlem ent par 
les hab itan ts de Chenôve au su je t de la  délibération de 
la  Cham bre du Conseil de la  ville de Dijon m ettant 
l ’ouverture des vendanges de ce tte  ville au 27 septem bre, 
lendem ain du jo u r auquel devaient avoir lieu celles de 
leur finage, deux jours leur ayant, disaient-ils, é té  accor
dés de to u t tem ps pour vendanger avant Dijon (1757). — 
Condamnation de la  com m unauté de Plom bières à une 
am ende de 100 livres au profit de la  ville de Dijon pour 
avoir vendangé avant la  levée du ban (1758). — Main
levée « provisionnelle » de la  saisie opérée à la  requête

du procureur syndic sur les raisins que les religieux de 
Cîteaux avaient fait vendanger avant la  publication des 
bans dans une vigne leur appartenant, finage de Chenôve, 
lieudit « en  Chennevary », oû il était,d isaient-ils, d ’usage 
de vendanger le m êm e jou r qu’au clos du Roi a ttenan t à 
leur propriété (1760). — Perm ission de vendanger ladite 
vigne avant la  levée des bans refusée par la  Chambre de 
ville, qui accorde cette autorisation pour les vignes du 
même finage appartenant au chapitre de la  cathédrale 
d’Autun e t isolées d’autres vignes (1763). — A rrêt du 
P arlem ent qui, rendu dans un procès en tre  ce chapitre, 
seigneur en tou te justice du lieu de Chenôve e t la 
commune de Dijon, accordé au  chapitre un jour de privi
lège exclusif pour la-vendange des vignes de sa seigneu
rie  (1767). — D élibérations (extraits de) d e là  Chambre du 
conseil qui, après avoir entendu les rem ontrances des 
jurés-vignerons e t les rapports des prud’hommes, lèvent 
les bans de vendanges pour les divers clim ats de la  ville 
e t de la  banlieue, en donnant un  jour pour chacun, e t où 
nous voyons que la  levée des bans avait d’abord lieu à 
Chenôve le  jou r su ivant celui où on y  vendangeait le 
clos du Roi. (A ces délibérations est jo in te  une requête 
des propriétaires, ta n t de Dijon que de Chenôve, de 1765, 
dem andant qu’en considération de l ’e ta t des vignes, les 
bans ne soient levés pour ces deux finages les jours indi
qués par les vignerons, m ais quelques jours plus tard.) 
— Publications, conform ém ent à  l ’usage, de la  levée des 
bans à Dijon e t dans les villages de la  banlieue, ainsi 
que des ordonnances relatives au salaire des vendan
geurs. — Perm issions dem andées p ar divers de vendan
ger un jour au tre  que celui donné par les bans.

I. 151. (Liasse.) — 79 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1 4 0 8 - 1 3 0 0 .  — Bans de vendanges (Jurés-vigne
rons).— Allocations de 2 francs e t demi, 4 francs, 100 sous, 
etc., aux jurés-vignerons pour le  salaire des journées 
qu’ils em ployèrent à v isiter avant les vendanges les vignes 
du finage de Dijon e t de sa banlieue, à  l’effet d ’indiquer 
l’époque à laquelle il convenait de donner les bans et 
autres de diverses sommes accordées aux m êm es pour 
les indem niser de leurs dépenses. — Rapports desdits 
ju rés.

1 .152. (Liasse.) — 29 pièces, parchemin ; 28 pièces, papier.

1 3 0 1 - 1 6 0 0 .  — Bans de vendanges (Suite). — 
Allocations de 4 e t 5 livres aux jurés-vignerons pour la  
v isite des vignes qu’ils faisaient chaque année, selon

8
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l’usage, avant les vendanges, et de diverses sommes 
accordées en  sus à  ceux d’en tre eux qui, conformément 
aux ordres de la  m airie, procédèrent à d ’au tres v isites du 
vignoble, secrètem ent ou non.

I. 153. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

1 6 0 3 - 1 7 0 0 .  — Bans de vendanges (Suite). — 
Mandats de la  somme de 51 livres accordée chaque 
année aux ju rés-vignerons, dont 36 livres pour leur 
visite annuelle des vignes e t le u r  assistance à la  publica
tion des bans de vendanges et 15 livres pour p résen ter les 
vigniers et faire procéder à leur nom ination, le  jo u r de la 
Saint-Laurent, ainsi que pour faire célébrer le  m ème 
jo u r une m esse à  Saint-Philibert. — Procès-verbaux des 
visites des ju rés.

I. 154. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

1 7 0 1 - 1 7 8 8 . -  Bans de vendanges (S u ite).— 
M andats sem blables accordées aux m êm es ju rés . — R e
fus des m agistrats d’accepter la  dém ission des jurés- 
vignerons.

I. 155. (Liasse.) — 43 pièces, papier.

1 6 0 8 - 1 7 8 9 .  — Bans de vendanges (Assistance
des sergents). — Mandats des sommes de 4, 5,10, 1 4 , ......
livres accordées aux sergents de la  m airie pour les 
indem niser des dépenses, locations de chevaux e t autres, 
auxquelles ils étaien t obligés lorsqu’ils accom pagnaient 
les m agistrats municipaux procédant à la  publication des 
bans de vendanges dans les villages de la  banlieue.

I. 156. (Liasse.)— 54 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1 4 9 0 - 1  5 0 0 .  — Bans de vendanges, (Trompette 
de la  ville). — A utres de 40 sous délivrés au sergent 
crieur et trom pette de la  ville, pour avoir, duran t le 
tem ps des vendanges, publié à son de trom pe, tous les 
m atins, sur la  place publique, le nom du clim at de 
la  ville ou de la  banlieue où l ’on avait la  perm ission de 
vendanger.

I. 157. (Liasse.) — 27 pièces, parchemin ; 27 pièces, papier

1 5 0 1 - 1 0 0 0 .  — Bans de vendanges (Suite).— 
A utres de 40 sous e t 3 livres délivrés au m êm e sergent 
pour semblable m otif e t quittances desdites sommes.

I. 158. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

1 6 3 0 -1 7 4 5 . — Bans de vendanges (Suite). — 
A u tres de 34 et 5 livres accordées pour avoir assisté à la

publication des b an s , ta n t à Dijon qu’en 1  ̂banlieue, au 
trom pette de la  v ille , auquel 40 sous étaien t en outre 
alloués pour annoncer la  tenue des grands jou rs de 
Fontaine.

1 .159. (Liasse.) — 33 pièces, parchemin ; 18 pièces, papier.

1 4 3 1 - 1 3 0 0 .  — Bans de vendanges, (dire et 
bougies.) — P aiem en ts des sommes de 27 sous 6 deniers, 
16 gros et demi, 17 gros, etc., prix  des deux torches de 
cire du poids de 6 o u  7 livres que l ’on allum ait tous les 
m atins à l ’époque d es vendanges pour la  publication des 
bans e t paiem ent, à  raison de 3 gros la  livre, des « chan
delles de bougie » achetées pour le  même usage.

I. 160. (Liasse.) — 4 pièces parchemin ; 38 pièces, papier.

1  3 0 4 - 1  2 5 T O .  — Bans de vendanges (Cire, etc.). 
— A utres de 30 g ros, 34 gros, 3 francs 4 gros, etc., prix 
des torches e t des bougies achetées chaque année pour 
la  publication des bans.

I. 161. (Liasse.) — 54 pièces, papier

1  »  1 C - 1 T-4Ê».  — Bans de vendanges (Festins et 
.dépenses diverses). —  Paiem ents des dépenses de bouche 
faites par les m ag is tra ts  m unicipaux e t au tres procédant 
à  la  visite des v ignes de la  banlieue avant les vendanges 
e t m ém oires donnan t le  détail de^dites dépenses : « pain, 
« vin, poisson, ch ar, from ages et au ltres choses ». — 
Gratifications accordées aux  sergents de la  m airie e t aux 
cuisiniers qui p o rtè ren t les m ets e t les vins à Plombières, 
Fontaine et autres v illages, e t p résen t de dix sous tonr- 
nois fait aux « vârle tz  et cham belières du moulin de la 
« papiererye de s ire  Jean  Sourdot », où M essieurs de la 
m airie s ’étaien t a r rê té s  en revenant de Plom bières
(1525). — Q uittance de la  somme de 50 livres, prix des 
deux repas, déjeuner et souper, servis aux m agistrats 
municipaux e t officiers de la  m airie, le jou r de l ’ouverture 
générale des vendanges, p a r  le  sieur Givoiset, m aître 
cuisinier, e t au tre  d e  sem blable somme payée pour le 
festin de la  Sain t-L auren t, jou r où il é tait procédé à la 
nomination des v ign ie rs (1669). — Allocation de 12 livres 
au sieur Boulet, carrossier, pour la  location du carrosse 
dont M essieurs de la  m airie s’étaient servi lorsqu’ils 
étaient allés dans le s  villages de la  banlieue afin d’y 
donner les bans de vendanges et y  exercer leurs droits de 
justice, e t pour l ’a id e r  à rem ettre  en é ta t ce carrosse qui 
avait versé (1628J. —  M andats des sommes de 90 et
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e t 250 liv res délivrés pour le  paiem ent des dépenses de 
tou tes sortes faites à l ’occasion des bans de vendanges 
(1727, 1745).

I. 162. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

1 6 1 1 1 7 8 1 .  — Bans de vendanges (Services 
religieux). — P aiem en t des somm es de 30 et 45 sous 
accordées p ar la  m airie au sacristain  de la  Sainte-Cha
pelle pour les tro is m esses basses qu’il disait en cette 
église les jo u rs  de la  publication des bans.

I. 163. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 9 pièces, papier.

1 6 0 0 - 1 7 8 9 .  — V endanges (Police des... e t 
règlem ents). — A rrêts du P arlem ent rendus à la  requête 
du procureur syndic de la  com mune, ordonnant de 
m ettre  en lib e rté  les v ignerons prisonniers pour dettes 
au  m om ent des vendanges, et défendant à leurs créan
ciers, quels q u ’ils soient, de les faire incarcérer en  ce 
m om ent, non plus que tous ceux qui viennent à Dijon 
pour trav a ille r  aux vignes (1600). — Délibération de la  
C ham bre de ville défendant à tou tes personnes de 
« g rum er » dans les vignes m oins de tro is jou rs après que 
l ’on au ra  te rm iné les vendanges de la  ville e t de la 
banlieue, sous peine d’une am ende de 10 livres e t du 
carcan, e t défendant aux vendangeurs d ’apporter des 
raisins en ren tra n t chez eux le soir, sous peine d’une 
am ende de 3 livres 5 sous (1694). — Perm issions de 
vendanger le  jo u r de la  fête  de sa in t M athieu (21 sep
tem bre), après avoir toutefois assisté à la  messe, accor
dées à ra ison  de l’é ta t des raisins p ar les vicaires 
généraux de L angres e t de Dijon (1713,1761). — Mandats 
de d iverses som m es accordées au com m issaire e t aux 
sergents préposés à la  garde des vignes e t à un service 
spécial de police pendant les vendanges. — Voir I. 147.

I. 164. (Liasse.) — 31 pièces et 4 cahiers, papier.

1 4 3 0 - 1 7 3 7 .  — Bans de vendanges (Infractions). 
— Q uittance donnée par un  échevin, de la  somme de 
4 livres, p rise  sur le  produit des am endes des « bans 
rom pus », dont m oitié appartenait aux m agistrats qui 
donnaient ces bans et m oitié à la  v ille (1430). — Procès- 
verbaux d ressés contre des particuliers de la  ville ou de 
la  banlieue, vendangeant des vignes où le  ban n ’était 
levé e t jugem ents rendus par le lieu tenan t particulier du 
bailliage de Dijon, aux A ssises de Dijon e t de Saulx-le- 
Duc, confirm ant les sentences de la  m airie (1565). —

Appel in terjeté  au bailliage e t au P arlem ent p ar le 
président Godran, auquel une assignation avait été 
donnée à la  Chambre du conseil « pour respondre des 
bans par lui rompuz » (1565). — R equête adressée à la 
m airie p ar Me Bonaventure du Molynet, chanoine de la 
Sainte-Chapelle, qui, condamné à  une am ende pour avoir 
vendangé une vigne près de Chenôve avant que le ban 
n’ait é té  levé par les m agistrats, p rétendait qu’elle n ’é ta it 
point de la  banlieue de Dijon, e t délibération portan t 
qu’il se ra  su rsis  au paiem ent de cette am ende ju squ ’à  ce 
que les com m issaires députés pour la  confection du 
te rr ie r  de la  ville aien t délim ité son finage e t celui de 
Chenôve (1561). — Sentence du bailliage déboutant des 
fins de sa  dem ande P ierre  N aissant, concierge du palais, 
condamné à une am ende de 3 livres 5 sous, par jugem ent 
de la  m airie, dont il avait in terjeté  appel, pour avoir 
vendangé avant la  levée du ban « en M ardor su r la  fon
ta ine  d’Oscbe » (1569). — Assignations signifiées à  p lu
sieurs pour avoir transgressé les ordonnances de la 
m airie relatives aux bans de vendanges. — Procès- 
verbal dressé par un substitu t du procureur syndic, rap 
portan t qu’il avait trouvé p lusieurs individus soi-d isant 
autorisés par M. le  chevalier Bouhier, seigneur de 
Pouilly, qui vendangeaient, avant le  jo u r fixé, dans les 
vignes des clim ats de Fontaine et de Pouilly (1757). — 
Voir I. 148, 149 e t 150.

I. 165. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 25 pièces

1 9 8 9 - 1 3 8 0 .  — V igniers, garde des vignes. — 
Sentence du bailliage m aintenant à la  m airie de Dijon le  
droit d ’instituer les vigniers chargés de la  garde des 
vignes du finage de ce tte  ville e t de sa banlieue, ceux à 
qui appartiennent ces vignes ne pouvant que p résen ter 
aux m agistrats, le jo u r de la  Saint-L aurent, les personnes 
qu’ils croyaient devoir désigner pour cet office, e t défenses 
faites à tous, notam m ent à  l ’abbé de Saint-Bénigne, 
d ’em piéter su r ce droit (1405). — Procès-verbal (copie 
d’un) de 1289, aux term es duquel la  présentation  du 
vignier de la  « vignerie » de Collonges, en tre  la  riv ière 
d ’Ouche e t la  grande justice, appartenant aux religieux de 
Saint-Bénigne et son institu tion  aux m agistrats m unici
paux, les am endes étaien t a ttribuées, selon le  cas, aux 
uns ou aux autres. — Intervention du procureur syndic 
de la  commune dans un procès pendant au bailliage 
en tre  les seigneurs de Fontaine, d’une part, e t d ’au tre  
les échevins e t habitants de Talant (4 kilom ètres de 
Dijon), au sujet de la  nom ination des vigniers dudit 
Fontaine, e t preuves fournies à l ’appui des prétentions de 
la com mune, revendiquant les droits de justice et autres



60 ARCHIVES DE LA VILLE DE DIJON.

dans sa banlieue confinant à celle de T alan t (1461). 
Appel In terjeté au bailliage d’une sentence de la  m airie 
condam nant à une am ende les vigniers de Fontaine pour 
n ’avoir comparu aux Assises tenues audit lieu par les 
m agistrats de Dijon, pour p rê ter le  serm ent auquel ils 
é ta ien t tenus (1528). — Notification aux habitan ts dudit 
Fontaine de la  nom ination par ces m agistrats des trois 
vigniers, dont leur com m unauté avait la  présentation et 
qui devaient garder les vignes du finage concurrem m ent 
avec tro is au tres vigniers au choix de la  ville, aucun 
n ’ayant été p résenté p ar cette com m unauté, e t extraits 
de titre s  divers a tte s tan t l ’exercice de leurs droits de 
ju stice  à Fontaine par M essieurs de la  m airie, notam 
m ent en ce qui concernait la  « vignerie » (1572, etc.). — 
Institu tions des vigniers de la  ville et de la  banlieue faites, 
conform ém ent à l’usage, le jo u r de la  Saint-Laurent, 
devant le  portail de l ’église Saint-Philibert. (Certains de 
ces vigniers, lesquels fournissaient cautions, devaient 
ê tre  nommés sur la  p résen tation  de seigneurs laïques ou 
ecclésiastiques, propriétaires de vignes : les abbés de 
Saint-Bénigne, de S aint-É tienne e t de Cîteaux, les sei
gneurs de Pouilly e t autres, etc., e t le  Roi, auquel il 
appartenait de faire p résenter le  vignier du clim at des 
M ardors par son châtelain de Talant ; m ais à défaut de 
ces présentations la  ville nom m ait des vigniers de son 
choix, ainsi que nous venons de le voir pour Fontaine.)— 
Procès-verbaux dressés par les vigniers contre des indi
vidus cueillant des raisins dans les vignes ou com m ettant 
d’au tres délits, e t saisies d ’effets appartenant à ces indi
vidus opérées pour garan tir le  paiem ent des amendes 
dont ils étaien t passibles.

I. 166. (Liasse.) — 2 pièces, parchem in ; 72 pièces 
e t  2 cahiers, papier.

1 0 0 8 - 1 0 9 2 » .  — V igniers, garde des v ig n e s .— 
Contestations en tre  la  m airie e t l’abbé de Saint-Bénigne 
au sujet de la  présentation  par les habitants et de l ’insti
tu tion par elle d ’un vignier de P lom bières (1608). — 
A ssignations signifiées au conseiller Desbarres, seigneur 
de Ruffey, ainsi qu’aux Chartreux e t autres, pour n ’avoir 
p résen té  les vigniers des clim ats qu 'ils devaient faire 
garder, e t délibération de la Chambre du Conseil portant 
qu 'à défaut de la  présentation de vigniers par les ayants- 
droit la  ville pourvoira à leurs frais à  la  garde des vignes 
(1608, etc.). — P restations de serm ent de vigniers p ré
sentés, les u n s par les ju rés  vignerons, les au tres par les 
seigneurs de la  banlieue. — A ppel'in terjeté au Parlem ent 
par Philippe Papillon, am odiataire général du revenu 
tem porel de l ’abbaye de Saint-Bénigne, d ’une délibération 

^de la Chambre du Conseil lui ordonnant de nommer des

vigniers pour la  garde des fru its du clos de Larrey et 
au tres lieux  dépendant de « la  grande vignerie », e t 
pièces relatives à ce tte  instance, dont un mémoire ju sti
fiant de la  p résen tation  de vigniers faite aux Maire et 
échevins en d iverses années par l ’abbé de Saint- 
Bénigne (1633, etc.). — A rrêt du Parlem ent (copie d’un) 
rendu dans un procès en tre  les m agistrats m unicipaux de 
Dijon et les dem oiselles Degand. dam es de Fontaine, 
ordonnant aux vigniers dudit lieu de p rê te r serm ent 
devant ces m ag istra ts (1678). — Rapports dressés par les 
vigniers contre des délinquants et saisies des raisins 
cueillis dans les vignes. — D élibérations de la  Chambre 
du Conseil, défendant à  toutes personnes : « clercs, écoliers, 
« compagnons de m étie rs e t au tres» , d ’aller aiix vignes, 
pour y  m anger des raisins ou en apporter en ville, sous 
peine d’une am ende de 50 liv res; — ordonnant aux 
vigniers e t sergents de se  saisir des contrevenants audit 
a rrê té  et de les conduire en prison ; — déclaran t pas
sibles de la  peine capitale ceux qui m enaceraient les 
vigniers ou les attaqueraient, e t enjoignant aux cler- 
celiers et gardes des portes de prêter, si besoin est, 
mainforte aux vigniers (1664, etc.). — R equête des vigne
rons de Dijon se p laignant des dégâts que faisaient dans 
leurs vignes les troupeaux des bouchers de la  ville et 
priant M essieurs de la  Cham bre du Conseil de les auto
riser à faire choix de quatre  d ’en tre eux sur chaque 
paroisse pour veiller à la  garde de ces vignes .et « arrester 
le  bestail p ris  en  mezus » (1689). — É ta ts  des ju rés 
vignerons e t vigniers préposés à la  garde des vignes. — 
M andats des sommes de 2 écus, 8 livres et 15 livres, 
accordées aux  ju ré s  vignerons pour avoir cherché et 
p résenté aux m agistrats les individus qui devaient exer
cer les fonctions de v ign iers e t au tre  de 4 livres, salaire 
des sergents assistan t à  l ’institu tion  desdits vigniers.

I. 167. (Liasse.) — 16 pièces et 3 cahiers 
de 8 et 6 feuillets, papier.

H O l - l l G î ' .  — V igniers, garde des vignes. — 
Présentations de v ign iers avec relation du cérém onial 
observé à le u r institu tion  précédée d ’une m esse d ite à 
l ’église Saint-Philibert e t défauts donnés contre plusieurs 
propriétaires pour n ’avoir p résenté des vigniers, ainsi 
qu’ils y  étaient tenus. — R equête des ju rés  vignerons qui, 
à  raison des vols de paisseaux et autres délits que l’on 
com m ettait dans les v ignes après les vendanges, de
mande que le s  v ign iers so ient m aintenus en exercice 
pendant tou te l’année (sans date). — Défense faite aux 
habitants de Mirande (commune de Dijon) de « faire 
jouer une feste » qui pouvait ê tre  l’occasion *de « m ésus » 
dans les vignes, avan t les vendanges (4754).


